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INTRODUCTION 

Le depSt legal en France est ne de 1'edit de 

Montpellier, promulgue par Frangois ler en 1537. Malgre un 

role repressif certain, un de ses buts etait deja la conserva-

tion du patrimoine. Au depart strictement limite a 1'imprime, 

il s'est etendu rapidement a d'autres supports. 

La Bibliotheque nationale en est juridiquement affec-

tataire, par la loi du 21 juin 1943, pour les livres et les 

periodiques, mais aussi les monnaies et les medailles, les es-

tampes et les photographies, les phonogrammes depuis 1963, la 

video et les montages audiovisuels depuis 1975, les films cine-

matographiques depuis 1977. 

La fonction premiere du depot legal est donc la collec 

te des documents aux fins de conservation, sans discrimination 

de support, de contenu, de genre. II concerne toutes les edi-

tions d'une meme oeuvre. Derivant de cette fonction, le depot 

legal permet de dresser annuellement les statistiques de la 

production culturelle nationale et d1elaborer les grandes bi-

bliographies nationales courantes. Ulterieurement, ces biblio-

graphies sont appelees a devenir de plus en plus des instru-

ments d'usage quotidien, une fois transferees sur base de don-

nees. A plus long terme encore, le but du depot legal est de 

permettre aux generations futures d1apprehender la production 

dans sa totalite et de permettre eventuellement la reedition 

lorsque toutes les autres archives auront disparu. 

Le but de ce memoire n'est pas de reconstituer toute 

la chaine mais seulement de la prendre a son origine : le de-

pot legal lui-meme. On comprend au vu de ces principes que le 



depot legal se doit d'etre exhaustif, de presenter des documents 

donnant de 11oeuvre la meilleure representation et surtout les 

plus aptes a la conservation. Nous nous attacherons surtout a 

demontrer pourquoi, dans les conditions actuelles des textes de 

loi et de 1'organisation des services charges de les appliquer, 

le premier de ces principes est loin d'etre atteint pour tous 

les supports, surtout dans 11audiovisuel ; nous verrons aussi 

sous quelles conditions on pourrait 11ameliorer. 

Par ailleurs, sans entrer dans les details d'une bi-

bliographie nationale des supports audiovisuels, nous souhai-

tons faire prendre conscience a nos collegues bibliothecaires 

(et futurs mediathecaires) frangais des services qu1ils peuvent 

attendre, a travers le depot legal, du Departement de la Phono-

theque nationale a la Bibliotheque nationale qui est charge de 

le recevoir. Ce departement, bien connu des professionnels de 

1'edition audiovisuelle et des media qui ont frequemment recours 

a ses collections, reste tres meconnu des bibliothecaires et du 

public potentiel de chereheurs francjais. Cette ignorance s1 ac-

compagne d'ailleurs generalement de celle de 11obligation du 

depSt legal de ce type de documents, ce qui nuit fortement a 

1'exercice du depot lui-meme. 

II faut bien reconnaitre que cette ignorance est due 

en grande partie au manque de publicite des activites du depar-

tement, et en particulier a 11absence d'une bibliographie natio-

nale specialisee. Ce document, irrealisable dans les conditions 

actuelles de fonctionnement de la Bibliotheque nationale, pour-

rait voir le jour d1ici quelques annees a 1'issue du schema 

directeur d'informatisation de la Bibliotheque nationale. On 

aurait alors une veritable banque de donnees. 

Dans une premiere etape, 1'informatisation passera par 
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le depSt legal, situe en amont dans la chaine documentaire. 

Dans cette perspective, le service du depot legal audiovisuel-

section son a entrepris fin 1981 la publication manuelle de 

listes signaletiques des documents re?us, afin de montrer tout 

1'interet d'un depSt legal bien compris aux deposants et aux 

utilisateurs. Ces listes, ameliorees, devraient voir le jour 

sous forme informatisee vers 1983. L1occasion s'en etant pre-

sentee, nous avons nous-meme realise partiellement une expe-

rience de fichier informatique a partir des listes mensuelles. 

II ne s1agit cependant, dans le cadre de ce memoire, que d'une 

annexe. 

o 

o o 

Le depot legal audiovisuel en France est regi par 

une serie de textes qui s1echelonnent de 1943 a 1977. Apres une 

premiere allusion dans la loi du 19 mai 1925 au depot legal des 

disques et des films, il faut attendre le 8 avril 1938 pour que 

la creation de la Phonotheque nationale donne au texte une pos-

sibilite d'application (la Bibliotheque nationale etait alors 

affectataire de droit du depSt legal, mais ne souhaitait pas, 

pour des raisons techniques, 11exercer personnellement pour 

les documents audiovisuels). 

A partir de 1940 ont donc lieu les premiers depots 

de disques. La loi n° 341 du 21 juin 1943 et le decret 1720 

du meme jour reorganisent le depot legal, et institutionnali-

sent le depot des phonogrammes et des films cinematographiques 

pour lesquels manquent les decrets d*application ; les disques 

continuent cependant a etre deposes. Le decret 796 du ler aoflt 



1963 precise les modalites du depot des phonogrammes et porte 

le nombre d1exemplaires deposes a deux, sous reserve d'un cer-

tain nombre d1interpretations que nous verrons plus loin en 

detax1 • 

Le 5 mai 1975, par le decret n° 319, la Bibliotheque 

nationale reprend a son compte le depot legal des phonogrammes 

et, par le decret 1274 du 19 novembre 1977, la Phonotheque na-

tionale devient un de ses departements specialises sous le nom 

de Departement de la Phonotheque nationale et de 11Audiovisuel. 

Le 30 juillet 1975, le decret n° 696 precise les 

conditions d1application de la loi 341 du 21 juin 1943 aux oeu-

vres audiovisuelles, c'est-a-dire les videogrammes (video et 

films) et les multi-media, ou oeuvres audiovisuelles integrees. 

Ce texte provoque quelques remous car il exige le depot legal 

immediat des films de 16 mm et le depot des films importes. 

Ces dispositions particulieres du decret seront donc revisees 

dans le decret n° 535 du 23 mai 1977 qui etend en outre le de-

p8t legal aux films d'un format superieur au 16 mm. 

A partir de cette date, la totalite des documents au-

diovisuels figurent dans les textes du depot legal, mais de 

fagon tres morcelee, d'autant que le 29 novembre 1977 est passe 

un protocole tripartite entre la Bibliotheque nationale, le 

Centre National de la Cinematographie (CNC) et 11Institut Na-

tional de 11Audiovisuel (INA) qui delegue a ces deux derniers 

etablissements respectivement le depot legal de la video et 

des films. 

En outre, le depot legal dans son ensemble est comple-

te et modifie par quelques textes particuliers qui s'appliquent 

a tous les supports : 

- le decret 1720 du 21 juin 1943 qui precise les modalites 
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d*application de la loi 

- le decret 1644 du 17 juillet 1946 et le decret 64-578 

du 17 juin 1964 qui appliquent la loi aux territoires 

et departements d'Outre-Mer 

- le decret 1331 du 21 novembre 1960 qui precise les de-

lais du depSt (48 heures avant la mise en vente, en 

distribution ou la cession des droits pour la reproduc-

tion). 

Ce dernier texte n'est d1ailleurs pas applicable aux films d'un 

format egal ou superieur au 16 mm, pour lesquels est prevue une 

derogation de deux ans a partir de la sortie. 

On pourrait resumer cette situation fort complexe en 

un tableau (voir page suivante). 

Outre ces textes, le depot legal dans son ensemble est 

regi par un principe qu'il importe de connaitre pour saisir a 

quel point son non-respect est fondamental : aux termes de la 

loi (voir en annexe loi 43-341 du 21 juin 1943, section IV, ar-

ticle 11 et decret 1720 du meme jour, articles 8 a 10), il y 

a DEUX services du depot legal, l'un dependant du ministere de 

11interieur, 11autre du ministere de tutelle de la Bibliotheque 

nationale, c'est-a-dire actuellement le ministere de la culture, 

les deux etant diriges par un fonctionnaire du ministere de 

1'interieur, dit agent general de la regie du depSt legal. Dans 

1'esprit du legislateur, le service du ministere de 1'interieur 

est cense s'occuper du controle permanent de 1'exercice de la 

loi, c'est-a-dire, d'une maniere qui n'a jamais ete determinee, 

de verifier par des registres, des fichiers ou tout autre proce-

de que la totalite des oeuvres editees sont effectivement depo-

sees (voir par exemple decret 63-796 du ler aout L1963, article 

5, et decret 75-696 du 30 juillet 1975, article 7). Pour sa 



Support Texte Lieu de depot Nombre 
d* exemplaires 

deposes 

Delai de depot Depot des 
importations 

Phonogrammes 
(disques, 
cassettes... ) 

Loi 341 du 21.06.43 
decret 796 du 01.08.63 

Bibliotheque 
nationale 

2 48 h avant oui 

Multi-media et 
diapositives 

Loi 341 du 21.06.43 
decret 696 du 30.07.75 

Bibliotheque 
nationale 

1 jusqu'a 
300 ex. 
2 au-dela 

48 h avant oui 

Video (bandes, 
cassettes) 

Loi 341 du 21.06.43 
decret 69 6 du 30.07.75 
protoeole du 29.11.77 

INA 1 jusqu1a 
300 ex. 
2 au-dela 

l 

48 h avant oui 

Films Loi 341 du 21.06.43 
decret 535 du 23.05.77 
protocole du 29.11.77 

CNC 1 48 h avant en 
dessous de 16 mm 
dans les 2 ans a 
partir de 16 mm 

non 



part, le service de la Bibliotheque nationale est charge de la 

reception et du traitement des depots qui doit aboutir a la 

publication de notices dans la Bibliographie de la Prance. 

Dans la pratique, il est bien evident que les choses 

ne pouvaient se derouler ainsi. Faute de competences bibliothe-

conomiques au ministere de 11interieur, et 11aspect repressif 

du depSt legal tombant en desuetude, les travaux de contrdle et 

de traitement sont en totalite exerces par la Bibliotheque na-

tionale. L1agent general n'intervient, dans le meilleur des cas, 

que lorsqu'un manquement grave lui est signale par les services 

de la Bibliotheque nationale. Neanmoins, dans le respect de la 

loi, le ministere de 11interieur continue a recevoir un exem-

plaire de toutes les publications imprimees et un double de 
/ 

toutes les declarations de depot legal qui accompagnent theori-

quement chaque document depose. 

A 11interieur meme de la Bibliotheque nationale, il 

existe un Conservateur en chef du service du dep&t legal dont 

11autorite se limite en fait a la gestion du depSt legal impri-

mes ; le depot legal audiovisuel echappe totalement a sa compe-

tence etant donne sa particularite. Cette situation de fait est 

sans nul doute un probleme serieux car, bien souvent, 1'absence 

de coordination nuit a 11exercice correct du depot. Si une coor-

dination totale des divers services de dep8t legal est inenvi-

sageable, il serait tout de meme bon que 1'ensemble des services 

charges du depSt legal audiovisuel aient des elements communs, 

au niveau des fichiers par exemple, et soient places sous la 

responsabilite d'une seule personne. Nous aurons 11occasion de 

revenir plus longuement sur ce sujet au cours de ce memoire, 

car c'est sans doute la cle de vofite sans laquelle aucun pro-

bleme ne pourra etre resolu de fagon durable. Depuis 1977, tout 
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prouve que, si la delegation de la conservation des supports 

video et films etait une bonne chose, la delegation de la ges-

tion du depdt legal de ces memes supports etait une absurdite 

qui a abouti a des chiffres de depot catastrophiques qu'il sera 

bien difficile de rattraper. 

Quoi qu'il en soit, a 1'heure actuelle, le depot legal 

audiovisuel est divise en trois services : 

- le service du depot legal audiovisuel a la Bibliotheque 

nationale, qui comprend une section son et une section 

multi-media (cette section regoit en outre le depot 

legal des diapositives) 

- le service du depot legal video a 11INA 

- le service du depot legal films au CNC. 

Ces deux derniers services sont tout a fait squelettiques, sur-

tout si l'on considere que les Conservateurs charges du depot 

doivent en outre s1occuper du catalogage et de la communication 

eventuelle des documents regus. 

Signalons en outre qu'a 1'origine les deux Conserva-

teurs delegues a 1'INA et au CNC dependaient directement des 

etablissements ou ils sont detaches et n'etaient lies a la Bi-

bliotheque nationale que par le biais du Conservateur en chef 

du depot legal qui, on 11a vu, ne peut leur etre d'un grand 

secours. Le protocole d'accord du 29 novembre 1977 ne prevoit 

aucun rapport entre le service du depot legal audiovisuel de la 

Bibliotheque nationale et ces deux Conservateurs. Fort heureu-

sement, dans la pratique, des relations horizontales se sont 

etablies par initiative reciproque et sont hautement profita-

bles a tous les services ; en outre, depuis la fin de 1981, 

et a sa demande, le Conservateur detache au CNC a ete reintegre 
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au sein du personnel de la Bibliotheque nationale, tout en 

continuant a exercer ses fonctions au CNC. 

o 

o o 

Nous verrons ces problemes d'organisation et de ren-

dement dans notre seconde partie. Dans un premier temps, nous 

allons analyser a tour de role chacun des trois textes de base 

du depot legal audiovisuel et montrer quelles en sont les lacu-

nes et les approximations. Dans tous les cas, nous ferons des 

propositions, parfois modestes, parfois utopiques, pour essayer 

de mettre en place des textes et des organismes reellement sa-
z 

tisfaisants et efficaces. 

0O0 



PREMIERE PARTIE 

LES TEXTES DE LOI 



- 13 -

CHAPITRE I 

DOCUMENTS SONORES 

Le depot legal des documents sonores en France est 

regi par la loi 341 du 21 juin 1943, completee et modifiee par 

les decrets 1720 du 21 juin 1943, 60-1331 du 21 novembre 1960 

et surtout 63-796 du ler aout 1963 dont voici le texte integral 

(on trouvera les autres textes en annexe, en fin de memoire, 

car ils ne concernent pas exclusivement les documents sonores) : 

DECRET n° 63-796 du ler aout 1963 portant application 
aux oeuvres phonographiques de la loi du 21 juin 1943 
sur le depot legal» 

Le Premier ministre, 
Sur la proposition du ministre de 1'interieur et du 
ministre de 11education nationale, 
Vu la loi du 19 mai 1925 sur le depot legal ; 
Vu le decret du 8 avril 1938 creant la phonotheque 
nationale ; 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depBt 
legal ; 
Vu le decret n" 1720 du 21 juin 1943 pris pour 11ap-
plication de cette loi ; 
Vu le decret n° 60-1331 du 21 novembre 1960 modifiant 
et eompletant le decret n° 1720 du 21 juin 1943 
precite, 
Decrete : 

ART. ler.- En application de 1'article ler de la 
loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot le-
gal, les oeuvres phonographiques mises publiquement en 
vente, en distribution, en location ou cedees pour la 
reproduction sont soumises a la formalite du depot le-
gal. Par oeuvres phonographiques s'entendent les en-
registrements sonores de toute nature, quel que soit 
le support materiel ou le procede technique utilise. 

ART. 2,- Le depot est effectue aupres de la pho-
notheque nationale. Les exemplaires deposes doivent 
etre conformes aux exemplaires courants, fabriques, 
mis en vente, en distribution ou en location et, no-
tamment, comporter les pochettes, emboitages, reliures 
et notices qui les accompagnent. 

ART. 3.- En application des articles 6 et 8 de la 
loi du 21 juin 1943, ce depot incombe au producteur et 
a 1'editeur qui doivent remettre chacun un exemplaire 
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complet a la phonotheque nationale, prealablement 
a sa mise en vente, en distribution ou en loca-
tion, dans les conditions fixees par le decret du 
21 novembre 1960 susvise. Lorsque la meme personne 
physique ou morale assure a la fois la production 
et 11edition, au sens defini par les articles vi-
ses ci-dessus, le depot des deux exemplaires lui 
incombe. Les oeuvres phonographiques importees 
sont egalement soumises a la formalite du dep8t 
legal. Toute reedition, meme partielle, d'une oeu-
vre phonographique, doit etre deposee au meme titre 
qu1une oeuvre nouvelle. 

ART. 4.- Le depot est fait directement ou par 
voie postale ; dans ce dernier cas, il beneficie de 
la franchise, dans les conditions fixees par 11ar-
rete du 4 aofit 1943. 

ART. 5.- Un controle permanent est exerce par 
11agent general de la regie du depot legal, a qui 
il appartient de mettre en oeuvre les procedures 
fixees aux articles 12 et 13 de la loi du 21 juin 
1943. 

ART. 6,- Le ministre de 11interieur et le 
ministre de 1'education nationale sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de 11execution du 
present decret, qui sera publie au Journal officiel 
de la Republique frangaise. 

Fait a Paris, le ler aoflt 1963. 
GEORGES POMPIDOU. 

Ce texte pose un certain nombre de problemes juri-

diques. Notre propos n'est pas ici d'entrer dans ces proble-

mes, pour lesquels nous ne sommes d* ailleurs pas competent, 

mais de montrer d'une fagon pratique comment ils nuisent a 

11exercice correct du depSt. 

Des la premiere phrase, le terme d1 "oeuvre phono-

graphique" est ambigu, d'une part parce que 11enregistrement 

d'une oeuvre n'est pas une oeuvre elle-meme (la Prance n1ayant 

pas reconnu cette notion dans la loi de 1957 sur la propriete 

litteraire et artistique), d1autre part, et c'est plus genant 

dans la pratique, parce que le depot legal s1attache a 1'edi-

tion et non a 11oeuvre. Le terme d'oeuvre place ici laisse en 

effet supposer qu'une "fixation de sons" deposee une fois, 

sous quelque forme que ce soit, est definitivement en regle 
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au regard du depot legal ; en ce cas, la derniere phrase de 

1'article 3 prend un sens douteux : s'agit-il de reedition 

avec modification, ou sans, comme dans le cas des reimpres-

sions des imprimes ? Fort heureusement, la question se pose 

rarement, mais on voit mal, dans ces conditions, ce qui empe-

che les editeurs de ne deposer qu'un seul support pour les 

differentes editions d'une meme ''oeuvre phonographique", et 

de preference la cassette plutot que le disque puisqu'elle 

coQte moins cher. Seul peut-etre 1'article 2 y fait obstacle, 

puisqu*il precise que les exemplaires deposes doivent compor-

ter les pochettes, emboitages, etc. qui les accompagnent : or 

les pochettes et emboitages different selon le support, et 

chaque support doit etre depose complet (article 3). Mais 

cette interpretation est tout de meme assez douteuse. Nous 

reviendrons plus loin sur cette notion a propos des reeditions. 

Dans 1'article 3, le legislateur prevoit le dep8t 

des phonogrammes en deux exemplaires, un par le producteur, un 

par 1'editeur. Rappelons qu'en matiere de phonogrammes, le 

producteur est celui qui fait enregistrer 1'oeuvre et graver 

la matrice, tandis que 1'editeur est celui qui transforme cette 

matrice en produit commereial fini, c1est-a-dire qui finance la 

duplication. La loi ne prevoit a aucun moment le cas du distri-

buteur, qui est pourtant actuellement le personnage-cle de 

1'edition phonographique dans ses rapports avec le depot legal. 

II faut remonter a la loi 43-341 du 21 juin 1943 pour voir cite 

le distributeur (voir en annexe, article 8), qui peut effectuer 

le depSt a la place de 1'editeur. En fait, le probleme de ces 

definitions est qu1elles sont une cote mal taillee a partir des 

termes specifiques de 1'edition imprimee. On voit bien, dans 

cette meme loi, que le producteur est assimile a 1'imprimeur 



et 11editeur ou distributeur a 1'editeur d'ouvrages imprimes. 

Or, 1'editeur d'ouvrages imprimes est a la fois le producteur 

et l'editeur de ses ouvrages, puisqu1!! finance en totalite 

leur fabrieation. Le seul equivalent possible de 1'imprimeur 

en matiere de phonogrammes serait, soit le studio d'enregis-

trement, soit le laboratoire de pressage. II ne serait d'ail-

leurs pas totalement absurde de soumettre ces entreprises au 

depot et cela se fait d'ailleurs parfois, pour les oeuvres 

produites a compte d'auteur, ou le depot est effectue par le 

studio ou le laboratoire. Quoi qu1il en soit, on voit bien que 

ces categories ne correspondent a rien. Cest d'autant plus 

vrai que, soit par contrat, soit par accord tacite, actuelle-

ment, le depSt est quasi systematiquement effectue par le dis-

tributeur ; il est parfois effectue par 1'editeur (c'est le cas 

de toutes les societes distribuees par CBS : Arion, Deesse, 

etc.) mais jamais par le producteur lorsque celui-ci ne combine 

pas cette activite avec une des deux autres. Au sujet de ces 

combinaisons, il faut d'ailleurs noter qufil existe bien des 

cas de figures non evoques par la loi. Le plus souvent, la merae 

personne morale ou physique combine les deux fonctions d'edi-

teur et de distributeur ; les plus grosses societes sont a la 

fois producteur, editeur et distributeur (RCA, POLYGRAM, CBS, 

CARRERE, etc.) ; il existe aussi un bon nombre de cas (surtout 

des petites societes) ou la meme personne est producteur et 

editeur mais pas distributeur. Enfin, il arrive que certaines 

societes soient seulement productrices, mais, en ce cas, elles 

ont affaire a un editeur-distributeur unique. II n1existe pas, 

a notre connaissance, de cas ou les trois fonctions soient as-

surees par trois societes differentes. II n'y a pas non plus de 

cas de societes seulement distributrices (sauf pour les 
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importations) ; il arrive seulement souvent que de grosses 

societes, qui sont pour leur part produetrices, editrices et 

distributrices de leur propre fonds, assurent de surcroit, et 

sans doute pour rentabiliser leur reseau, la distribution d'au-

tres societes de moindre importance. De toute maniere, en ce 

qui concerne le depot legal, il est assure dans 80 % des cas 

par le distributeur, et dans les autres cas par 1'editeur. Par 

ailleurs, il n'existe actuellement qu'un seul cas ou le depot 

des deux exemplaires ne soit pas assure par la meme personne, 

c'est celui de la Societe Calliope : Calliope depose le premier 

exemplaire et WEA le second. Encore ceci ne correspond-il pas 

aux prescriptions de la loi, puisque Calliope est producteur 

et editeur, et VEA seulement distributeur. 

Tous ces exemples visent a montrer que la realite quo-

tidienne du depot legal est souvent fort eloignee des textes. 

II ne s'agit d'ailleurs pas de s'en plaindre, car en 1'occurren-

ce ce systeme de depSt unique par le distributeur facilite gran-

dement la gestion du service, en reduisant au minimum le nombre 

d'interlocuteurs. II serait simplement souhaitable que le texte 

officialise cette situation de fait, en calquant ses prescrip-

tions sur la realite de 1'edition et non sur des schemas exte-

rieurs. 

Ce meme article 3 prevoit egalement le depot legal 

des "oeuvres phonographiques importees". Cette phrase est un 

modele du genre en cela qu'elle permet toutes les interpreta-

tions. Tout d'abord elle ne dit pas qui doit deposer les im-

portations et dans quelles conditions. Par assimilation au 

reste du texte, on peut penser que le depot doit etre fait en 

deux exemplaires par 11importateur, ce dernier remplissant en 

1'occurrence les fonctions de producteur et d'editeur. Mais on 



peut aussi se reporter a la loi du 21 juin 1943, articles 6 et 

8 : si 1'on considere que 11importateur n1est pas producteur, 

on ne peut lui reclamer que 11exemplaire unique prevu par l'ar-

ticle 8 qui, rappelons-le, est le seul a citer le depot par le 

distributeur (qui est en fait la seule fonction reelle de 11im-

portateur). Ces deux options sont appliquees alternativement 

par le service, selon la bonne volonte des deposants et selon 

le principe qu'il vaut mieux faire deposer un seul exemplaire 

que rien du tout. II semble tout de meme T|ue 1'esprit du decret 

etait plutot dans la premiere solution. 

Le depot des importations est capital, etant donne 

11orientation actuelle du marche. Mais un probleme serieux se 

pose : lorsqu'il s'agit d'importation partune societe qui est 

par ailleurs editeur phonographique, leur recouvrement, au 

moins en un exemplaire, est relativement aise ; cela devient 

beaucoup plus complexe lorsqu'on a affaire a une societe uni-

quement importatrice, dont les catalogues sont assez flous, et 

plus encore lorsqu'il s'agit d1importation par des disquaires 

isoles. II faut savoir que le service du depot legal audiovi-

suel est en fait le seul a faire effectuer le depot des impor-

tations, bien qu'il soit prevu pour tous les supports dans la 

loi du 21 juin 1943 (a 1'exclusion unique des films cinemato-

graphiques) ; les autres services y ont renonce, car 1'impor-

tation y est beaucoup moins importante et institutionnalisee. 

Ici, etant donne que les obstacles de langue ne jouent pas en 

matiere de musique, elle a pris une part preponderante du mar-

che. Le probleme est encore plus dramatique en matiere de musi-

que imprimee (ou 95 % des partitions disponibles sont des im-

portations), mais le service du depot legal du Departement de 

la Musique a recule devant la difficulte. 
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Si 11on veut mesurer 1'ampleur du probleme dans le 

depot legal des phonogrammes, quelques chiffres suffisent : 

IMPORTS (Sorties de devises en millions de F) 

Droits d'auteurs 

Licence 

Produits finis 

(dont Stes. phonogr, 

(dont autres 

Total 

1974 

48 

44 

58 

42 

16 

150 

1977 

79 

90 

116 

56 

60 

285 

% augm./74 

+ 65 % 

+ 104 % 

+ 100 % 

+ 33- % 

+ 275'% 

+ 90 % 

1980 

115 

116 

213 

50 

163 

444 

% augm./74 

+ 139 % 

+ 164 % 

+ 267 % 

+ 19 %) 

+ 919 %) 

+ 196 % 

(NB.- Droits d'auteurs : reversion de droits d'auteurs etrangers ; 

licence : edition sous lieence, c'est-a-dire edition frangaise 

d'un enregistrement produit a 1'etranger ; produits finis : pho-

nogrammes totalement importes). 

Si 11on considere qu'il y a eu, durant la meme periode, 

une inflation moyenne de 12 % par an, on peut traduire ces ehif-

fres et ces pourcentages en Francs constants. Cela donne : 

1 F 1974 = 1,47 F 1977 = 2,15 F 1980 

soit (ramene en F 1980) : 

1974 1977 % augm./74 1980 % aucm./74 

Droits d'auteurs 103 116 + 13 % 115 + 12 % 

Licence 95 132 + 39 % 116 + 22 % 

Produits finis 124 170 + 36 % 213 + 70 % 

(dont Stes. phonogr. 90 82 9 % 50 - 45 %) 

(dont autres 34 88 + 159 % 163 + 379 %) 

Total 322 418 + 30 % 444 + 38 % 
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En lisant ce tableau, on constate que les sorties 

ont en general augmente, mais sont en train de ralentir leur 

progression (+ 8 % seulement pour les trois dernieres annees) ; 

les licences (c1est-a-dire les editions frangaises d'enregis-

trements d'origine etrangere) sont meme en baisse par rapport 

a 1977, de meme que les importations de produits finis (c'est-

a-dire les phonogrammes enregistres et edites a 1'etranger dif-

fuses en France) lorsqu'ils sont distribues par des societes 

phonographiques. Un seul chiffre fait une difference considera-

ble (la totalite en fait, puisque 322 - 34 = 288 et 444 - 163 

= 28l), c'est celui des produits finis distribues par des impor-

tateurs dont c'est la seule fonction, c'est-a-dire precisement 

ceux que le depot legal a le plus grand mal a atteindre. II a 

presque quintuple en six ans. 

Le probleme de base du depot legal des importations, 

c'est la disparition de la notion d'importateur principal (assi-

milee a celle de distributeur exclusif) dans la legislation 

frangaise depuis 11organisation de la CEE. A cause de ces dispo-

sitions, le meme phonogramme peut etre importe par autant de 

personnes que possible, sans que l'on puisse avoir le moindre 

recours. Dans ces conditions, 1'exercice du depot legal se fait 

essentiellement aupres des societes phonographiques declarees, 

et des importateurs installes, possedant un catalogue et assu-

rant une publicite a leurs importations. Y echappent tous les 

phonogrammes importes par quantites plus ou moins importantes 

par des personnes ne faisant pas office de distributeur, mais 

qui se contentent de vendre les phonogramraes importes dans le 

point de vente qu'ils gerent. Comme on l'a vu, toutes choses 

cumulees, les importations effectuees dans ces conditions re-

presentent 37 % des reversions dues a 11importation, a egalite 
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avec les importations PLUS editions sous licence des societes 

phonographiques. 

Face a cette situation, le depot legal est relative-

ment impuissant, faute d1information reelle : seule une pros-

pection empirique, sur place, permettrait de connaitre les 

oeuvres importees. Cela supposerait des moyens et des methodes 

tres etrangeres aux bibliothecaires ! Tout au plus peut-on, 

actuellement, reclamer un disque importe a tout importateur du 

moment qu'on l'a identifie ; dans ce cas precis, le depot legal 

est plutSt servi par 11imprecision de la loi. Cette solution 

aurait vraisemblablement 11agrement de societes phonographiques 

qui commencent a se lasser d'etre les seules a deposer correc-

tement leurs importations. 

Par ailleurs, il existerait une solution plus elegan-

te pour recouvrer 11exhaustivite de ces importations : celle 

qui consisterait a exiger de la SDRM (Societe d1administration 

des droits de reproduction mecanique) communication des decla-

rations d'importation de phonogrammes. En effet, chaque phono-

gramme penetrant sur le territoire frangais doit faire 1'objet 

d'une declaration a cette societe, qui contrSle la circulation 

des enregistrements. Cette solution, pourtant deja adoptee par 

le Departement de la Musique, en accord avec la SACEM (Societe 

des auteurs, compositeurs et editeurs de musique), pour le depot 

legal des editions musicales frangaises, se heurte au fait que 

la SDRM est une societe privee et, comme telle, refuse de com-

muniquer des renseignements a 11administration. La question 

meriterait neanmoins d'etre approfondie, dans la mesure ou elle 

permettrait de rendre la loi enfin equitable sur ce plan. Enco-

re faut-il moderer cette vision optimiste des choses, car on 

ignore jusqu'a quel point la declaration a la SDRM est 
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reellement effectuee, et par ailleurs ce controle semblerait 

peut-etre excessivement repressif. 

D'autre part, il nous faut revenir sur les notions 

d'edition sous licence et d'importation de produit fini. Dans 

la mesure ou 1'article 3 parle d* "oeuvre phonographique impor-

tee", il apparait que certains editeurs pourraient interpreter 

11edition sous licence comme une importation et n'en deposer 

qu'un exemplaire ; c'est d1autant plus vrai que, si 11on remon-

te a la loi 43-341 du 21 juin 1943, ils ne sont en aucun cas 

producteurs de 11oeuvre qu» ils editent, au sens de 1'article 6 

de cette loi, et surtout au sens reel du mot "producteur" qui, 

on l*a vu, est assez different. Bien que cette question ne se 

soit apparemment pas posee, il serait souhaitable que la loi 

designe plus clairement les "oeuvres phonographiques importees" 

comme des produits finis. 

De meme, il faudrait definir de fagon plus precise la 

notion de reedition. Deja la loi 43-341 s'embrouille passable-

ment entre les notions de reedition et de reimpression. Seule 

1'habitude fait que 11on considere comme reimpression une reedi-

tion sans changement, et comme nouvelle edition une reedition 

avec changements, meme minimes. Cest ce principe qu'applique 

le service du depot legal audiovisuel, en dispensant du depot 

les nouveaux tirages sans changement, mais en y soumettant les 

reeditions des qu'un element a ete nodifie. L1element de base 

de la reedition en matiere phonographique semble etre le chan-

gement de numero de reference, a 1'interieur d'une meme marque, 

ou le passage d'une marque a 11autre ; c'est en tout cas celui 

qui a ete retenu de preference a tout autre, dans la mesure ou 

c'est le plus facile a verifier, les fichiers de gestion du 

service du depot legal etant classes par marques et numeros de 
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references. II serait cependant bon que cela soit precise, dans 

la mesure ou souvent les editeurs refusent le depot de ces ree-

ditions, arguant que le numero de reference est la seule chose 

ayant varie d'une edition a 1'autre. 

Toujours dans cet article 3, soulignons a titre se-

condaire les conditions fixees par le decret n° 1331 du 21 no-

vembre 1960 : elles prevoient en effet le dep8t legal quarante-

huit heures avant la mise en vente, en distribution, en loca-

tion, ou la cession des droits pour la reproduction (et meme 

soixante douze heures pour le depot par la poste). Dans la pra-

tique, pas plus pour les phonogrammes que pour les imprimes ou 

tout autre support, cette prescription n'est reellement suivie. 

Bon nombre de petits editeurs deposent leur production une ou 

deux fois par an, lorsque celle-ci ne depasse pas vingt a 

trente phonogrammes. Seuls les gros editeurs deposent une fois 

par mois (Phonogram, Polydor...) ou une fois par semaine (RCA), 

et plutSt simultanement a la mise en vente que quarante-huit 

heures avant. Tout ceci est en realite plus un avantage qu'un 

inconvenient pour le service, car la gestion et surtout le 

courrier (accuses de reception) sont alleges par les depBts 

globaux. Mais cela devient un obstacle serieux lors de la pu-

blication des listes mensuelles des depots, dans la mesure ou 

leur interet est lie a 1'actualite. Seul un depot legal effec-

tue reellement dans les delais prescrits par le decret 60-1331 

permettrait la publication d'une discographie courante utile 

aux disquaires et a leurs clients. 

II faut souligner en outre que toutes les dispositions 

que nous venons d'evoquer ne peuvent etre efficaces que si le 

controle et les sanctions en cas de manquement a 1'obligation 

de depdt sont reels. Pour le controle permanent exerce par 
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11agent general de la regie du depot legal, on se reportera a 

notre introduction ; en ce qui concerne les procedures fixees 

aux artieles 12 et 13 de la loi du 21 juin 1943, il n'est pas 

inutile de les commenter. 

Les sanctions prevues pour 11inexecution des depots 

sont de plusieurs sortes : 

- achat dans le commerce de 1'oeuvre non deposee aux frais 

de la personne soumise au depSt 

- amende de 200 a 3.000 F ou de 3.000 a 10.000 F en cas de 

reeidive (en sus du paiement de l'oeuvre aehetee dans le 

commerce) 

- saisie et confiscation des exemplaires mis illicitement 

en vente. 

Dans la pratique, la premiere sanction est techniquement lour-

de, donc impraticable ; la troisieme est tres disproportionnee 

par rapport a la faute commise et, le depot legal ayant actuel-

lement un caractere plus culturel que policier, on s'abstient 

d'y avoir recours. Reste l'amende, qui serait interessante s'il 

ne s'agissait pas de francs 1943, c'est-a-dire 2 a 30 F et 30 

a 100 F actuels : on comprend qu'il vaut mieux payer 1'amende 

quVeffectuer le depot. Ceci, joint a la lourdeur des procedu-

res, fait qu'on a quasiment renonce aux poursuites depuis une 

dizaine d'annees. Cependant, les amendes ont recemment ete 

reactualisees et sont donc aujourd'hui d'un montant tres dis-

suasif. La volonte generale actuellement paraissant etre une 

reprise en main des problemes de depot legal, il semblerait 

donc que l'on s1achemine vers une solution plus satisfaisante. 

Pour en terminer avec 1'analyse de ce texte, il nous 

semble necessaire d'evoquer ici un point qui pourtant ne pa-

rait pas devoir etre remis en cause, a savoir la limitation 
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du depot a 2 exemplaires (et comme on l'a vu dans la pratique 

un seul pour les importations).II semble que, dans 1'esprit des 

legislateurs de 1925 et de 1943, les phonogrammes, comme les 

films et autres nouveaux supports de 1'epoque, aient ete assimi-

les a des produits de luxe et, comme tels, soumis aux normes de 

depot des estampes a tirage limite et des ouvrages de biblio-

philie. II est vrai, surtout en 1925, que le prix du disque par 

rapport a celui du livre et surtout ses tirages pouvaient l'as-

similer a ces types de publications. Deja, en 1943, le disque 

etait devenu un objet plus courant et 11inscription de ces nor-

mes dans le texte parait etre plus une perpetuation du texte de 

1925 qu'une realite de 1'epoque. Quoi qu'il en soit, ces deux 

exemplaires se sont inscrits dans les habitudes des deposants 

et, lorsque le decret de 1963 est paru, il etait trop tard pour 

augmenter le quota. Or, si l'on considere a 1'heure actuelle le 

tirage et le prix moyen des disques par rapport aux livres im-

primes courants, on constate qu'ils sont sensiblement identi-

ques : 60 a 70 F par disque ou par livre, tirage minimum de 

500 a 1.000 exemplaires et tirage maximum (dans le cas de best-

sellers) compris entre 100.000 et 300.000 exemplaires. Moyen-

nant quoi les livres sont soumis au depSt legal de 4 exemplai-

res a la Bibliotheque Nationale et 1 exemplaire au Ministere 

de 1'Interieur par 1'editeur, plus 2 exemplaires a la Biblio-

theque Nationale (ou dans la bibliotheque municipale habilitee 

la plus proche) par 1'imprimeur, soit 7 exemplaires en tout. 

II semblerait donc logique, dans les conditions ac-

tuelles, d1exiger le depot d'un nombre plus important d1exem-

plaires des phonogrammes, au moins en ce qui concerne les oeu-

vres produites, editees et distribuees sur le territoire fran-

gais. On pourrait par exemple exiger un depot gradue de ce 
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type : 

- deux exemplaires par le producteur 

- un exemplaire par 1'editeur 

- un exemplaire par le distributeur, 

en le respectant strictement, c'est-a-dire que les oeuvres tota-

lement frangaises seraient deposees en quatre exemplaires, les 

editions sous licence en deux exemplaires et les importations 

en un exemplaire. Ceci aurait le merite d'assurer plus serieu-

sement la conservation des oeuvres produites en France qui, par 

consequent, ne seraient pas conservees ailleurs qu'a la Phono-

theque Nationale. II est, par contre, moins grave d'assurer une 

moins bonne conservation des oeuvres editees sous licence ou 

importees dans la mesure ou on peut penser qu'elles sont deja 

conservees dans leur pays d'origine et qu'elles ne font pas 

reellement partie du patrimoine frangais ; cela ne vaut bien 

sflr que dans le cadre d'une organisation identique dans les au-

tres pays. 

Ce desir d'augmenter le nombre d'exemplaires deposes, 

surtout pour les phonogrammes totalement produits en France, 

n'est pas totalement gratuit. II importe en effet de pouvoir 

communiquer ces documents dans des conditions optimales, et 

pour cela deux exemplaires ne sont pas toujours suffisants. 

Actuellement, lorsque les disques arrivent en deux exemplaires 

a la Phonotheque Nationale, le premier est destine a la conser-

vation, c'est-a-dire qu'on le range en magasin et qu'on n'y 

touche plus. Le second est destine a la communication : c'est 

lui qu'on fera ecouter aux lecteurs qui en feront la demande, 

dans la limite de dix ecoutes. Au-dela, on effectuera une copie 

sur bande et on ne communiquera plus que la copie. Dans le cas 

des depots en un seul exemplaire, le document sera place direc-
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tement dans les exemplaires de conservation et on en fera une 

copie sur bande des que la communication en sera demandee, de 

maniere a ne toucher qu1une fois au document original. Un nom-

bre superieur d1exemplaires permettrait de prendre moins de 

precautions. 

Par ailleurs, et c'est la raison essentielle de cette 

analyse, les exemplaires deposes au-dela des deux necessaires 

pour assurer une communication et une conservation minimales 

permettraient des echanges internationaux interessants, comme 

cela est actuellement le cas pour les imprimes (rappelons que 

le Departement des Imprimes s'enrichit plus par echange que par 

depSt legal). II serait donc particulierement utile d1augmen-

ter le nombre d'exemplaires deposes pour les oeuvres totalement 

frangaises, car c'est bien evidemment celles qui sont le plus 

susceptibles d*interesser d'eventuels partenaires dans ces echan-

ges. 

Quoi qu'il en soit, ce dernier point relevait surtout 

du principe ; il est peu vraisemblable que les legislateurs qui 

travaillent actuellement au projet de reforme des textes oseront 

prendre une mesure aussi radicale. Les autres points que nous 

avons evoques pourraient par contre etre rectifies a moindre 

frais, etant donne qu'il s*agit plus de preciser des details de 

maniere a eviter des interpretations abusives que de modifier 

reellement le texte existant. 

oOo 
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CHAPITRE II 

DOCUMENTS MULTI-MEDIA, IMAGES FIXES ET IMAGES ANIMEES 

SUR SUPPORT MAGNETIQUE (VIDEO) 

Le depot legal des documents multi-media, des images 

fixes et des images animees sur support magnetique en France 

est regi par les memes textes d'ensemble que celui des docu-

ments sonores, completes et modifies par le decret 75-69 6 du 

30 juillet 1975 dont voici le texte integral : 

DECRET n° 75-69 6 du 50 .juillet 1975 fixant les conditions 
d'application aux oeuvres audiovisuelles et multi-media 
de la loi du 21 .juin 1943 relative au depot legal. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de 1'interieur, 
et du secretaire d'Etat aux universites, 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot le-
gal ; 
Vu le decret du 21 juin 1943 pris pour 11application de 
cette loi ; 
Vu le decret n° 60-1331 du 21 novembre 1960 modifiant et 
completant le decret du 21 juin 1943 precite, 
Decrete : 

ART. ler.- En application de 1'article ler de la loi 
du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot legal, les 
oeuvres phonographiques et photographiques, les oeuvres 
cinematographiques autres que les films de long metrage de 
35 millimetres et plus, les oeuvres videographiques, les 
enregistrements sonores et les enregistrements d1images 
fixes ou animees, quel que soit le support materiel ou le 
procede technique utilise, mis publiquement en vente, en 
distribution, en location, cedes pour la reproduction ou 
diffuses sur le territoire frangais sont soumis a la for-
malite du depot legal. 

II en est de meme pour les oeuvres audiovisuelles inte-
grees, dites multi-media, groupant divers supports (li-
vres, fichea, photographies, films, bandes magnetiques, 
cassettes, disques, etc.) qui ne peuvent etre dissociees 
pour leur mise en vente, leur distribution, leur repro-
duction ou leur diffusion sur le territoire frangais. 

ART. 2,- Le depdt est effectue au service du depot 
legal a la Bibliotheque nationale. 

ART. 3.- En application des articles 6 et 8 de la 
loi du 21 juin 1943, le depot incombe au producteur et a 
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1'editeur, ou au diffuseur, qui doivent remettre chacun, 
prealablement a la mise en vente, en distribution, en 
loeation, ou a la diffusion dans les conditions fixees 
par le decret du 21 novembre 1960 susvise, un exemplaire 
complet au service du depot legal a la Bibliotheque na-
tionale. Lorsque la meme personne physique ou morale 
assure a la fois la production et 1'edition au sens de-
fini par les articles vises ci-dessus, le depot des deux 
exemplaires lui incombe. Les oeuvres et enregistrements 
importes, ou reedites meme partiellement sont egalement 
soumis a la formalite du depot legal. 
Un seul exemplaire peut etre depose par 1'editeur ou 

le diffuseur au cas ou le tirage ou 11importation n'est 
pas superieur a 300 exemplaires. 

ART. 4.- Les exemplaires deposes doivent etre confor-
mes aux exemplaires courants fabriques, mis en vente, en 
distribution, en location, cedes pour la reproduction ou 
diffuses. Ils doivent comporter les pochettes, boitiers, 
emboitages, reliures et notices qui les accompagnent. 

ART. 5.- Le depot est accompagne d'une declaration 
en triple exemplaire, etablie sur papier libre, compor-
tant les mentions suivantes et conforme au modele ci-
annexe : 

1 Le nom de 1'auteur, du producteur, de 1'imprimeur et 
de 1'editeur. 

2 Le titre du document. 
3 Public vise ou niveau. 
4 Description des elements composant le produit. 
5 La nature du support. 
6 Le standard. 
7 La vitesse de defilement. 
8 La duree d1enregistrement. 
9 La matrice originale. 
10 Le prix du document. 
11 La date de mise en distribution. 
12 Le chiffre declare du tirage. 
13 Le numero international normalise, s'il y a lieu. 
Le troisieme exemplaire de la declaration est renvoye 

au deposant, a titre d'accuse de reception, date et apos-
tille par le service du depot legal a la Bibliotheque 
nationale. 

ART. 6,- Le depot est effectue directement ou par 
voie postale ; dans ce dernier cas il benefieie de la 
franchise, dans les conditions fixees par 11arrete du 
4 aout 1943. 

AIZT. 7.- Un controle permanent est exerce par 1'agent 
general de la regie du depot legal, a qui il appartient 
de mettre en oeuvre les procedures fixees aux artieles 
12 et 13 de la loi du 21 juin 1943. 

Pour 1'exercice de ce controle, un exemplaire de cha-
que declaration de depot est adresse chaque semaine par 
le service du depot legal a la Bibliotheque nationale a 
1'agent general de la regie du depot legal. Celui-ci est 
egalement saisi par le service du depot legal a la Bi-
bliotheque nationale de toutes questions posees par l'ap-
plication de la loi du 21 juin 1943 ou par les deposants. 
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II peut egalement demander, a tout moment, communication 
des oeuvres deposees et des dossiers des deposants. 

Les notices descriptives des oeuvres deposees lui sont 
egalement communiquees. 

ART. 8.- Le ministre d'Etat, ministre de 1'interieur, 
et le secretaire d'Etat aux universites sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de 1'execution du present 
decret, qui sera publie au Journal officiel de la Republi-
que fran^aise. 

Fait a Paris, le 30 juillet 1975. 
JACQUES CHIRAC 

Ce texte pose plusieurs problemes, dont certains sont 

communs avec les documents sonores. Nous n'y reviendrons donc 

pas ici : definition de la notion d'oeuvre, definition du pro-

ducteur et de 1'editeur (notons cependant qu'ici le diffuseur 

est nomme), definition du contr8le permanent exerce par 1'agent 

general de la regie du depot legal au ministere de 1'interieur. 

II pose par contre plusieurs problemes specifiques, 

legerement differents selon le support concerne. Pour les multi-

media, il s'agit de la definition meme de ces oeuvres audiovi-

suelles integrees donnee a 1'article 1 : au sens strict de ce 

decret ne peuvent etre consideres comme multi-media que les 

oeuvres groupant divers supports qui ne peuvent etre dissocies 

pour leur mise en vente, leur distribution, leur reproduction 

ou leur diffusion sur le territoire frangais. Or, s'il existe 

effectivement des ensembles multi-media indissociables, la 

plupart des editeurs de livres scolaires proposent des formules 

"a geometrie variable", dont ils vendent tous les elements se-

parement. C'est le cas de 9 methodes de langues sur 10, lors-

qu'elles ne sont pas editees par Linguaphone. Des editeurs 

specialises comme Nathan, Hatier, Didier publient ainsi bon 

nombre d'ensembles multi-media qui ne rentrent pas dans la 

stricte definition de la loi. Ceci fait qu'en theorie les par-

ties imprimees des multi-media qu'ils editent sont soumises 
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au depSt legal des imprimes, c1est-a-dire sept exemplaires en 

tout, et les parties audiovisuelles au depot legal audiovisuel, 

c'est-a-dire deux exemplaires. 

On voit le probleme de coordination que ceci pose a 

1'interieur de la Bibliotheque nationale. C'est d'autant plus 

genant que le departement des imprimes semblait desirer s'en 

tenir a cette position et a garde dans le passe un certain nom-

bre d1exemplaires de parties imprimees, n'en transmettant qu'un 

exemplaire au depot legal audiovisuel section multi-media, pour 

information. II en decoule des problemes secondaires : le 

depSt legal multi-media faisant ses reclamations separement 

peut etre appele a reclamer des documents dont une partie a deja 

ete deposee ; il peut aussi arriver que le depdt legal multi-

media parvienne a se procurer les parties audiovisuelles de 

multi-media dont la partie imprimee a deja ete enregistree au 

departement des imprimes. II semble qu'a un moraent donne on 

ait souhaite voir adopter la solution du double depot : sept 

exemplaires de la partie imprimee au departement des imprimes 

et deux exemplaires complets au service des multi-media. Cetait 

evidemment un detournement de la loi et il aurait ete compre-

hensible que les editeurs refusent de s'y soumettre. Face a 

cette situation, le service du depot legal multi-media a deci-

de de considerer comme multi-media tous les ensembles groupant 

plusieurs supports, qu'ils soient dissociables ou non, et donc 

de leur appliquer systematiquement la regle des deux exemplai-

res. Ceci devrait etre un avantage pour les editeurs, mais il 

y a encore des problemes de gestion de leur cote qui font que 

1'application systematique du decret est encore problematique 

et exige un suivi qui a ete jusqu'ici rarement possible. 

La second probleme pose par ce texte est celui de la 



limitation du depot a un exemplaire lorsque le tirage est 

inferieur a 300 exemplaires. Dans leurs declarations (qui en 

principe ne peuvent etre falsifiees sous peine de poursuites) 

bon nombre d'editeurs annoncent des chiffres de tirage allant 

de 295 a 299 exemplaires, uniquement pour eviter le depot d'un 

second exemplaire. Comme le service n'a aucun moyen de veri-

fier 1'exactitude de ces declarations, le depot en un exemplai-

re se multiplie, avec les consequences que l'on imagine pour 

la conservation et la communication. En effet, s'il est rela-

tivement aise de faire une copie d'ecoute d'un phonogramme 

pour communication, on voit mal comment on pourrait communiquer 

autre chose que l'exemplaire unique de conservation d'un multi-

media comprenant un film ou des diapositives. Peut-etre ceci 

trouvera-t-il bientot une solution dans la copie sur video-

cassette ou mieux sur videodisque ; en attendant ce jour, le 

fait que la section ait peu de lecteurs-auditeurs est plutot 

un bienfait. De toute fagon, la fixation d'un chiffre minimum 

de tirage pour le dep3t legal est a eviter, quel que soit le 

support concerne : en l'absence d'une possibilite de verifica-

tion, c'est la porte ouverte a tous les abus. 

Pour la video, ce chiffre limite de 300 exemplaires 

pour le depot d'un seul exemplaire est plus grave encore, dans 

la mesure ou l'on peut penser que la consultation en sera 

beaucoup plus demandee, et que, par consequent, la Bibliotheque 

nationale sera appelee a realiser des copies pour presque cha-

que demande, d'ou un cdut d'exploitation eleve qui pourrait 

amener les responsables a prendre des mesures radicales comme 

la limitation de la consultation a des categories tres reduites 

d'usagers. En outre, le depSt en un seul exemplaire risquerait 

d'etre systematique pour toutes les videocopies, c1est-a-dire 



les oeuvres sur support video qui ne sont pas des creations 

originales mais des copies de films cinema. En effet, 1'arti-

cle 3 du decret precise bien qu'un exemplaire doit etre depose 

par le producteur et un exemplaire par 1'editeur. Or, en ma-

tiere de videocopie, il ne s'agit que d'edition : la production 

etait preexistante. De la a arguer de cet article pour ne depo-

ser systematiquement qu'un seul exemplaire, il n'y a qu'un pas, 

que les editeurs n'hesiteront sans doute pas a franchir puis-

qu'ils etaient deja hostiles au depot de videocopies dont la 

version 35 mm film figurait deja dans les collections du CNC. 

Un autre probleme concerne egalement le tirage des 

oeuvres concernees par ce texte. II n'y a ici comme ailleurs 

aucune limite inferieure pour 11accomplissement du depot autre 

que les limitations prevues dans 1'article 2, section I, de 

la loi 341 du 21 juin 1943. Grace a 1'imprecision de ce texte 

en ce qui concerne 11audiovisuel et les publications "a usage 

interne", on est en droit d'appliquer la loi a toutes les pu-

blications limitees a 11interieur d'une entreprise et meme au 

cercle de famille : cela se posera par exemple a propos du de-

p8t legal des films pour les films de vacances et autres sou-

venirs personnels. La loi ne considere en aucun cas la duplica-

tion a un nombre minimum d'exemplaires et 1'extension a un pu-

blic minimum comme necessaires a 11obligation du depot legal. 

Ceci n'etait absolument pas un probleme pour les disques, qu'on 

ne peut rentablement dupliquer qu'a 500 exemplaires minimum, 

ou les livres imprimes. Cela en devient un lorsqu1il s'agit de 

films d'entreprises, d'ensembles multi-media ou de bandes video 

destines a la formation professionnelle interne, comme il en 

existe beaucoup. Ce type de documents est produit en grande 

quantite par des entreprises nationalisees, des universites, 
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de grandes administrations. Certaines, comme Rhdne-Poulenc ou 

Bordeaux II, effectuent systematiquement le depot legal de 

tous les documents qu'ils realisent : diapositives, montages 

audiovisuels, etc. D'autres ne deposent rien, sans qu'il soit 

possible de savoir si c'est parce qu'ils ne publient rien ou 

parce qu'ils refusent le depot, etant donne le nombre d'exem-

plaires restreint dont ils disposent. Parmi les gros editeurs 

reticents viennent en tete les administrations et les etablis-

sements publics comme le Centre Georges Pompidou. Le probleme 

du service du dep8t legal a ce niveau est donc un probleme d'in-

formation. II est evident que 1'existence de ces ensembles au-

diovisuels qui ne quittent pas 1'interieur d'un etablissement 

est tres difficile a connaitre, et que 90 % d'entre eux echap-

pent au service. Une loi plus precise sur ce point serait fort 

utile. Dans les conditions actuelles, la Bibliotheque nationale 

s1efforce de faire effectuer le depSt de tous les documents 

ayant une diffusion reelle hors de 11etablissement producteur, 

c'est-a-dire ceux qui.ont ete produits en au moins 15 a 20 

exemplaires, et qui figurent dans des catalogues comme le 

Repertoire permanent de 11audiovisuel ou qui beneficient d'une 

commercialisation minimum. 

L'article 4 pose un dernier probleme sur lequel il 

est difficile de trancher. Si on 11interprete pour les multi-

media comme pour les phonogrammes, il signifie que la variation 

d'un element dans le document doit entralner le depSt d'un nou-

vel ensemble multi-media complet. Cet article est en fait in-

terprete dans ce sens seulement lorsque le tirage de chaque 

"edition" est relativement important, comme dans le cas des 

"Grands musiciens" chez Hachette (livre + disque ou livre 

+ cassette) ou des Bibliotheques de Travail de 11ICEM/CEL. 



Dans le cas ou il ne s'agit pas de choix entre disque et cas-

sette, qui sont la garantie d'un tirage important de chaque 

support, mais de choix entre differents conditionnements de 

montages audiovisuels (livre + fiches + film super 8 sonore 

ou livre + fiches + cassette video, par exemple), on s'en tient 

au support le plus propre a la conservation, mais en contre-

partie on fait preuve de plus d'exigence pour le depot des 

deux exemplaires. 

Pour la video, le meme probleme se pose au sujet des 

editions } soit on interprete le mot "edition" dans le sens de 

"support" : un support video ; c'est la solution adoptee ac-

tuelleraent. Soit on 1'interprete dans le sens de "standard" : 

il conviendrait alors d'exiger le depot des differents standards. 

Cependant, cela reviendrait a faire preuve bien souvent d'exi-

gences demesurees face au tirage global de certaines oeuvres. 

En effet, la meme oeuvre peut etre conditionnee sous plusieurs 

standards video (VHS, Betamax, V 2000...) et sous plusieurs 

standards TV couleur (SECAM, PAL, NTSC) : dans le pire des cas, 

il existe ainsi neuf versions diffejrentes ; la plupart du temps, 

il en existe au moins deux : VHS SECAM et Betamax SECAM. La 

Bibliotheque nationale a opte pour la premiere interpretation 

et demande systematiquement le depot du standard video le plus 

repandu, mais surtout le plus solide : le VHS, et du standard 

TV couleur frangais : le SECAM. Quoi qu'il en soit, le choix 

etait tout de meme delicat : si le procede VHS semble actuel-

lement bien installe sur le marche, il n*en est pas de m§me du 

standard SECAM. On peut envisager que, d'ici une vingtaine d'an-

nees, la Bibliotheque nationale sera contrainte d'entretenir un 

materiel totalement retire du commerce pour pouvoir communiquer 

ces oeuvres video ; c'est pourquoi elle envisage des maintenant 
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de s'equiper de materiel de transfert pour les reporter le plus 

rapidement possible sur d'autres standards ou mieux sur video-

disques numeriques a lecture laser dont les qualites de solidi-

te et de conservation sont tres superieures a celles du support 

magnetique. Le choix du standard VHS SECAM n'est donc pas limi-

tatif et permet dans les conditions actuelles une exploitation 

au moindre prix. 

Pour tous les supports coneernes par ce decret 75-696, 

11importation, etant donne les obstacles de langue, est quasi-

ment inexistante. Le probleme se pose cependant pour la video 

sous une forme particuliere : il ne s'agit pas tant d'importa-

tion de produits finis que d'editions sous licence de videoco-

pies de films cinema de production etrangere. Bien des editeurs 

considerent que ces editions n'ont pas a etre deposees, dans la 

mesure ou le producteur ne residant pas sur le territoire fran-

gais il n'est pas soumis aux textes de loi frangais. Fort heu-

reusement, 1'article 3 du decret reprend le passage correspon-

dant du decret 63-796 applique aux documents sonores ; mais nous 

avons vu 1'ambigulte de ce passage dans le chapitre precedent. 

Soulignons qu'il est de la plus grande importance 

d'obtenir le depot des videoeopies d'oeuvres cinematographiques 

etrangeres. En effet, comme notis le verrons dans le chapitre 

suivant, le decret d1application de la loi du 21 juin 1943 aux 

films cinematographiques exclut le depBt des oeuvres importees ; 

la videocopie est donc le seul support grace auquel la Biblio-

theque nationale pourra disposer de ces oeuvres. 

oOo 
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CHAPITRE III 

IMAGES ANIMEES SUR SUPPORT FILM 

Ce texte et sa genese font deja 1'objet de deux etu-

des assez importantes : le memoire ENSB de Genevieve Grambois 

et un article de Monsieur Henri Comte, directeur de ce memoire, 

dans la Semaine Juridique. Mais la note de synthese de 

G.Grambois a ete publiee en juin 1977, c'est-a-dire un mois a 

peine apres la publication du decret d'application 77-535 du 

23 mai 1977. C'est dire qu'elle manquait de recul pour juger 

serieusement ce texte. L'article d'Henri Comte sur le meme su-

jet en 1980 est plus un article de juriste que de gestionnaire 

et il a neglige tous les problemes d'application pour commen-

ter surtout le principe du decret. II y a, par consequent, en-

core beaucoup a dire sur ce sujet. Voici le texte du decret : 

DECRET n° 77-535 du 23 mai 1977 fixant les conditions 
d'application aux films cinematographiques de la loi 
du 21 .juin 1943 relative au depSt legal. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'1 interieur et du se-
cretaire d'Etat aux universites, 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du de-
pot legal ; 
Vu la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriete 
litteraire et artistique ; 
Vu la loi n° 74-696 du 7 aofit 1974 relative a la ra-
diodiffusion et a la television ; 
Vu le decret du 21 juin 1943, pris pour 1'applica-
tion de la loi du 21 juin 1943 susvisee, modifie et 
complete par le decret n° 60-1331 du 21 novembre 1960 ; 
Vu le decret n° 75-696 du 30 juillet 1975 fixant les 
conditions d1application aux oeuvres audiovisuelles 
et multi-media de la loi du 21 juin 1943 susvisee, 
Decrete : 

ART. 1.- Toutes oeuvres cinematographiques pro-
duites ou coproduites par des personnes physiques ou 
morales etablies en France, autres que celles donnant 



lieu a une premiere diffusion sur les antennes 
utilisees par les societes nationales creees par 
la loi du 7 aout 1974 relative a la radiodiffu-
sion et a la television, sont soumises a la for-
malite du depot legal dans les conditions fixees 
au present decret. 

ART. 2.- Le depBt est effectue au service 
du depot legal a la Bibliotheque nationale. 

ART. 3.- Le depot incombe au producteur, 
personne physique ou morale, ou a ses ayants 
droit. 

ART. 4.- Le depot est effectue en un exem-
plaire, accompagne du materiel publicitaire, 
notamment les bandes annonces, affiches, affi-
chettes ou photographies, utilise avec le film. 
L'exemplaire doit etre depose sous forme d'un 
element intermediaire permettant 1'obtention 
soit d'une copie positive, soit d'une matrice 
negative ou, a defaut, sous la forme d'une copie 
positive conforme aux exemplaires ois en distri-
bution et ne donnant pas du film une representa-
tion deformee. 

ART. 5.- Par derogation au decret modifie 
du 21 juin 1943 et jusqu'a 1'expiration d'une 
periode de cinq annees a compter de la publica-
tion du present decret, le ministre de 1'inte-
rieur et le secretaire d'Etat aux universites 
peuvent, pour le depot des oeuvres cinemato-
graphiques etablies sur support film, de format 
egal ou superieur a 16 mm, fixer par arrete 
conjoint un delai, qui ne peut exceder deux ans, 
courant a compter de la mise en vente, en dis-
tribution ou en location de ces oeuvres. 

ART. 6.- Le depot est accompagne d'une 
declaration en triple exemplaire, etablie sur 
papier libre, comportant les mentions suivan-
tes : 

1. Le nom des auteurs et du producteur, person-
ne physique ou morale ; 
2. Le titre de 1'oeuvre cinematographique ; 
3. La nature du support ; 
4. Le format ; 
5. Le procede pour 1'image et pour le son ; 
6. Le laboratoire de traitement ; 
7. La date d1etablissement de la premiere copie 

mise en circulation ; 
8. Le nombre d1exemplaires tires ; 
9. Le numero international normalise, s'il y a 

lieu. 
Un exemplaire de la declaration valant accuse 

de reception est renvoye au deposant, date et 
apostille par le service du depot legal a la 
Bibliotheque nationale. 

ART. 7.- Le depot est effectue directement 
ou par voie postale ; dans ce dernier cas, il 
beneficie de la franchise dans les conditions 
fixees par 1'arrete du 4 aofit 1943. 

ART. 8,- Un controle permanent est exerce 
par 1'agent general de la regie du depot legal, 
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a qui il appartient de mettre en oeuvre les 
procedures fixees aux articles 12 et 13 de la 
loi du 21 juin 1943. 
Pour 11exercice de ce controle, un exemplaire 

de chaque declaration de depot est adresse cha-
que semaine par le service du depot legal de la 
Bibliotheque nationale a 1'agent general de la 
regie du depot legal. Celui-ci est egalement 
saisi par le service du depot legal de la Biblio-
theque nationale de toutes questions posees par 
1'application de la loi du 21 juin 1943 ou de 
tous problemes souleves par les deposants. II 
peut, a tout moment, avoir acces aux oeuvres cine-
matographiques deposees et aux notices descripti-
ves des films deposees a la date de delivrance du 
visa de controle cinematographique. 

ART. 9.- Les dispositions du decret n° 75-696 
du 30 juillet 1975 sont abrogees en tant qu'elles 
concernent les oeuvres cinematographiques. 

ART. 10.- Le ministre de 1'interieur et le 
secretaire d'Etat aux universites sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, de 1'execution du 
present decret, qui sera publie au Journal offi-
ciel de la Republique frangaise. 

Pait a Paris, le 23 mai 1977. 
RAYMOND BARRE 

Le depot legal des films d'un format inferieur a 

35 mm (c'est-a-dire 16 mm compris) etait deja prevu dans le 

decret 75-696 qui s'applique aux multi-medias et a la video. 

II prevoyait, comme pour les autres medias, le depot qua-

rante-huit heures avant la sortie et le depdt des importa-

tions ; ceci a provoque une levee de boucliers et un statu 

quo jusqu'en 1977, ou tous les films cinematographiques ont 

ete repris dans un decret unique. S'il est effectivement plus 

realiste en ce qui concerne le 16 mm, il a l1inconvenient 

d'inclure dans le meme traitement tous les petits films 8 mm 

du type de ceux diffuses par la Societe Film-Office : en 

excluant les importations et le depot en deux exemplaires 

quel que soit le tirage, il prive les collections nationales 

d'une bonne part de ces editions. Fort heureusement, avec 

11avenement de la video, ce conditionnement 8 mm commercial 
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est en voie de disparition : Film-Office a transfere, des 

1980, tout son catalogue sur video-cassettes. Mais il y avait 

neanmoins un risque que n'ont pas mesure les legislateurs. 

Analysons a present le texte du 23 mai 1977 : 

Des 1'article 1, il exclut explicitement du depSt 

toutes les oeuvres importees : il ne s'agit que d1 "oeuvres 

cinematographiques produites ou coproduites (...) en France". 

Cette clause est due, non a la crainte de ne pas obtenir ce 

depot, mais a 1'ignorance ou 11on est de savoir a qui faire 

effectuer le depSt. Si l'on s'en refere au disque, on pourrait 

le faire effectuer par le distributeur frangais de ladite oeu-

vre. On a, en fait, prefere s'en abstenir, parce qu'il a sem-

ble qufa terme celui-ci se retournerait vers le producteur 

d'origine pour lui faire supporter le cofiit de la copie depo-

see : a supposer que tous les pays aient des legislations de 

ce type, cela reviendrait a faire deposer par le producteur 

une centaine de copies, d'ou un frein brutal a 1'exploitation 

mondiale d'un film. Pire encore aux yeux des producteurs fran-

gais : si, comme c'est souvent le cas, la legislation frangaise 
i 

faisait tache d'huile, cela pourrait nuire a 1'exportation de 

la production frangaise a 1'etranger. Pour ne pas aboutir a 

cette situation, et etant donne le prix eleve des copies, on 

a prefere s1abstenir de faire deposer les importations. 

Un point demeure cependant qui, a notre connaissance, 

n'a pas ete souleve ; les oeuvres cinematographiques d1origine 

etrangere exploitees en France en version frangaise doublee 

comportent une part de "creation" nationale : le doublage. Or, 

rien n'est prevu pour le depot de cet element dont on ne peut 

donc assurer durablement la conservation. II est certain que, 

juridiquement, la bande sonore d'un film n'est pas une oeuvre 
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en soi, et qu1intellectuellement son interet sans les images 

est reduit. Mais on ne peut savoir quels seront les centres 

d'interet des chercheurs de 1'avenir et il est indiscutable 

qu'on ne peut laisser perdre une part de la creation d'un film, 

fut-elle modeste ou denuee de qualites artistiques, comme c'est 

souvent le cas pour les doublages. 

Une meilleure organisation consisterait peut-etre a 

s'entendre avec les centres de conservation du film des pays 

etrangers pour mettre en place une conservation concertee de 

ces documents, chaque pays conservant par exemple la version 

originale ET les versions doublees des films produits sur son 

territoire. 

L'article 1 exclut egalement du depot les oeuvres 

donnant lieu a une premiere diffusion a la television. L'idee 

du legislateur etait bien entendu d'exclure les productions 

16 et 35 mm produites specialement pour les chalnes nationa-

les, lesquelles productions font deja l'objet d'un depSt obli-

gatoire a 1'Institut National de 1«Audiovisuel. Cependant, 

faute de l'avoir exprime clairement, il joint a cette exclusion 

tous les films qui seraient diffuses en premiere exclusivite a 

la television sans pour autant etre produits specifiquement 

pour le petit ecran. Sur ce point, on peut s'interroger sur le 

cas des emissions de la television scolaire, de la television 

de formation medicale continue (diffusee sur A 2 le dimanche a 

9 heures), des emissions d'information du ministere de la 

Defense ou du ministere de 1'Agriculture, pour lesquelles les 

chaines nationales pretent leur antenne sans etre pour autant 

producteur. Plus grave encore, il existe le precedent d'un film 

cinematographique 35 mm long metrage de fiction (Ne pleure pas, 

cealisation Jacques Ertaud, 1978), co-production TF 1, qui a 
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ete diffuse sur le petit ecran deux semaines AVANT sa sortie 

en salles. Etant donne son financement partiellement prive, 

il n'y a aucune raison pour que ce film soit depose a l'INA ; 

mais etant donne le decret 77—535, il nfy a non plus aucune 

raison pour qu1il soit depose au CNC. Comme ce film a ete un 

echec en salles apres sa diffusion sur TF 1, il y a peu de 

chances que 11experience se renouvelle ; la question reste 

neanmoins posee pour toute une serie d'emissions pour lesquel-

les existe un vide juridique facheux. 

La designation a 11article 3 du producteur comme de-

positaire est claire et ne devrait pas poser de problemes. Elle 

en pose, en pratique, pour certains films d'entreprises dont 

le commanditaire, 11entreprise elle-meme, est la seule personne 

que 11on peut atteindre : or le producteur du film s1avere Stre 

non pas 11entreprise mais la societe chargee de realiser le film 

pour cette entreprise : c'est cette societe qui conserve les co-

pies, mais il est difficile de l«atteindre, et il serait de 

toute fagon logique que ce soit 1'entreprise qui effectue le 

depot. Une simple allusion au "commanditaire" de 1'oeuvre, dans 

le texte, eviterait cette ambigufte. 

Le probleme pose par 11article 4 est plus serieux. II 

prevoit le depSt en un exemplaire du film, sous forme d'un ele-

ment intermediaire (...) ou a defaut d'une copie positive. La 

citation d'un element intermediaire comme possibilite de depot 

est un precedent facheux par rapport a 11ensemble des lois sur 

le depot legal. II s'agissait bien sur de permettre une conser-

vation optimale du film depose, mais il s'agissait aussi d'em-

pecher 1'exploitation (ou la simple vision) de la copie deposee. 

II convient en effet de savoir que, contrairement au disque ou 

a la video-copie, le possesseur d'une copie de film cinemato-
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graphique n'acquiert pas, en meme temps, le droit de repre-

sentation : celui-ci reste la propriete imprescriptible du 

producteur de 1'oeuvre. Le depot d'un element intermediaire 

sert bien ce point de droit, puisque nul ne peut voir le film 

sans tirage d'une copie positive. II serait cependant bon de 

prevoir dans la loi d'exonerer de droit de representation un 

certain nombre de categories d1utilisateurs des fonds du depot 

legal : chercheurs, historiens, etc. pour rendre possible la 

consultation des films deposes. 

Par ailleurs, cet article cree un precedent dans la 

mesure ou il considere comme element digne d'etre depose un 

element anterieur a 1'edition diffusee dans le public : le moins 

qu'on puisse dire est que la "conformite aux exemplaires mis en 

distribution" n'est pas respectee ; d'autre part, le depBt des 

oeuvres en exemplaire unique contrevient a la loi. En fait, le 

seul element qui serait reellement conforme a 11esprit de l'en-

seeble des textes sur le dep6t legal serait la copie positive, 

mais elle a le defaut de se conserver assez mal et de cofiter 

plus cher au deposant que 1'element intermediaire qu'il a de 

toute fagon ete contraint de realiser precedemment. 

C'est d'ailleurs pour cela qu'a ete prevu 1'article 

5 qui deroge egalement (mais explicitement) au decret du 21 

juin 1943 jusqu'au 23 mai 1982. Cet article est le point le 

plus contestable de ce decret : il prevoit un delai de deux ans 

pour effectuer le depSt de 1'exemplaire reclame pour tous les 

films d'un format egal ou superieur au 16 mm. II est clair que 

cette decision a pour but de permettre 11amortissement financier 

du film ou, plus grave, de la copie deposee. 

Dans le cas ou le producteur effectuerait le depot 

d'un element intermediaire, cet element n'a aucun rapport avec 
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1'exploitation : il peut donc etre depose des la sortie du film. 

Dans le cas ou le producteur effectuerait le depSt d'une copie 

positive, il est bien evident que le delai de deux ans fixe est 

cense permettre 11exploitation prealable de la copie deposee. 

Mais ceci est en contradiction avec 1'article 4 (et avec tous 

les textes sur le depSt legal) : la copie deposee ne doit pas 

donner du film "une representation deformee" ; peut-on dire 

qu'une copie qui represente certes toutes les images, mais char-

gee de rayures et d'usures de toutes sortes donne du filra une 

representation fidele ? Par rapport aux autres textes, cet arti-

cle contrevient au principe qui veut que les exemplaires deposes 

le soient NEUFS. On a par ailleurs traduit que ce passage du 

texte correspondait, dans 1'esprit du legislateur, non a une ex-

ploitation de la copie, mais a un delai permettant 11amortisse-

ment financier du film afin de payer la copie a deposer ; il 

s'agirait en effet de toucher les dividendes avant de payer la 

copie, les producteurs ne souhaitant pas, alors que 11avenir de 

leur film est encore incertain, alourdir leurs charges prealable-

ment a la sortie. 

Cette interpretation appelle plusieurs remarques. D'a-

bord, c*est faire preuve de bien de la sollicitude a 1'endroit 

des producteurs cinematographiques ; on n'a pas tant d'egards 

pour les editeurs de livres qui, il est vrai, sont soumis au de-

p8t legal depuis 1537. Ensuite, on peut se demander quel sera 

le sort du depBt legal si par malheur le film est un echec com-

mercial : deux ans apres avoir perdu de 11argent, le producteur 

financera-t-il le tirage d'une copie neuve ou se contentera-t-

il de deposer une des copies usagees dont il n'a plus besoin ? 

Ceci reviendrait alors a la premiere interpretation. Ou alors 

le depfit legal en cas d'echec n'aura-t-il pas lieu ? 
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Enfin, cette interpretation paralt s'appuyer sur une 

conception antediluvienne de la production au cinema, a 11epo-

que ou les producteurs finangaient un film avec les benefices 

du precedent et n'avaient jamais de liquidites disponibles 

juste avant la sortie d'un film. A 1'heure actuelle, ou le fi~ 

nancement est assure a 90 % par des banques, le cout de la co-

pie neuve a deposer a la sortie semble bien derisoire : en 

1975, il se situait entre 6.000 et 8.000 F pour un long metra-

ge 35 mm couleur, pour un cofit moyen du film de 3 millions de 

F, soit environ 0,25 %. A la meme epoque, on tirait en moyenne 

8 a 10 copies pour chaque film (l974 : 269 copies pour 31 films). 

Actuellement, avec le systeme recent de la sortie simultanee a 

Paris et en province, on atteint jusqu'a 56 copies pour un meme 

film ; quel est dans ce cas le cofit d'une copie supplementaire ? 

D'autre part, si l'on admet le principe du depSt de 

copies ayant servi a 11exploitation, on ne comprend pas bien 

pourquoi, puisque 11exploitation commerciale du film est termi-

nee, on ne fait pas deposer plusieurs copies. Conservees en 

divers endroits, leur securite serait mieux assuree et leur 

communication a d'eventuels chercheurs moins problematique. 

Toujours sur ce point du depSt de copies ayant servi 

a 1'exploitation, on saisit de moins en moins pourquoi un delai 

de deux ans a ete fixe. Au bout de deux ans, il est parfois 

difficile de retrouver le producteur d'un film, surtout s'il 

est marginal, voire de retrouver des copies du film. Un delai 

reduit eflt ete plus raisonnable. En 1975, on estimait que 91 % 

de 11exploitation etaient faits sur la premiere annee ; cela 

veut deja dire qu'a cette date, 9 copies sur 10 ont ete reti-

rees de la circulation. Or, il semble que cette regle s1accen-

tue, et que la duree d1exploitation soit de plus en plus courte. 



Pour le demontrer, nous avons fait un sondage, abso-

lument au hasard, sur 11exploitation Paris-Province, a partir 

des chiffres donnes par "Le Film frangais" de janvier a mars 

1982, pour les films sortis du 16 decembre 1981 au 13 janvier 

1982. Les resultats sont les suivants (films frangais et etran-

gers confondus, mais les films etrangers n'entrent dans notre 

analyse que pour montrer la regularite des statistiques) i 

le s. 2e s. 3e s. 4e s. 5e s. 6e s. 7e s. 8e s. 

Popeye 56 50 54 42 © 6 0 0 

Salut l'ami, 
adieu le tresor 42 53 51 47 © 21 12 10 

T'es folle ou quoi ? 41 42 32 23 © 
La revanche 39 34 36 © 5 0 0 0 

Une etrange affaire 31 30 42 34 25 © 9 

Si ma gueule 
vous plait 31 32 30 © 8 0 0 

Eaux profondes 29 32 31 27 21 '© 9 6 

Quand tu seras 
debloque... 28 28 30 21 16 © 5 0 

Le tueur du nrendredi 21 17 ® 5 

Happy birthday 16 19 15 © 7 

Mephisto 14 14 13 13 11 ® 4 2 

Nous avons entoure sur ce tableau la semaine a partir de laquelle 

le nombre de copies encore en exploitation est inferieur a 50 % 

du total des copies tirees. On voit que cela se produit dans tous 

les cas entre la troisieme et la sixieme semaine. Par consequent, 

on comprend mal ce qui empeche d1effectuer le depSt dans un de-

lai de deux mois a partir de la sortie. Ceei aurait le merite 

de faciliter la gestion du service du depBt legal au CNC et 
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d1ameliorer la qualite des copies deposees, meme si elles ont 

ete exploitees. 

II est de toute fagon evident que, de tous les textes 

concernant le depot legal audiovisuel, celui-ci est le plus 

contestable, aussi bien pour la collecte que pour la conserva-

tion et la communication. II est visible que sa redaction a ete 

con?ue pour menager au maximum les representants d'une indus-

trie infiniment plus puissante que eelle du disque. 

0O0 



DEUXIEME PARTIE 

LE FONCTIONNEMENT 
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CHAPITRE I 

LE CONTROLE 

Nous avons vu jusqu'a present les obstacles au bon 

fonctionnement du depot legal poses par les textes de loi. II 

s'agissait alors du cas ou, chacun connaissant parfaitement ses 

droits et ses devoirs, les services du depot legal audiovisuel 

se heurtaient a des refus de depot, argumentes ou non. 

II existe une deuxieme raison au moins aussi importan-

te pour laquelle le dep6t s'effectue parfois difficilement : le 

manque d1information. Nous avons deja dit dans notre introduction 

le peu de publicite du depot legal audiovisuel. II y a donc beau-

coup de petits producteurs qui ignorent cette formalite et seraient 

tout prets a 1'accomplir pour peu qu'on les sollicite ; cela est 

tres frequent lorsque l'on reclame des oeuvres autoproduites, par 

exemple. II y a donc aussi un probleme d1information des services 

de depSt legal, dont les methodes a ce niveau sont tres artisana-

les. 

o 

o o 

Pour la section son, on collecte le mieux possible, et 

par tous les moyens (demandes aux editeurs, visites chez les dis-

quaires, dep6t legal-imprimeurs), les divers catalogues, bons de 

commande et feuilles de nouveautes destines aux disquaires. Sur 

la collecte de ces catalogues, il faut noter le mauvais fonction-

nement du depot legal : en tant qu'imprimes diffuses, ces publi-

cations y sont soumises. Mais s'il en arrive quelques-unes par 



- 50 -

le depot legal-imprimeurs, le depot legal-editeurs n'est jamais 

effectue. Or, le catalogue d'editeur est un des instruments de 

travail principaux des chercheurs. Quand on constate les proble-

mes causes par les laeunes des collections de catalogues d'edi-

teurs du debut du siecle a la Phonotheque nationale ou au Depar-

tement de la Musique de la Bibliotheque nationale, on ne peut que 

s'en inquieter. II faudrait sans nul doute reclamer beaucoup plus 

systematiquement leurs catalogues aux editeurs, au titre du depSt 

legal et non comme un simple don. 

Quoi qu'il en soit, chaque document collecte est tres 

soigneusement pointe, de meme que la trentaine de periodiques 

plus ou moins specialises actuellement publies en Prance. En ou-

tre, une fois verifies, les catalogues sont transmis au service 

public du departement, afin de permettre de repondre aux demandes 

des auditeurs concernant des documents non catalogues. Bien qu'il 

soit difficile d'evaluer le temps passe a ces verifications, on 

peut estimer qu'elles occupent deux personnes a tenrps plein. Tou-

tes les references identifiees grace a ces pointages qui ne figu-

rent pas dans les collections de la Phonotheque nationale font 

1'objet d'une reclamation. 

Fin 1981, le service a dresse un etat des reclamations 

figurant dans le fichier de gestion : 

Ed. frangaises Importations Total 

lere reclamation 341 190 531 

2eme reclamation 237 336 573 

3eme reclamation 832 971 1803 

Total 1410 1497 2907 



Ces chiffres portent donc sur les annees 1980 et 1981. Durant 

la meme periode, il a ete depose environ 25.000 documents. Le 

pourcentage d'oeuvres non deposees serait donc inferieur a 11 %. 

II est en realite moindre, car on estime (tres grossierement) 

que 80 % des premieres + deuxiemes reclamations sont appelees 

a etre satisfaites, alors que 80 % des troisiemes sont (ou du 

moins etaient jusqu'a maintenant, en 1'absence de sanctions) 

quasiment desesperees. On peut donc calculer que ne seront pas 

satisfaites a terme : 

- sur les leres et 2emes reclamations : 230 

- sur les 3emes reclamations : 1470 

Total : 1700 

soit environ 6 % du total. On aurait d'ailleurs encore pu dimi-

nuer ces chiffres en eliminant des reclamations figurant dans ce 

fichier celles, fort nombreuses, qui portent sur le pointage 

retrospectif de catalogues generaux et dont la majorite des refe-

rences ont ete editees anterieurement a 1980 (certaines jusqu'en 

1971, puisque la prescription en matiere de depot legal est de 

dix ans). 

Cependant, ces chiffres ne font etat que des references 

identifiees par le service. II faudrait y ajouter un nombre assez 

important de documents parus durant ces deux inemes annees et que 

le service n'a pu reperer faute de documentation. II s1agit de 

quelques editions francjaises a compte d'auteur (pour lesquelles 

des collaborations a 11echelon regional seraient les bienvenues), 

de quelques editions frangaises de petites societes ne publiant 

pas de catalogue (rares), mais surtout d'une grosse majorite de 

documents importes par les circuits paralleles dont nous parlions 

plus haut dans notre analyse du decret 63-796 (surtout des dis-

quaires independants) ; il est quasiment impossible de chiffrer, 
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meme tres grossierement, le nombre des documents qui echappent 

ainsi a la connaissance du depSt legal audiovisuel. Tout au plus 

peut-on dire qu'un chiffre de deux a trois cents titres par an 

parait un minimum, et qu'il s'agit presque exclusivement de dis-

ques 30 cm. 

De toute maniere, ces soustractions et additions se 

compensant, on peut penser sans optimisme excessif que le taux 

de couverture du depot legal-son est d'environ 94 %, toutes edi-

tions et importations confondues. 

Ces chiffres meritent par ailleurs d'etre nuances. On 

constate dans le tableau des reclamations que les editions fran-

gaises et les importations sont en nombre sensiblement egal. Or, 

tous supports confondus, les importations representent environ 

20 % du depot legal (plus ou moins 2500 sur 12500 documents de-

poses chaque annee) ; apres compensation, les reclamations d'e-

ditions francaises non satisfaites representeront environ 780 

documents pour 20000 deposes, soit un pourcentage du total egal 

a 3,5 % ; les reclamations d'importations non satisfaites repre-

senteront environ 880 documents pour 5000 deposes, soit un pour-

centage du total egal a 13,5 %. Ce chiffre est d'autant plus 

serieux que, comme on l'a dit, c'est en matiere d1importation 

que 1'information du service (donc les reclamations) laisse le 

plus a desirer. 

o 

o o 

Pour la section multi-media, le controle est malaise 

pour pluaieurs raisons. D'une part, la creation recente du ser-

vice et son fonctionnement irregulier ont incite les editeurs a 



la paresse, et il est tres difficile de revenir sur de telles 

habitudes ; d'autre part, les sources d1information sont quasi-

ment inexistantes. En ce qui concerne les multi-media scolaires, 

on en trouve une liste quasi-exhaustive dans le catalogue annuel 

du materiel d1enseignement edite par le Cercle de la Librairie. 

Pour le reste, il n'y a plus que les catalogues d'editeurs : 

c'est encore relativement facile lorsqu'il s'agit d'organismes 

comme le CNDP, cela devient impossible pour tous les editeurs 

occasionnels qui pullulent dans ce secteur de 1'edition. Le re-

pertoire permanent de 1'audiovisuel ne produit que des notices 

signaletiques sur les organismes publics editeurs, mais sans don-

ner une liste detaillee de leur production. En outre, le manque 

chronique de personnel de la section depuis sa creation n'a pas 

encore permis une prospection reelle de 1'edition en ce domaine. 

Tout ceci explique les resultats assez moyens et les dents de 

scie que 11on observera dans les statistiques de dep8t. 

En fait, en l'absence de moyens reels d1information, 

la prospection peut s'exercer au mieux par 1'envoi systematique 

de notes d'information sur l'existence du depot legal-multi-

media a tous les organismes et societes susceptibles d'en pro-

duire. Ce sont en priorite les administrations, les grands eta-

blissements publics, les universites, les entreprises nationali-

sees et privees possedant un departement de formation continue. 

C'est cependant une operation ingrate et tres lourde qu'il pa-

rait difficile d'assumer regulierement actuellement. 

Pour ce qui concerne les reclamations de multi-media, 

elles sont generalement satisfaites sans reticences, mais de 

fagon assez laborieuse : on se heurte plus a 1'indrtie d'un 
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systeme qu'a une mauvaise volonte caracterisee. 

o 

o o 

Pour la video, 1'identification des videocopies est 

encore extremement facile ; etant donne la faible importance du 

fonds actuellement publie, il existe plusieurs eatalogues quasi-

exhaustifs : Brandt, Tele-cine-video..., et des mises a jour ega-

lement tres completes dans plusieurs revues specialisees. II n'y 

a pas encore, comme pour le son, de chasse a 11information longue 

et difficile. 

Par contre, lorsqu'il s'agit du depot des oeuvres video 

originales, on se heurte a tous les problemes que nous avons evo-

ques a propos des multi-media : editeurs occasionnels, informa-

tion ne circulant pas... Le conservateur charge du dep6t legal 

video de 1978 a 1980 avait constitue des fichiers d'adresses 

considerables pour des resultats tres mediocres en ce domaine. 

Une concertation avec la Bibliotheque nationale et le CNC et 

des fichiers centralises seraient profitables a tout le monde : 

ils eviteraient de faire trois fois le meme travail, puisque les 

editeurs de montages audiovisuels, de films video ou de films 

16 mm sont tres souvent les memes, quand ce ne sont pas les memes 

oeuvres qui sont proposees sous ces divers conditionnements. 

De toute fagon, dans 1'etat du personnel charge de 

gerer ce service, on ne peut s'attendre a des miracles. II est 

vrai que, dans les conditions actuelles (60 editeurs pour 1000 

a 1200 titres par an), la gestion du depot legal des videocopies 

est legere ; mais en contrepartie la gestion du depot legal 

video-original est tellement lourde que 1'on est amene a faire un 
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choix. Dans 11immediat ce choix s'exerce en faveur des videoco-

pies, ce qui n'est pas negatif dans la mesure ou leur nombre est 

le plus important, ou 1'urgence est la plus grande et ou cela 

permet de recouvrer, outre des copies de films deja deposes au 

CNC, des copies de films qui n'y figurent pas pour diverses rai-

sons, dont leur origine etrangere. 

Pour ce qui concerne les reclamations, elles sont sa-

tisfaites dans les memes conditions que pour les multi-media 

dans le cas des oeuvres originales. On se heurte par contre a 

des refus systematiques de la part des editeurs de videocopies, 

dont nous analyserons les causes dans notre chapitre suivant. 

o 

o o 

En ce qui concerne 11information du service du depot 

legal cinematographique, il convient, comme pour la video, de la 

partager en deux. D'une part, il y a tous les films exploites en 

salles ; leur recensement est facile : il suffit de noter chaque 

semaine les sorties dans des revues comme "Le Film frangais", et 

de faire des reclamations dans un delai de deux ans. La liste est 

exhaustive et sans ambiguite ; tout au plus pourrait-on parfois 

avoir du mal a determiner la part des coproductions frangaises. 

Par contre, le recensement des films echappant auxcir-

cuits ordinaires : films d'entreprises, de grands etablissements 

publics, etc. assimile ce service au depot legal multi-media et 

au depot legal video ; memes producteurs, memes difficultes. On 

ne peut que redire ici ce que nous avons dit plus haut ; une 

cooperation etroite des trois services eviterait a chacun une 

bonne part d'un travail de prospection lourd et malaise, et 
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rendrait plus coherente 1'action face a des producteurs qui ne 

font aucun depot faute de savoir a qui s'adresser. 

Les resultats du travail du service du dep8t legal cine-

matographique en ce domaine semblent tout de meme plus probants 

que pour la video, puisqu'on releve pour les annees 1980 et 1981 

environ 1000 depots. Mais il est vrai qu'il s'agit en partie d'une 

action retrospective et que l'on peut difficilement estimer la 

production reelle annuelle de films de ce type. 

Pour les reclamations de films, il existe un probleme 

structurel que nous analyserons en detail dans notre chapitre 

suivant. 

o 

o o 

Les problemes du controle sont donc de deux sortes : 

d'une part, la collecte des documents informatifs est insuffisan-

te, voire inorganisee ; elle n'est a peu pres correcte que pour 

la section-son, et encore par des procedes bien empiriques. D'au-

tre part, la structure de 1'ensemble des services et leurs moyens 

en personnel rendent insurmontables certaines taches qu'un mini-

mum de cooperation resoudrait de fagon a peu pres satisfaisante. 

oOo 
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CHAPITRE II 

PROBLEMES D'ORGANISATION 

II n'y a pas reellement de probleme d'organisation. 

Au niveau de la section-son qui, travaillant sur des media bien 

determines et relativement independants, peut fonctionner sans 

difficultes de fagon autonome. Les problemes surgissent par con-

tre des qu'il s1agit de travailler en liaison avec d1autres ser-

vices de depot legal. 

Sur ce point, deux problemes essentiels se posent au 

sujet des ensembles multi-media. II s1agit d'abord de definir 

reellement ce qu1est un ensemble multi-media, et de le differen-

cier des livres composites. Les livres composites sont des ensem 

bles dont le support de base est 11impriitie, accompagne d'un docu 

ment audiovisuel leger : un ouvrage et une serie de diapositives 

ou un ouvrage et un disque souple. Les multi-media veritables 

sont des ensembles regroupant divers supports complementaires en 

tre eux, y compris du point de vue de la consultation, et presen 

tant chacun un interet d'importance a peu pres egale. Exemple : 

une methode de langue comprenant 1 livre de 1'eleve, 1 livre du 

professeur, 1 cahier de 1'eleve, 26 films fixes, 9 bandes magne-

tiques, 4 cassettes et 13 disques. La place des premiers est plu 

t8t au Departement des imprimes, avec peut-etre transfert d'un 

exemplaire a la section multi-media pour conservation de 11ele-

ment audiovisuel dans de meilleures conditions. La place des se-

conds est sans discussion possible a la Phonotheque nationale. 

Le probleme ici est donc de determiner a partir de 

quand un document repond a 1'une ou 1'autre de ces definitions. 
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Tous les cas ne sont pas aussi simples que ceux que nous avons 

pris comme exemples. Cela suppose une concertation et des rencon-

tres frequentes avec le depSt legal general qui n'existent pas 

actuellement. 

Le second probleme reside dans le type de publication 

des multi-media veritables. Comme nous 1'avons vu dans notre 

premiere partie, le decret 75-696 prevoit le depot legal des 

multi-media indissociables pour la mise en vente. Or, les docu-

ments de ce type sont plus frequemment des livres composites 

tels que nous venons de les definir ; par contre, bon nombre de 

multi-media veritables sont dissociables, principalement chez les 

editeurs scolaires, et posent donc un probleme de depSt. 

Les ensembles multi-media dissociables pour la vente 

sont actuellement assez correctement deposes au service, mais 

selon les deux principes du dep8t legal des imprimes et du depot 

legal audiovisuel. Ceci fait que, pour des ensembles scolaires, 

on a parfois sept exemplaires du livre (quatre par 1'editeur 

+ un ou deux par 1'imprimeur + un par le ministere de 1'interieur 

qui, n'ayant pas droit au depot legal audiovisuel, expedie a la 

Bibliotheque nationale 1'exemplaire qui lui a ete adresse par 

erreur) ,pour un seul exemplaire des parties audiovisuelles (si 

leur tirage est inferieur a 300 exemplaires). En outre, tous ces 

depots ne sont pas regus en meme temps, mais sur une semaine ou 

plus car ils ont ete effectues separement. Ceci entraine des re-

classements et des redressements acrobatiques de la part du ser-

vice qui ne sait en outre que faire des elements inutilisables 

separement qui lui sont envoyes en excedent. II arrive egalement 

que des editeurs de livres qui editent occasionnellement des mul-

ti-media les deposent complets en quatre exemplaires au lieu des 

deux prescrits. 
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II existe enfin un dernier type d'exemplaire exceden-

taire qui, quelle que soit la reorganisation des services, ne 

disparaitra jamais : c'est celui expedie par le depot legal-

imprimeurs, dans la mesure ou 1'imprimeur est tenu au depot 

legal de tout ce qu'il realise et ou il ne sait pas forcement 

que 1'ouvrage qu'il a imprime fait partie d'un ensemble multi-

media. II est meme a la limite souhaitable que ceci demeure, 

car c'est un excellent moyen d1information sur 1'existence d'en-

sembles multi-media insoupgonnes. 

D'autre part, il existe des multi-media dissociables 

dont la parution dans le temps est tres echelonnee ; chez Hatier, 

par exemple, il est frequent de voir publier (et deposer) en 

1980 les series de diapositives correspondant a un manuel de bio-

logie paru en 1975. Si la parution des diapositives a ete prevue 

a 1'origine et si la parution du livre a eu lieu apres la creation 

de la section, il est probable que le service possede deja la par-

tie imprimee. Dans le cas contraire, il est probable que le livre 

a deja ete enregistre et cote au Departement des imprimes ; il 

ne reste aloisqu'a attendre la parution d'une reimpression de 

1'ouvrage pour completer 1'ensemble multi-media ; fort heureuse-

ment, pour ce type de manuel, la reimpression est generalement 

annuelle. En 1'absence de reimpression, la coordination avec le 

Departement des imprimes est bien evidemment indispensable. 

Quoi qu'il en soit, tous ces problemes interieurs a 

la Bibliotheque nationale paraissent difficilement solubles au-

trement que par une action de reclamation unique et un tri quo-

tidien fait en commun des documents parvenus au depdt legal gene-

ral. La encore, il importe d'agir de maniere a ne pas derouter 

les editeurs, car ce serait la meilleure fagon de les decourager 
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de deposer. 

o 

o o 

Quels que soient ses problemes d'organisation, le depSt 

legal multi-media s1effectuerait neanmoins a peu pres correctement 

dans le cadre actuel si son personnel etait suffisant. II en va 

tout autrement des services video et films de l'INA et du CNC 

dont les problemes sont reellement structurels. 

En ce qui concerne la video, suite a la publication du 

texte de 1975, le depdt legal s'en effectuait a la Bibliotheque 

nationale. Cependant, 1'Institut National de 11Audiovisuel (INA), 

cree en aout 1974, gerait a la meme epoque les archives son, film 

et surtout video de la radio et de la television nationales ; 

dans 1'intention de rendre le role de l'INA coherent, mais surtout 

parce qu'a l'epoque la Bibliotheque nationale apparaissait aux 

yeux des instances supremes comme un reservoir a livres mal adap-

te aux techniques nouvelles, il a ete decide le 15 janvier 1976 

de deleguer la conservation de la video a l'INA. Moyennant quoi, 

durant les annees 1976 et 1977, aucun depot n'est effectue ; c'est 

d'autant plus comprehensible que 1'INA n'etait pas prepare a ce 

role et qu1aucun personnel specialise ne s'y consacrait. En 1977, 

le decret du 23 mai et 11arrete du 26 septembre organisaient en-

fin le depot legal des films cinematographiques, qui attendait 

depuis 1943. II y a eu a ce moment rivalite de competence entre 

la Bibliotheque nationale, attributaire de droit du depot legal, 

et le CNC, etablissement cree en 1969, qui jusque-la recevait 

des depots volontaires de films (dont eeux de la einematheque de 

Toulouse). Cela apparut comme une bonne occasion de reorganisation 
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generale, et le 29 novembre 1977 fut passe un protocole d'accord 

tripartite Bibliotheque nationale, INA, CNC, dont on trouvera 

le texte integral en annexe, a la fin de ce memoire. Nous commen-

terons plus loin les passages concernant le CNC. En ce qui concer-

ne l'INA, le protocole "considerant que 1'Institut national de 

11Audiovisuel a competence pour conserver les oeuvres audiovi-

suelles diffusees par procede video", delegue a l'INA la CONSEE-

VATION des images animees video (article l) et y detache un 

conservateur de la Bibliotheque nationale, qui sera charge du 

controle des modalites du depot, du catalogage, de la conserva-

tion et de la communication des documents regus (article 5). 

On voit qu'a 1'interieur de ce meme texte il y a contradiction. 

D'une part, on semble limiter le role de 11INA a celui d'un ma-

gasin de bibliotheque, au meme titre que les silos de Bois d'Ar-

cy ; d'autre part, on 1'etend a la totalite de la gestion du 

depot legal video, la Bibliotheque nationale n'etant plus que 

conseiller technique (article 6). 

II apparait en fait que la delegation a l'INA etait 

une decision politique plus que scientifique ; les qualites de 

la conservation a 11INA ne sont pas superieures a celles de la 

Bibliotheque nationale, contrairement au CNC. En outre, jusqu1en 

1982, le statut de 11INA est tout a fait nuisible a 11obtention 

de depots. En effet, alors que la Bibliotheque nationale et le 

CNC sont des etablissements publics a caractere administratif 

relevant du Ministere de la Culture, 11INA est un etablissement 

public a caractere industriel et commercial relevant du Premier 

Ministre. Ceci a amene bon nombre d1editeurs de videocassettes 

a resister au depot a 11INA, dont ils mettaient en doute 11inte-

grite commerciale. Cette position s1est d'autant plus affirmee 

qu1il y a eu fin 1980 un precedent facheux lors de 1'edition du 
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disque "Rappel : Clara Haskill" par la FNAC : les enregistrements, 

fournis par l'INA, s'etaient reveles appartenir a la Societe Pho-

nogram. Contrairement a la Bibliotheque nationale, qui n'a pas 

pour vocation d'exploiter commercialement les fonds qui lui sont 

confies (sauf eventuellement ceux qui sont tombes dans le domaine 

public, mais il n* existe pas de domaine public en matiere d'audio-

visuel), 11Institut National de 1•Audiovisuel semble confondre 

depot et propriete. Cette situation aurait pu se clarifier par 

une repartition plus nette des taches ; or, 11absence de concer-

tation avec le CNC et la Bibliotheque nationale a pleinement joue, 

et l'on a vu comment une gestion divisee pouvait nuire a 1'exer-

cice correct du depot. En outre, le fait que les conservateurs 

detaches n1aient pas dependu du Departement de la Phonotheque 

nationale mais directement du Conservateur en chef charge du 

depSt legal a empeche le conservateur charge du depBt legal au-

diovisuel a la Bibliotheque nationale d'organiser cette concer-

tation. 

Quoi qu'il en soit, la situation est actuellement to-

talement bloquee, faute de cette reorganisation. Pourtant il ne 

fait aucun doute que les editeurs de video considerent la Biblio-

theque nationale comme un interlocuteur plus sur que l'INA, mais 

aussi que 1'organisation du depot legal-son se pretait parfaite-

ment, et dans la continuite, au depot legal-video : memes tech-

niques, memes editeurs, possibilite d* organiser une chaine unique-

de traitement, tous avantages inherents a une structure bien rodee. 

o 

o o 
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En ce qui concerne les films, apres la publication du 

decret 75-696 du 30 juillet 1975, les films d'un format inferieur 

ou egal a 16 mm etaient soumis au depot legal. Les premiers films 

deposes l'ont ete a la Phonotheque nationale en 1975 et 1976. 

Ensuite, apres le decret 77-535 du 23 mai 1977 et 1'extension du 

depot a la totalite des films cinematographiques, il parut neces-

saire d'organiser plus serieusement la conservation des exemplai-

res deposes ; c'etait d'autant plus indispensable que la Biblio-

theque nationale manquait de place et qu'il existait par ailleurs 

d'excellents magasins de conservation, a Bois d'Arcy, dans les 

locaux du Centre National de la Cinematographie. Cette reflexion 

aboutit le 29 novembre 1977 a la signature du protocole d'accord 

tripartite Bibliotheque nationale, INA, CNC, dont nous venons de 

parler. Par ce protocole, la Bibliotheque nationale delegue la 

conservation des images animees sur support film au CNC (article 

l) et y detache un conservateur de la Bibliotheque nationale, 

qui sera charge de controler les modalites du depSt, de catalo-

guer, de conserver et de communiquer les documents regus. 

Contrairement a l'INA, le CNC est, comme la Bibliothe-

que nationale, un etablissement public a caractere administratif. 

II n'y avait donc aucune raison pour que le depot ne s'y effec-

tuat pas normalement. En pratique, il y en a eu cependant, car 

il existait au CNC un precedent ; depuis 1969 y est pratique le 

depot volontaire de films par les producteurs : ceux-ci peuvent, 

s'ils le desirent, deposer des copies de leurs films pour en as-

surer la conservation dans des conditions optimales. Cette con-

servation est gratuite, et les producteurs restent proprietaires 

des copies deposees qu'ils peuvent retirer a tout moment, et 

dont ils peuvent demander la restauration moyennant des frais 

assez minimes. On voit immediatement les avantages que les pro-
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ducteurs retirent de cette organisation ; ils font en fait l'eco-

nomie de silos de conservation, d'ateliers de restauration, ete., 

toutes choses tres couteuses une fois 11exploitation commerciale 

du film terminee, et ils peuvent cependant disposer quand ils le 

souhaitent d1exemplaires en bon etat pour une nouvelle sortie. 

C'est, au nom de la protection du patrimoine national, la prise 

en charge par 1'Etat de responsabilites financieres incombant aux 

producteurs. 

Cette organisation, entierement favorable aux produc-

teurs, mais bien precaire pour 1'Etat, etait prealable au decret 

77-535. II semble qu1il eut ete logique qu'elle disparut apres 

la parution de ce decret ; or il n'en fut rien. Elle subsiste 

encore en 1982, et fait une concurrence facheuse au depot legal, 

avec le merite de 11anteriorite et des avantages offerts. 

En effet, dans le depot legal, 1'Etat devient proprie-

taire des copies deposees, meme s'il n'acquiert pas les droits 

de representation. Des lors, un producteur ne peut plus retirer 

son film des archives a volonte, et s'il veut en faire une copie 

pour une nouvelle exploitation il doit la payer au CNC qui la 

realisera lui-meme. Par ailleurs, il a ete commis 1'erreur en 

1977 de detacher le conservateur de la Bibliotheque nationale. 

Celui-ci, se trouvant a 1'interieur du CNC, est devenu un ele-

ment comme les autres du Service des archives du film et sa 

competence et son autorite partieulieres ont ete negligees. 

Alors qu'au regard de la loi il n'est responsable que devant 

11Administrateur general de la Bibliotheque nationale et a 

travers lui devant 1'Agent general de la regie du depdt legal 

au Ministere de 1'Interieur, il s'est trouve au CNC sous l'au-

torite du Chef du Service des archives du film. Comme par ail-

leurs le CNC s1interessait peu a la fagon dont les films 
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entraient pourvu qu« ils entrent, et que 1'ambigulte entre depot 

volontaire et depSt legal a ete maintenue plus ou moins delibe-

rement, qu'on a laisse entendre aux producteurs qu'ils avaient 

le choix entre les deux, et que la communaute de service entre-

tenait 1'ambiguite, les resultats du depot legal cinematographi-

que ont ete tout de suite catastrophiques et le sont encore en 

1982. 

0O0 
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CIIAPITRE III 

RESULTATS STATISTIQUES 

Nous allons voir dans ce ehapitre quels ont ete les 

resultats obtenus par les divers services de depot legal audio-

visuel de leur creation a 1981. Les chiffres les plus developpes 

que nous ayons concernent la section-son dont 11elaboration de 

statistiques est une des activites importantes. Les chiffres don-

nes pour les autres services, surtout cinema et video, sont beau-

coup plus limites, mais cependant tres riches d'enseignement dans 

la mesure ou ils permettent de mesurer 1'evolution au fil des 

annees des problemes precedemment analyses. 

o 

o o 

On trouvera dans les pages qui suivent, dans 1'ordre, 

les tableaux de statistiques concernant : 

- le depot legal audiovisuel de 1940 a 1981 (tous supports 

confondus) 

- la ventilation des documents sonores en 1981 

1° par formats (documents, coffrets et supports) 

2° les pourcentages d1importation 

3° par pays d'importation 

4° par genres 

5° par deposants 

6° par marques. 



Annee 

1940 
a 

1959 1960 1961 1962 19 63 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 TOTAL 

Disques 
(doc.) 

46822 7847 6176 5749 6612 7871 7436 7708 6271 6452 9095 7715 8813 8460 8659 7926 7963 9795 
(8110) 

9977 
(8204) 

11265 
(9467) 

11225 
(9266) 

10860 
(9135) 

10702 
(8956) 

231399 
(220713) 

Bdes magn. 
(doc.) 

42 78 28 15 209 8 109 620 407 107 176 523 24 14 , 2360 
(2360) 

Cassettes 
(doc.) 

73 125 318 532 735 890 1059 1284 1342 1628 1981 
(1937) 

2938 
(2684) 

2757 
(2616) 

3348 
(3160) 

3449 
(3215) 

3999 
(3649) 

26458 
(25247) 

Cartouches 
(doq.) 

283 122 321 471 651 471 366 171 
(171) 

106 
(106) 

47 
(47) 

9 
(9) 

3018 
(3018) 

Total son 
(doc.) 

46822 7847 6176 5791 6690 7899 7451 7990 6404 6879 10530 8979 10131 10166 11117 9763 9971 11947 
(10218) 

13021 
(10994) 

14069 
(12130) 

14582 
(12435) 

14309 
(12350) 

14701 
(12605) 

263235 
(251338) 

Multi-media 5 8 12 13 12 23 29 35 29 60 43 405 385 558 744 1130 722 750 4963 

Diapos (ser.) 
(unit.) 

333 

2 

334 

2 

333 

2 

1420 173 184 
(4445) 

204 
(3102) 

2981 

Video 14 16 51 57 220 358 

Films 7 6 127 42 59 785 248 1274 

TOTAL 
(doo.) 

46822 7847 6176 5791 669 0 7904 7459 8002 6417 6891 10553 9008 10166 j10195 11177 9806 10730 12672 
(10943) 

14039 
(12012) 

16291 
(14352) 

15995 
( 13848) 

16057 
(14098) 

16123 
(14027) 

272811 
(260914) 

N.B. : A partir de 1976, deux chiffres sont indiques : le premier represente 
le nombre de supports deposes, le second (entre parentheses) represente 
le nombre d'unites documentaires. Exemple : un coffret d'opera contenant 
trois disques represente trois supports mais une seule unite documentaire., 

(1) : Estimation ; traitement en cours 
(2) : Estimation 

I 
LE DEPOT LEGAL AUDIOVISUEL DE 1940 A 1981 ® 



L Doc 

DISQUES 

30 cm 

dont 
Cof Sup 

25 ,co 

Poc 
dont 
Cof Sup 

17 ca 

Doc dont 
Cof Sap 

CASSETTES 

Doc 
dont 
Cof 

I TOTAL 

Sup 1, Doc J 
dont 
Cof 

Janvier 

FSvrier 

Mars 

Avxil 

Mai 

Juiu 

Juillet 

Aout 

Septembre 

Octobre 

Novembre 

Dgcembre 

| 537 

| 502 

\ 652 
| 598' 
. | 507 

\ 5« 
| 657 
| 277 . 

| 624 
| 698 
| .684. 

• | 512 '. 

1 

76 

54 

91 

104 

71 

58 

95 

25 

129 

102 

74 ' 

87' 

665 

574 

876 

776 

617 

636 

794 

309 

869 

915 

789 

.702 

15 

3 

2 

7 

7 

1 

3 

1 

15 

3 

2 

7 

7 

1 

3 

l 

130 

200 

191 

1 6 1  

172 

2 58 

249 

72 

170 

162 

212 

148 

. 1  :  

2:: 

132 

205 

191 

162 

172 

261 

250 

72 

170 

162 

213 

150 

205 

185 

417 

404 

255 

344 

372 

148 

354 

361 

391 

213 

4 

38 

39 

24 

7 

2 

22 

12 

.6 
19; 

216 

194 

510 

467 

290 

360 

372 

152 

384 

378 

402 

274 

| 873 
'j 
| 887 

| 1275 

| 1166 
y 
| 936 

| M52 
| 1285 

| 598 

| 1148 

!/ 1224 
f | 1288 

i 873 j 

86 

59 

129 

144 

95 

67 

96 

28 

151 

114 

81 
108 

T0TAL |6791 
r 

967 i 8522 40 40 2125 10 2140 3649 181 3999 
"y 
212605 
7 

: 1158 14701 

1 - Documents sonores 1981 : formats 

Doc : unites documentaires 
Cof : coffrets et doubles 30 cm 
Sup : supports 



Format ]_ DISQUES 

30 cm 

Mois I, lotal 
j 

dont 
tmp 

Z Imp 

25 cm 

lotal 
' doac 
Imp X Imp 

17 cm 

Total donc 
Iep . X Imp 

CASSETTES 

Total 
dont 
Imp 

TOTAL 

Z Imp ZTotal 
I 

dont 
Imp' 

Janvier 

FSvriet 

Mars 

Avril • , 

Mai . ... 

Juin 

Juillet , 

Aotit . 

Sepcembre 

Oetobre . 

Novembre •' 

Dficembre 

\ 537 

1,502 

| , 652 

| 598 

I . 507 
| 543 

| 657 
I 277 

| 624 

| 698 

| 684 

f '512 

I 

; : 247 
136 

' ?U 
202 

.132 

.141 

• 142 

67 

• : 90 

177 

171 

156 

46Z 

27Z 

32Z 

34Z 

261 

26Z 

22X 

24 

30Z 

25Z 

24Z 

30Z 

15 

: 3 

2 
7 

7 

1 

: 3 
I 

0Z 

7Z 

; oz 
oz 

/ oz 
29Z 

100Z 

33Z 

OX 

130 

200 

191 

1 6 1  

172 

258 

249 

72 

170 

162 

212 

148 

7 
18 
1 

' 4" 
6 

1 1  

12 

11 
10 
17 
10 

5Z 

9Z 

2Z 

2X 

3*. 
4Z 

5Z 

OZ 

6Z 

6Z 

8X 

7Z 

205 

185 

,417 

404 

255 

344 

372 
148 

354 

361 

391 

213 

41 

31 

85 
46 

17 

38 

2 1  

6 

29 

26 
34 
18 

20Z 

. 17Z 

20Z 

11Z 

77. 

11Z 

6Z 

4Z 

8Z 

6Z 

8Z 
87. 

| 873 

| 887 

| 1275 

i 1166 
y 
| 9.36 

f 1152 
| 1285 

'I 
1( 498 

| 1148 

| 1224 

|  1288 
y 
| 873 
% 

295 

215 

301 

252 

155 

190 

177 

74 

230 

214 

221 
184 . 

|l2605 

I 
TOTAL | 6791 1972 29Z 40 13Z 2125 110 5Z- 3649 392 iU, 2479 

2 - Documents sonores 1981 : importations (pourcentages) 
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30 em 25 c m 17 cm Cassettes Total 
% du 
total 

R.F.A. 
Pays-Bas 
Grande-Bretagne 
Italie 
Grece 
Belgique 
Danemark 

675 
310 
200 
166 
20 
18 
3 

4 

7 
92 
8 

2 

87 
146 
19 
1 
5 

769 
548 
231 
167 
25 
20 
3 

TOTAL C.E.E. 1392 4 109 258 1763 71 

Suisse 
Suede 
Autriche 
Espagne 
Hongrie 
Tchecoslovaquie 

150 
23 
4 
4 
47 
17 

131 281 
23 
4 
4 
47 
17 

TOTAL EUROPE 
HORS C.E.E. 

245 131 376 15 

Etats-Unis 
Bresil 
Canada 
Chine populaire 

328 
5 
1 
1 

1 1 3 333 
5 
1 
1 

TOTAL RESTE 
DU MONDE 

335 1 1 3 340 14 

TOTAL GENERAL 1972 5 110 392 2479 100 

TOTAL GENERAL 
SANS PAYS-BAS 
et R.F.A. 

987 5 11 159 1162 47 

Les chiffres d1importation des Pays-Bas et de R.F.A. constituent 
plus de la moitie des importations de 1981. Or, il est difficile 
de les considerer comme des importations veritables, car il s'a-
git la plupart du temps de produits fabriques dans ces pays par 
des multinationales pour diffusion sur 1'Europe entiere : c'est 
le cas de la majorite des varietes anglo-saxonnes de CBS et du 
classique de Polygram. 

3 - Documents sonores 1981 : importations (pays) 
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— ——— 

• 1 • ' 1 

30 cm : 25 ca 17 cm Cassette Totaux «r ' i 
. /4 

; ' | 

Musique- religieuae (liturgie); 194 .; 1 ; 82 '. 277 2X • j 

Muaique religieuse (documents, chanaons, priSres, Noels) 68 , , 10 • 58. 136 1Z "j 

Musique vocale profane (melodies, lied, cantate ee oratorio profane) ;, 163 6 58 227 
. 1 

27. .' 

Musique instrumentale pour soliste, de chambre, symphonique 1299 3 ,. 535 • lg37 14,5! 

. Musique lyrique (opera, opera-bouffe, opera-ballet, operette, comedie 
ousicale) 

282 • ; l' '" 59 342 3 7. ' 

Musique concrete, electro-acoustique 1 34 10 ... 9- ... • 53: 0,'« I 

Musique de spectacle (autre que lyrique' : ballet, musique de scSne, 
. cirque 

49 .. .. '1;' .30 : ' " 80 0,61 

Musique de films ' : 123 ' 64 55 242: 27, 

Musique d'ainbiance et de danse (y compris le "disco", la musique au 
mStre) _ '• , 

991 " •'" ,_3 ''• , 291 666 . 1951 15,5? 

Musique "Ssop" '. 819 •'•. "412 , 422 1660 ; 13Z : 

Rythm and blues, soui, reggae •• . : ' 323 ' , " • 20 "• • 119 , 202 .' . •' 664 5 X '  

Chansons francophone et etrangSres 1097 9-.:, : 983 689 ; 2778 ' 217. 

., Country, folk 90 ; ; 12 38 , 140 17. 

Jazz et BLues .... '•'•'• '• " 798 12'-';;•' ; ." 147 :;";;,957 ;• ' 7,2 

iolklore.(vocal,.instrumental, parle) 231 • ',' 9; , 61 • 301 ' 2% ; 

• Enregistrements pour enfants (y compris•les livres-disques) ; 76 : • 119 73 273 2 z • 

Disques publicitaires 5'.. 27. '.•", 2 , 34' ;' 0,25 

. Bruitages . •'.'. 7;',v ':7'; : 0,057. 

Musique militaire . •• 65 i. • 18 -' ;• 85 0,6J-

.'' Enregistrements parlSs s-eioa le classeoent C.D.V. '•"'••' : -i: : ' 

. 0. G5neralit;eg ,.••;• " r 
•••• 45 

. 0.3J 

1. Philosophie • 1;.' /' • ' •' '•;'•;,. 55 ,•:'". 55..-"' • 9,« 

'.,••'.'.'.2.-Reiigion •'••.;'• • ,,••:.• .: '' '. • .. ' '• •': 13 . 90 106 ,; 0,K 

•; 3. Droit, sociologie, politique'. • - ' . 1 i  • • ;  <;-;. • •, •; 30 '• 31 " 0,2Z 

• 5. MathSmatiquea, physique, chimie . . : , 
' ' 

' ;4': : • ;. 5 '•• 0,03; 
'•'' "•: •, 6. Scieaces appiiquees, medecine '••'"• : 49 „ 49 0,« 

7. Art ' , • ;_.v, ..•'• 
• 2  •  •  :  

1  2 2 ;  24 • ' 0,1%. 
: 8. Litterature et theatre, varietSs pariSes : ' 44 13 ; "'.68 , •''••.. 125 .1%: 

9. Bistoire^ GSographie : ; : 3 ' : 45 ;: .48 ' : 0,« 

. .Genres inhabitueis . '•.'•„. • •..•;.'•' _ •' 24 *. 16 ,. ;•" '• 32 73"; '••0,35' 

XOTAL , ' 6791 '•••; 40.';, 2125 3649 12605;.;. ,100Z 
•'••_. TOtAL Cen X) 

;•'•„ 54* 
0,32 :"'• 17Z. : •' 29Z 100Z - . i . 

4 - Documents sonores 1981 : genres 



- Qocumenta; 

dSpoaes 

Deposan.Cs Docuaeo.Cs depoaea ea voLuoe - Qocumenta; 

dSpoaes 
Nombre Z . Quantite X 

1 a 10 223 74,3% 544 4,3Z 

ii a 50 44 14,72 1.084 8,£Z 

• 51 a ioo 14 4.7Z 988 7,8Z 

ioi a 500 9 3 S 2.498 19,8Z 

501 a LOOO 9 3 Z 6.381 50,5Z 

+ de 1.000 1 0,3 Z 1.110 8,8Z 

• 300 . 100 Z 12.605 .. 100 Z 

5 - Documents sonores 1981 : deposants 

Documents" 

dSposes . 

Marques , Documencs dSposes en voluoe Documents" 

dSposes . 
Hombre X . QuancicS Z 

. 1 a 10 695 77,4Z :  2.040 16,2Z 

. 11 >50 . 147 16,4Z 3.196 . ' 25,3Z ' 

5i a ioo ,  25 . .. 2,8Z 1.736 13,8Z ' :  

ioi a 500 30 • 3,3Z 5.041 40 Z 

501 a LOOO , 1 0,1Z 592 4,7Z 

,898 100 X }2.605 100 X : 

6 - Documents sonores 1981 : marques 
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Les resultats statistiques des documents sonores appel-

lent peu de commentaires : ils sont, comme on le voit, reguliers 

et satisfaisants. On constatera simplement, dans le tableau gene-

ral de 1940 a 1981, qu'a partir de 1976 ou le service est reel-

lement gere de fagon scientifique avec son rattachement a la 

Bibliotheque nationale les depots font un bond important avant 

de se stabiliser a partir de 1978. C'est la preuve qu'un person-

nel suffisant et des techniques bien au point permettent d'obte-

nir une amelioration sensible du depot legal. 

Dans les tableaux n° 2 et 3, on remarquera que les 

statistiques d1importation sont particulierement importantes 

pour les 30 cm. Si nous avions pu publier egalement les statis-

tiques des annees anterieures, on aurait vu une tres nette pro-

gression en ce sens, due a la fois a 11amelioration de 1'effi-

cacite du service et a 1'augmentation reelle de 11importation 

des produits finis ; les editions sous licence sont, elles, re-

lativement stables. Ces chiffres de croissance sont a peu pres 

paralleles aux statistiques des sorties de devises exposees dans 

notre premiere partie ; on peut donc penser que le depBt legal 

suit correctement la realite de 1'edition et de la diffusion des 

documents sonores sur le territoire frangais. 

Dans les statistiques genres (tableau n° 4), on note 

une certaine importance des documents assez rares dont il importe 

d'assurer tout particulierement la collecte : les disques d'il-

lustration sonore (dans la rubrique "musique d1ambiance"), les 

disques publicitaires, de bruitage et les enregistrements parles. 

Les statistiques par deposants et par marques (tableaux 

n" 5 et 6) montrent 1'ingratitude de la prospection et 1'impor-

tance du depot legal pour la connaissance exhaustive de 1'edition 
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frangaise. Les catalogues du type "Diapason", qui sont pourtant 

ceux ou l'on trouve le plus grand nombre de references, se limi-

tent au recensement des distributeurs au-dessus de 50 documents 

par an. II est exact qu'en nombre de documents, ils ont donc une 

couvefture a peu pres satisfaisante (environ 87 %). Mais ils 

ignorent toute une part de creation, generalement autoproduite 

ou regionale, typiquement nationale, et qui represente ici 85 % 

des deposants pour seulement 13 % des documents. 

II ne fait donc aucun doute que, malgre 1'avis de cer-

taines personnes autorisees, on ne peut soutenir au vu de ces 

chiffres 1'idee d'une discographie nationale informatisee confiee 

au secteur prive. Le recensement de ces quelque 270 petits depo-

sants estle resultat de techniques eprouvees et de longues annees 

de travail que l'on ne peut pretendre egaler immediatement. 

o 

o o 

Les resultats statistiques de la section multi-media 

sont plus interessants dans la mesure ou ils sont moins satis-

faisants. Pour les dernieres annees, nous possedons des venti-

lations precises par niveaux de public, de 1975 a 1979 (voir 

tableau page suivante). 

Ces chiffres expriment de fagon claire les consequen-

ces que peuvent avoir des defauts de gestion. Le service n'a 

ete reellement bien gere que de fin 1978 a juin 1980. Durant 

cette periode de deux ans, on constate que les chiffres de depSts 

augmentent considerablement pour atteindre en 1979 le chiffre 

record de 1130 ensembles. C'est deja le signe qu1une surveillance 

reguliere est la condition indispensable pour obtenir des depots. 



1975 1976 1977 1978 1979 1980 TOTAL 

Enseignement scolaire 123 112 245 205 461 202 1348 

Enseignement superieur 1 98 1 4 80 1 185 

,Enseignement technique 2 0 12 5 6 8 33 

Formation continue 37 3 32 34 53 19 178 

Formation permanente 4 24 51 95 106 62 342 

Langues : enseignement scolaire 12 62 43 91 224 151 583 

Langues : enseignement superieur 0 1 3 4 0 3 11 

Langues i enseignement technique 0 0 0 0 0 4 4 

Langues : foraation continue 17 54 92 89 36 48 336 

Langues : formation permanente 0 0 0 2 1 0 3 

Documentaire 143 27 61 155 74 139 599 

Religion 66 3 12 47 39 46 213 

Recreatif 0 0 4 10 18 20 52 

Recherche 0 1 2 3 32 19 57 

TOTAL 405 385 558 744 1130 722 3944 



Plus ici qu'en matiere d1imprimes, le depSt legal n» apparatt pas 

comme une evidence ; il est recent, donc les mauvaises habitudes 

sont prises et surtout il est couteux. Certains des ensembles 

deposes atteignent jusqu'a 10 ou 15.000 F (1980), ce qui est lo-

gique pour un montage audiovisuel diffuse a cinq ou six exemplai-

res. 

Si l'on examine plus attentivement la ventilation des 

six dernieres annees, on constate d'ailleurs que dans les periodes 

ou la gestion est la moins satisfaisante, ce ne sont pas les ru-

briques comme "enseignement scolaire" ou "religion" qui sont les 

plus affaiblies : il s'agit la d'editeurs au sens traditionnel, 

qui publient egalement des livres imprimes, des disques, ete., 

et qui ont donc couramment affaire a d'autres services de depot 

legal : 1'absence de surveillance est donc moins grave avec ces 

editeurs habitues a deposer. Par contre, des que l'on s'interesse 

aux secteurs "enseignement superieur", "formation permanente" ou 

"formation continue", on a affaire a des editeurs occasionnels : 

universites, entreprises... dont les depots, a quelques excep-

tions pres, sont dus a une reclamation pour chaque document de-

pose ; des que les reclamations diminuent, les dep6ts cessent. 

II est remarquable de constater que, entre juin 1980 

et juin 1981 ou la gestion est moins satisfaisante, la courbe 

decroissante est reguliere ; a la fin, les seuls editeurs qui 

continuent a effectuer le depot sont les editeurs de periodiques : 

Atlas, Alfa, Editions du Levain, Publications filmees d'art et 

d'histoire, et les editeurs "installes" : CNDP, CRDP, CDDP, 

grands editeurs de livres scolaires (Hachette, Didier...). Pres-

que tous les autres ont cesse le depot. Parallelement, des que 

le travail reprend, par le simple fait d'envoyer un rappel des 

lois sur le depSt legal, les depots repartent de fagon presque 
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reguliere. 

Le probleme sera a present de rattraper le retard 

accumule dans la prospection des editeurs occasionnels, dont le 

service n'a jamais eu les moyens de s'occuper. Ce rattrapage 

s'averera certainement malaise, car il y a peu de secteurs aussi 

mouvants et imprecis que 1'edition audiovisuelle. L*identifica-

tion des editeurs et des documents non deposes sera difficile ; 

11obtention d1exemplaires de ces documents le sera encore plus, 

car la plus qu'ailleurs un document est tres rapidement perime. 

Les images fixes sont egalement regues par le service 

du depot legal audiovisuel-section multi-media, mais le probleme 

est ici un peu different dans la mesure ou le depot n1est pas 

gere, faute de personnel en nombre suffisant. C1est pourquoi les 

seules societes deposant correctement les diapositives qu1elles 

editent sont celles qui sont par ailleurs editrices d'ensembles 

multi-media ou de documents sonores (Auvidis, par exemple). Ceci 

explique les chiffres de depot assez reguliers obtenus depuis 

11origine. Le chiffre important de 1978 a ete obtenu grace a 

deux depots considerables : A. Colin (633) et Diapofilm (510) 

qui correspondent a des rattrapages sur plusieurs annees. 

II est impossible de chiffrer, comme on 1'a fait pour 

les documents sonores, le nombre d1oeuvres multi-media et de 

series de diapositives qui echappent au depot legal. Tout au 

plus peut-on penser qu'il est important pour les multi-media et 

tres important pour les diapositives. 

On pourrait reduire le probleme des images fixes en 

les assimilant aux multi-media et en en faisant un traitement 

simultane. Une des raisons de leur non-gestion est en effet la 

necessite a 1'heure actuelle de leur accorder un traitement se-

pare, avec des registres d'inventaire differents, un fichier 
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different, etc. Or, il n'y a aucune difference de nature fonda-

mentale entre un ensemble multi-media et une serie de diapositi-

ves ; il y a meme frequemment ambigulte lorsqu1il faut decider 

si une serie de diapositives accompagnee d'une notice plus ou 

moins longue doit etre ou non integree dans les ensembles multi-

media. Ce regroupement serait d'autant plus coherent que de nom-

breux multi-media contiennent des diapositives et que le decret 

organisant leur depot legal est commun (decret 75-696 du 30 juil-

let 1975). 

La solution du probleme d'ensemble etant cependant 

surtout une question de personnel, nous ne pouvons le resoudre 

dans le cadre de cette etude. 

o 

o o 

Les statistiques du depot legal video sont dedoublees 

par etablissement de depot ; elles expriment clairement les pro-

blemes du depot a 11INA tels que nous les avons exposes dans notre 

chapitre precedent : 

Depot a la 
Bibl. Nat. 

Depot a 
11INA 

Total 

1975 14 14 

1976 0 0 

1977 0 0 

1978 4 12 16 

1979 51 51 

1980 9 48 57 

1981 109 111 220 

TOTAL 136 222 358 
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Sur les 277 cassettes deposees en 1980 et 1981, envi-

ron 250 sont des videocopies. C'est un premier resultat assez 

satisfaisant dans la mesure ou la gestion a repris seulement dans 

les six derniers mois. Neanmoins il paralt difficile, dans la si-

tuation de blocage actuel, de 1'ameliorer pour 1'annee 1982. Si 

l'on considere que les cassettes disponibles fin 1981 ont ete 

editees sur une periode de deux ans et demi, cela donne une moyen-

ne de 100 nouveaux titres environ chaque mois. Or, le depSt legal 

n'a jusqu1a present reussi qu'a recouvrer 20 % de ce total sur 

1'annee 1981. 

Pour y remedier, deux solutions paraissent possibles : 

soit la transformation de l'INA en etablissement a caractere ad-

ministratif (il en a recemment ete question), mais cela ne resou-

dra pas les problemes d1information et de gestion qui continue-

ront a se poser de fagon croissante si le conservateur detache 

reste seul et sans lien avec la Phonotheque nationale ; soit un 

rapatriement integral de toute la gestion du depSt legal video 

a la Bibliotheque Nationale, 11INA ne restant, ainsi que 11indi-

quait 1'article 1 du protocole d'accord, qu'un magasin de conser-

vation. II faudra de toute fagon trancher rapidement, 11expecta-

tive etant dans tous les cas la position la plus nuisible au depot 

legal. 

o 

o o 

Pour le cinema, les chiffres, quoique encore plus li-

mites, sont tout de meme tres eloquents quand on les compare aux 

chiffres reels de production. 
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Les chiffres de la page 67 sont donnes tous formats 

confondus. Ils ne contiennent bien sur de films 35 mm qu'a par-

tir de mai 1977. Le chiffre important de 1980 ne doit pas faire 

croire a un depot extraordinaire : il s'agit pour environ 600 

titres de films de court metrage scolaires. Le depSt de films 

cinematographiques exploites en salles, c1est-a-dire de longs 

metragesde 35 mm, est toujours assez derisoire. Nous n'en pos-

sedons malheureusement pas les chiffres exacts depuis le depart. 

En 1980, il y en a eu environ 30 et en 1981, 41. Notons dfail-

leurs au passage que, verification faite, les 41 films deposes 

en 1981 l'ont tous ete en copies positives pas forcement neuves : 

ceci rend implicitement caduque 1'article 4 du decret et confirme 

notre analyse de 1'article 5. 

Quand on compare ces chiffres avec ceux donnes par 

1'Annee du cinema ou la Saison cinematographique 1978 et 1979 

(a cause des deux ans de delai), on peut estimer que la couvertu-

re de la production frangaise est d'environ 20 %. On voit mal 

d'autre part comment ces chiffres pourraient s'ameliorer dans les 

conditions actuelles, malgre le recent rattachement a la Biblio-

theque Nationale du conservateur charge du depot legal cinemato-

graphique. 

En fait, toutes les solutions qui apparaissent pour 

resoudre ce probleme sont des mesures autoritaires, donc suscepti-

bles d'etre impopulaires ; elles nous semblent pourtant indispen-

sables. II conviendrait de supprimer le depSt volontaire au CNC 

pour n'y faire subsister que le depBt legal. Les seuls depots 

volontaires encore toleres seraient ceux des collectionneurs pri-

ves, de films anterieurs au decret de mai 1977, et de films etran-

gers. Parallelement, tous les films ayant fait 1'objet d'un depSt 
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volontaire et pas du depSt legal et dont la sortie est posterieure 

au 23 mai 1977 seraient "nationalises" d'office, e1est-a-dire 

transferes au depot legal. Ainsi la situation serait assainie et 

les ambigultes disparaitraient d1elles-memes. 

oOo 
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CHAPITRE IV 

LES POSSIBILITES D'AMELIORATION DE LA GESTION 

DU DEPOT LEGAL AUDIOVISUEL 

Nous avons analyse jusqu'a present chaque secteur inde-

pendamment des autres, puisque c»est comme cela qu'ils sont or-

ganises dans la realite. On a vu cependant a maintes reprises 

que ces trois services (et quatre sections) se ressemblent par 

bien des aspects. II semble donc logique de penser qu'un regrou-

pement d'une partie de leurs activites eviterait que certaines 

choses soient refaites quatre fois et qu'une coordination de 

l'ensemble par une meilleure circulation de 11information ren-

drait 1'action du service du depot legal audiovisuel plus effi-

cace et plus credible face aux editeurs. C1est ce que nous al-

lons nous attacher a demontrer dans ce chapitre. 

o 

o o 

Le service du depot legal audiovisuel a la Bibliotheque 

nationale a ete, des 1'origine, considere comme incompetent pour 

la gestion du depot des films et de la video. Or, avant 1977, il 

ne pouvait rien faire pour les films, puisqu'il n'y avait pas de 

decret rendant obligatoire leur depot, et rien pour la video 

puisque, malgre le decret existant, il n'y avait quasiment pas 

d'edition video. Donc, le service n'a jamais pu faire ses preu-

ves en ce qui concerne ces supports. Aujourd'hui ou les textes 

et 1'edition audiovisuelle sont bien en place, il semble par 

contre que 1'experience du service du depot legal-son fasse 
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grandement defaut pour la gestion de ces elements decentralises. 

Actuellement, il y a des editeurs de disques qui se 

lancent dans 1'aventure de la video : d'abord RCA, puis WEA, 

POLYGRAM, PATHE MARCONI-EMI, CBS, ADES ; sur cette liste figu-

rent les cinq plus importants editeurs de disques de 1'annee 

1981. Ils sont en passe de devenir les plus importants editeurs 

de videocassettes enregistrees : c'est deja le cas de RCA et 

WEA. Va-t-on, pour d'obscures raisons d'organisation, laisser 

passer cette possibilite d'action unique du dep6t legal ? Ceci 

peut meme avoir des effets dans le depot legal des films, puis-

qu'il existe des accords RCA-Gaumont via la societe des disques 

Erato, propriete de Gaumont, distribuee par RCA. 

On ne soulignera jamais assez les avantages que pour-

raient avoir une gestion et des fichiers uniques pour 11ensem-

ble du depot legal audiovisuel. Meme a 1'egard des auditeurs du 

departement, 11interet serait accru : ils auraient simultanement 

la possibilite de consulter la version film, la copie video, 

les enregistrements de la musique d'une meme oeuvre. En ce qui 

concerne ce dernier point, il faut cependant souligner que nous 

ne sommes pas partieulierement favorable au regroupement imme-

diat de toutes les collections au sein de la Bibliotheque natio-

nale. Nous ne parlons dans ce chapitre que de gestion unique. 

L'un des points essentiels du protoeole d'accord de 1977 etait 

de deleguer la conservation des nouveaux media aux etablissements 

qui semblaient le mieux a meme de 1'assurer ; il est exact que 

les magasins du CNC a Bois d1Arcy sont infiniment superieurs en 

ce domaine a tout ce qu1on pourrait esperer ailleurs. C'est moins 

certain en ce qui concerne l'INA, mais du moins la place n'y 

manque-t-elle pas. Sur ces points, on ne peut qu'apprecier la 

delegation de 1977 : la Bibliotheque nationale manque tragiquement 
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de place et il est vraisemblable qu'a plus ou moins longue 

echeance il faudra envisager un demenagement total du Departe-

ment de la Phonotheque nationale et de 1'audiovisuel hors du 

quartier Richelieu-Vivienne. A ce moment, et pour les raisons 

que nous venons d'evoquer, un regroupement de 1'ensemble des 

collections serait souhaitable. Dans cette attente, un regrou-

pement immediat des services de gestion du depot legal serait 

un bon moyen de creer des habitudes de depot conformes a 11edi-

tion elle-meme et a cette organisation future du Departement. 

Au niveau du service, la gestion unique presenterait 

de grands avantages techniques, mais surtout scientifiques : 

la surveillance du bon exercice du depot serait de beaucoup fa-

cilitee, car bon nombre d'actions repetitives pourraient etre 

epargnees. En fait, plus encore que pour les editeurs installes, 

la gestion unique s1impose pour toute la partie des editeurs 

"occasionnels" qui sont les plus difficiles a identifier, a 

contacter et a suivre. Dans 1'etat actuel des services, ce tra-

vail est accompli trois fois, a la section multi-media, a 11INA 

et au CNC, par une prospection d'instruments identiques : le 

repertoire permanent de 1'audiovisuel, les revues specialisees 

comme Sonovision, etc., chacun s1interdisant de toucher au do-

maine reserve aux deux autres, mais sans que 11information cir-

cule ; d'ou une grande perte de temps, d'energie et d'efficacite. 

A notre avis, il serait bon, dans le cadre d'un depot 

legal regroupe, de faire la part entre editions traditionnelles 

qui representent presque 100 % du son, mais pas plus de 50 % des 

autres media, et editions occasionnelles pour lesquelles pour-

rait etre constitue un groupe de prospection different qui se 

consacrerait entierement a la recherche et au depSt de ces oeu-

vres audiovisuelles d'un type particulier. 



85 -

On ne dira jamais assez que, dans 1'etat actuel des 

services, une obtention correcte des depots dans ces domaines 

est impossible sans une action concertee ; ce serait d1autant 

plus profitable a tous que chaque service ayant constitue des 

fichiers d'adresses en partie identiques mais aussi en partie 

differents, et le travail de certains (le CNC surtout) etant 

plus avance que d'autres, la mise en commun de ces fichiers per-

mettrait sans nul doute de rattraper le temps perdu. 

o 

o o 

Un autre moyen d'ameliorer le depBt legal dans son en-

semble serait une collaboration etroite avec les services de de-

pot legal-imprimeurs des dix-neuf bibliotheques municipales clas-

sees habilitees a le recevoir. Sans vouloir accuser personne, 

il faut bien reconnaitre que 1'etat actuel de ces services regio-

naux laisse beaucoup a desirer : emploi de vacataires, absence 

de surveillance, etc. ; bien souvent les bibliotheques municipa-

les classees se contentent de recevoir le depot legal-imprimeurs 

mais ne le gerent pas. II est indeniable qu'il decoule de ceci 

des lacunes regrettables dans les collections regionales de la 

Bibliotheque nationale, surtout pour les oeuvres auto-editees, 

voire auto-imprimees : seule une surveillance regionale permet 

souvent d'identifier des oeuvres produites dans la region qui 

n'ont pas ete soumises au depot legal. 

On pourrait s1interroger longuement sur les raisons de 

ce manque d1interet des bibliotheques municipales classees pour 

le depot legal, mais ce serait l*objet d'un autre memoire. Une 

breve analyse permet de retenir deux causes essentielles : 
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- le depSt 1egal-imprimeurs est souvent ingrat, dans la 

mesure ou il est constitue aux deux tiers de prospectus 

de supermarches, de journaux de petites annonces et autres 

tracts, mais aussi ou les quelques livres regus ne concer-

nent que rarement specifiquement la region, et sont donc 

de peu d'interet pour le fonds local. 

- le depBt legal-imprimeurs est considere par les municipa-

lites comme une contrainte, puisque pour un rendement 

"culturel" moindre il occupe du personnel salarie par la 

ville a un travail dont 1'utilite apparatt surtout a la 

Bibliotheque nationale a Paris. 

0n peut repondre a ces deux objections qu'un travail 

n'est que ce qu'on veut en faire et que si une prospection reelle 

de 1'edition locale etait faite la pertinence des fonds deposes 

par rapport a la bibliotheque municipale classee serait meilleure. 

En ce qui concerne 1'Etat, il nous semble en effet que la moindre 

des choses a faire, etant donne le but national de ces depots, 

serait de deleguer dans chaque bibliotheque municipale classee 

un conservateur de la Bibliotheque nationale qui serait charge 

exclusivement du depot legal-imprimeurs : non pas seulement de 

le recevoir, comme c'est actuellement le cas, mais de le gerer 

c'est-a-dire de constituer des fichiers d'adresses et de depSts, 

de surveiller 11edition locale au cas ou elle echapperait au 

dep8t : a une epoque ou les machines offset de bureau sont a la 

portee de chacun, il est clair que, de plus en plus, une surveil-

lance de 1'edition regionale par la seule prospection des impri-

meurs professionnels locaux sera de plus en plus illusoire et 

d'un mediocre rendement. Un projet actuel vise a confier ce tra-

vail a un sous-bibliothecaire d'Etat detache. Cela nous semble 

encore insuffisant. 
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Dans une telle organisation, 11audiovisuel s'inscri-

rait fort logiquement ; non a cause du depot-imprimeurs, puis-

qu'il n'existe malheureusement pas de depot des laboratoires de 

pressage equivalent, mais parce qu'une surveillance de 1'auto-

edition locale s'etend naturellement a tous les domaines, et 

que si c'est un personnel delegue de la Bibliotheque nationale 

qui en est charge, il n'y a pas de raison pour qu'il ne se consa-

cre pas egalement a ce secteur. Ce serait d'autant plus aise 

qu'au niveau regional 11auto-production, les laboratoires et 

surtout les points de vente sont aisement identifiables, et ne 

sont pas si nombreux qu'ils exigent une attention de chaque ins-

tant. Ce controle s*exer<?ant pour 1'instant a partir de points 

de vente parisiens, de la presse nationale, et dans une moindre 

mesure de la presse locale, il est evidemment plus lourd et mal-

aise. 

o 

o o 

II existe d'autre part un projet qui pourrait rendre 

les memes services que les bibliotheques municipales classees 

dont nous venons de parler, et sans doute de fagon plus scienti-

fique : les Phonotheques regionales. 

Ce projet, mis au point par 11Association Frangaise 

d'Archives Sonores (AFAS), vise a repondre a une question preoc-

cupante : outre les collections de la Phonotheque nationale et 

quelques collections nationales specialisees, il y a au niveau 

local une multitude de collections publiques ou privees d'une 

grande valeur patrimoniales qui ne sont pas conservees dans des 

conditions minimales de securite. D'autre part, on constate le 
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manque d'echelon regional qui assurerait une certaine coordination 

a ces collections. Seules quelques tentatives emergent ga et la, 

mais sans schema directeur. II convient donc de les developper 

rationnellement, sans porter atteinte au niveau national (la 

Phonotheque nationale) ni au niveau local, les associations cul-

turelles locales devant plutot etre encouragees. Dans ce but a 

ete elabore le projet de Phonotheques regionales. 

La Phonotheque regionale serait un etablissement public 

employant du personnel d'Etat forme par la Phonotheque nationale 

et finance par des organismes publics nationaux et regionaux. La 

Phonotheque est appelee a conserver tous les fonds qui lui seraient 

confies, originaux ou copies, par les associations, institutions 

ou particuliers qui le souhaitent. Ces collections comprendraient 

a la fois des documents inedits et des documents edites (disques, 

cassettes) dont la consultation serait libre. La Phonotheque a 

egalement une mission de coordination et d1assistance technique 

aux differentes collections locales. Au niveau national, une coor-

dination d'ensemble est assuree par 1'echange des fichiers et, a 

terme, par un fichier informatise unique. 

Comme on le voit, le projet est ambitieux. Tel quel, il 

s'inscrit parfaitement dans une collaboration etroite avec le de-

pot legal, puisqu'il est fonde sur lui pour 11information concer-

nant ses collections d1interet national, et qu1il pourrait y col-

laborer en lui fournissant en retour des informations du niveau 

regional. Un tel organisme pourrait en outre, infiniment mieux 

que les bibliotheques municipales classees, participer a la pros-

pection regionale des oeuvres multi-media, video et cinematogra-

phiques editees hors des circuits traditionnels. Son organisation 

contribuerait a mettre en relief 11aspect culturel du depot legal 

qui echappe totalement aux producteurs de ce type d'oeuvres 
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lorsque la prospection se fait au niveau national. 

Pour ce qui concerne la cooperation nationale en sens 

inverse, 1'idee du fichier inforraatise unique pourrait contribuer 

a transformer 1'edition des listes de phonogrammes regus au titre 

du depot legal en une veritable banque de donnees. C'est dans 

cette optique que nous avons congu 1'etude que lfon pourra lire 

en annexe. 

0O0 
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C0NCLUSI0N 

Au moment ou nous ecrivons ces lignes se prepare une 

grande reforme de 11audiovisuel qui s'attache surtout a la radio 

et a la television et, semble-t-il, apportera peu de choses en 

ce qui concerne la conservation du patrimoine national edite. 

Le rapport de la commission Moinot comme le rapport Bredin pas-

sent tres rapidement sur ces questions. Tout au plus peut-on 

lire dans le rapport Bredin sur le cinema que "11application des 

textes en matiere de depot legal appellerait une vigilance rigou-

reuse et les textes eux-memes un reamenagement tendant a une plus 

grande efficacite", sans pour autant preciser quel pourrait etre 

ce reamenagement. II est bien clair que le depot legal s'inscrit 

mal dans le projet de loi sur 11audiovisuel dans la mesure ou, 

comme contrainte financiere, il s'oppose aux visees generales de 

cette reforme qui souhaite au contraire alleger la pression fis-

cale sur 11audiovisuel et apporter des aides financieres a la 

creation. II ne pourrait s'y inscrire que si le depot legal se 

traduisait par un achat (ou au moins une participation financie-

re) de 1'Etat. Or, une telle initiative nous paraitrait dangereu-

se, dans la mesure ou elle creerait un precedent. Si cette parti-

cipation financiere, comme 11avaient propose certains, se limi-

tait au einema, on se heurterait tot ou tard aux protestations 

justifiees des editeurs des autres secteurs. 

En ce qui concerne la conservation proprement dite, les 

rapports y font a peine allusion. On peut alors se demander quel 

est 11interet culturel de financer et d1encourager les creations 

audiovisuelles si, parallelement, on ne developpe pas une activi-

te de recherche sur la conservation des supports et si on n1assure 
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pas serieusement cette conservation. Nous 1'avons dit a plusieurs 

reprises au cours de ce memoire, les supports deposes, principa-

lement en ce qui concerne les tirages sur supports magnetiques ou 

pellieulaires sont de toute fagon, et quel que soit le soin qu'on 

en prenne, appeles a se deteriorer tres rapidement. La conserva-

tion des documents video et multi-media passera sans nul doute 

par d'autres supports que ceux sur lesquels ils ont ete deposes : 

le transfert sur videodisques semble actuellement une solution 

d'avenir ; il est temps de s'en preoccuper. 

En ce qui concerne le depot legal, un nouveau decret 

est a 1'etude, afin de regrouper les deerets 63-796, 75-696 et 

77-535 en un decret unique. Dans son etat actuel, ce texte se 

limite a 1'agglomeration un peu artificielle des dispositions 

existantes, sans les modifier ni meme les preciser dans le sens 

que nous avons longuement defini au cours de ce memoire. 

Tout au long des pages qui precedent, nous esperons 

avoir montre a quel point il etait important pour le patrimoine 

national de redefinir les textes, 11organisation des services 

charges de les appliquer et de repenser les proeedures de conser-

vation et de communication au publie. Or, aucun projet ne se de-

gage en ce sens. Ce memoire n'est pas un rapport officiel ; les 

solutions qu'il propose ne sont que des idees personnelles nees 

d1une experience professionnelle et n'engagent que leur auteur. 

Cependant, il serait bon qu'il serve de base a une etude appro-

fondie de tous les sujets que nous y avons trop brievement abor-

des. Cest a ce prix seulement que notre pays, qui a ete le 

premier a se doter de textes concernant le depot legal audio-

visuel et surtout a les rendre coherents avec le depot legal 

traditionnel, pourra tirer les benefices de son avance en ce 
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domaine. Faute de quoi on risque de perenniser des habitudes 

facheuses et de se retrouver d'ici quelques amiees face a des 

collections parcellaires, en mauvais etat, difficilement utili-

sables pour la recherche. Sur tous ces points, nous souhaitons 

que ce memoire soit une alarme. 

0O0 



- 93 -

ANNEXE 1 

L'INFORMATISATION DES LISTES MENSUELLES DES PHONOGRAMMES 

RECUS AU TITRE DU DEPOT LEGAL 

Comme nous 1'avons dit au debut de ce memoire, notre 

but, en exposant 1'etat actuel du depot legal et les moyens qui 

nous semblent necessaires a son amelioration, n'est pas l'ex-

tension a 11infini des collections nationales. Le depot legal 

est simplement la cle de voute de la bibliographie nationale 

courante, dans 11audiovisuel comme dans 1'imprime. Elle est 

d'autant plus indispensable en ce domaine qu'il n'existe pas, 

comme pour 1'imprime, de catalogue commercial equivalent (sauf 

pour ce qui concerne la partie videocopies de 1'edition video). 

Donc, tout ce que nous avons dit doit aboutir, a plus ou moins 

long terme, a un depot legal aussi exhaustif que possible et a 

la publication reguliere, hebdomadaire ou mensuelle, de listes 

des documents deposes. 

D'ores et deja, le service du depot legal audiovisuel 

section son a entrepris, depuis septembre 1981, la publication 

de listes signaletiques des documents qu'il regoit chaque mois. 

Ces listes, entierement realisees manuellement, sont un travail 

remarquable et sans precedent au niveau national. Elles ont 

cependant plusieurs inconvenients inherents a la maniere dont 

elles sont elaborees. C'est ainsi qu'elles paraissent avec un 

certain retard sur les documents qu'elles recensent : au moins 

deux mois. C'est tres honorable par rapport a 1'ensemble de la 

Bibliographie de la France qui, avec des notices il est vrai 

beaucoup plus complexes, parait avec quasiment un an de retard ; 
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mais c'est encore beaucoup trop si 1'on veut que ces listes 

puissent permettre des acquisitions dans les discotheques de 

pret auxquelles elles sont expediees. D'autre part, elles ont 

1*inconvenient, beaucoup plus genant a nos yeux, de n'offrir 

qu'un classement alphanumerique unique par ordre de marques et 

de numeros de catalogue ; ce systeme, sans doute pratique pour 

le disquaire, contraint le profane ou le bibliothecaire peu 

renseigne sur 1'edition sonore a une consultation sequentielle 

qui pourra devenir fastidieuse, voire impraticable, pour des 

listes cumulatives trimestrielles ou annuelles. La presence d'un 

minimum d'acces par index semble indispensable. Enfin, la rea-

lisation de cumulatifs annuels parait, dans le cadre de la rea-

lisation manuelle actuelle, difficilement envisageable puisque 

cela reviendrait a dactylographier une liste de 12 a 13.000 re-

ferences, soit un volume de 300 a 350 pages, avec toutes les 

erreurs qu'un tel travail pourrait comporter. 

Pour toutes ces raisons, nous avons essaye de coric^voir, 

a titre experimental, une informatisation legere du depot legal 

audiovisuel. Nous avons donc, a partir du fascicule 2 de ces 

listes (octobre 1981) realise 11informatisation de 120 notices, 

soit environ la moitie de ce que regoit le service en une semai-

ne. Cette informatisation a ete possible grace au terminal de 

1'Ecole Nationale Superieure de Bibliothecaires, raccorde a un 

ordinateur de type IRIS 80 equipe du logiciel de recherche docu-

mentaire TEXTO qui convient parfaitement a 1'utilisation en 

bibliotheques. 

Pour cela, nous avons entre en machine, pour chaque 

document, les parametres suivants : 
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REF : numero d1enregistrement de la notice dans 

1'ordinateur (numerotation automatique) 

NO-CAT : numero de catalogue normalise ainsi : Marque -

Format - Numero de reference 

TITRE : titre du document limite a une longueur maximale 

de 65 caracteres 

AUTEUR : compositeur, uniquement pour la musique classique, 

normalise ainsi : Nom - Initiale du prenom ; vir-

gules entre les differents compositeurs 

INTERPR : interpretes, collectivites-interpretes... Pour 

les solistes, precision de 1'instrument abregee, 

sans virgule ; virgules entre les differents in-

terpretes 

FORME : nombre de supports et conditionnement : album, 

coffret... 

PAYS-IMP : pays d'origine pour les importations ; entre avec 

la forme : Import - Code mineralogique du pays 

DISTRIB : distributeur, indique : "DISTR. XXX" 

DEPOSANT : deposant, meme s'il est identique au precedent 

NB-EX : nombre d1exemplaires regus 

GENRE : genre, selon un code-lettres permettant un clas-

sement systematique (voir le detail plus loin) 

COURRIER : type de lettre, numero dans 1'annee, date norma-

lisee : annee/mois/jour 

NO-DLAV : numero de depot legal audiovisuel 

COTE : cote a la Phonotheque Nationale 

A titre d1exemple, voici ce que cela donne pour la notice 35 

de notre catalogue : 
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REF 

NO-CAT 

TITRE 

AUTEUR 

INTERPR 

FORME 

PAYS-IMP 

DISTRIB 

DEPOSANT 

NB-EX 

GENRE 

COURRIER 

NO-DLAV 

COTE 

00035 

ARCHIV 30 CM 2723 077 

DREIZHEN CEMBALOKONZERTE (DIE) 

BACH J.S. 

PINNOCK T. CLAV, ENGLISH CONCERT (THE), 

PINNOCK T. DIR 

COFFRET 4 DISQUES 

IMPORT RFA 

DISTR. POLYDOR 

POLYDOR 

2 

J 

AR, 4288, 1981/10/23 

81-09742 

SD 30-52219 

La virgule dans TEXTO est un separateur d'articles. 

Placee entre les differents interpretes ou les differents au-

teurs, elle permettra, lors de la fabrication d1index, de sor-

tir la reference a chaque interprete ou a chaque auteur. 

Pour les genres, nous avons adopte un codage-lettres 

qui, par ordre alphabetique, classe systematiquement les docu-

ments dans un ordre proche de celui des catalogues d'editeurs. 

On a donc (codesrealises uniquement pour les cas qui se presen-

tent dans nos 120 notices) : 

A : varietes frangaises 

B : varietes anglo-saxonnes 

C 

D 

E 

musique de danse et ambiance 

varietes parlees 

enfants 
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F : varietes religieuses 

G : jazz 

H : varietes africaines 

I musique traditionnelle 

J : musique classique instrumentale 

K : musique classique vocale 

L : lyrique 

o 

o o 

A partir de ces donnees, nous avons fabrique des 

index permettant des acces multiples : 

1 - Index des numeros de catalogue 

2 - Index des titres 

3 - Index des auteurs 

4 - Index des interpretes 

5 - Index des pays d1importation 

6 - Index des distributeurs 

7 - Index des genres 

8 - Index des cotes. 

Tous ces index se mettent a jour automatiquement a 

chaque entree d'une nouvelle notice dans le fichier de base. 

Par ailleurs, certains des parametres introduits dans les noti-

ces ne sont pas utiles pour les listes mensuelles mais sont par 

contre necessaires a la gestion du service et a la verification 

des depots. Bien que notre but ait surtout ete de faciliter la 

publication de listes, nous avons estime qu'il etait interessant 

de ne pas se priver d'un instrument de travail utile. C'est 

pourquoi nous avons fait entrer le nombre d1exemplaires, le 
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courrier, le numero de depot legal et la cote. Theoriquement, 

et bien que nous ne 1'ayons pas experimente en ce sens, ce sys-

teme devrait egalement permettre de gerer les reclamations et 

de les remettre regulierement a jour, a condition de prevoir a 

cet effet une sequence numerique differente des depots reels 

(par exemple a partir de 50001) pour pouvoir les separer lors 

de la publication des listes mensuelles. De meme, certains index 

n'ont pas reellement ete congus pour etre publies, mais pour 

faciliter les statistiques du service : pays d'origine, distri-

buteur, genre, ne peuvent etre utiles etant donne le trop grand 

nombre de references qui correspondent a chaque mot-cle. Par 

contre, ils permettent de realiser en quelques secondes des 

statistiques qui prenaient jusqu'a present plusieurs jours cha-

que mois. II en va de meme pour 11index des cotes, utile surtout 

pour la consultation du fichier. 

Dans le cadre de ce systeme a huit index (qui renvoient 

a des numeros de notices), nous avons fait un systeme de tabula-

tion qui reclasse les parametres et les presente dans un ordre 

agreable et fonctionnel : 

REF NO-CAT 
TITRE 
AUTEUR 
INTERPR 
FORME DISTRIB 
PAYS-IMP 

Les listes sont publiees dans 11ordre des numeros de reference 

et on ne peut donc y acceder logiquement que par 11index. 

o 

o o 
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D1autre part, nous avons fait un index qui met en 

liaison plusieurs parametres. Cet index est constitue ainsi : 

GENRE AUTEUR INTERPR TITRE 

Dans ce systeme, les documents sont classes par ordre alphabe-

tique de genres (voir plus haut) ; a 1'interieur d'un meme genre, 

par ordre alphabetique d'auteurs, a 1'interieur d'un meme auteur, 

par ordre alphabetique d'interpretes, a 1'interieur d'un meme 

interprete, par ordre alphabetique de titres. 

Comme nous n'entrons 1'auteur que pour les documents 

de musique classique, seuls ceux-la seront classes d'abord par 

auteurs ; les autres seront classes directement par interpretes. 

A 1'interieur d'un meme genre, les documents anonymes par exces 

d1auteurs (ou d1interpretes pour les documents non classiques) 

sont classes en tete. 

Pour ce second index, nous avons utilise 1'edition en 

fonction d'un index, associe a la tabulation suivante : 

TITRE 
AUTEUR 
INTERPR 
PORME NO-CAT 
PAYS-IMP DISTRIB 

Nous n'avons pas repris les numeros de reference qui sont bien 

sur devenus inutiles. Dans ce cas, 1'acces est direct et les 

autres index sont superflus. Le resultat obtenu est assez sem-

blable, en plus detaille, au catalogue americain commercial 

Schwann qui publie chaque mois les disques disponibles. 

Ainsi, dans 1'etat actuel, les listes se trouvent 

grandement ameliorees et le gain de temps est appreciable. Mal-

gre le systeme du temps partage qui, a certaines heures, rend 

la saisie de donnees assez lente, et notre peu d1experience 

dactylographique, nous sommes parvenu, une fois les parametres 
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etablis et entres en machine, a saisir environ trente notices 

par heure : compare a ce que regoit le service chaque mois, 

11absorption de la totalite du depot legal-son representerait 

environ une semaine de travail de dactylo par mois. Encore 

peut-on penser qu1avec une dactylographe professionnelle et un 

systeme de saisie de donnees en temps reel (sur mini-ordinateur 

independant, par exemple) ce temps pourrait etre reduit de moi-

tie. Jusque la, le temps est comparable a la redaction manuelle 

des fiches, mais ensuite on economise tout le temps d1interca-

lation, de fabrication d'index (impossible manuellement) et 

sui*tout la dactylographie mensuelle. Avec 11 imprimante dont nous 

disposions, qui est pourtant tres peu rapide (30 caracteres/se-

conde), 11impression de nos 120 notices et des 8 index afferents 

a pris environ 70 minutes. L1impression des memes notices dans 

le second systeme a pris environ 30 minutes. Ramene au mois, 

cette derniere edition prendrait environ une demi-journee pour 

un peu plus de 1000 notices. On trouvera en annexe ies resultats 

de ce travail d1impression. 

Dans une etape ulterieure, on peut envisager la cons-

truction d'un systeme equivalent, voire du uieme systeme adapte 

pour les autres sections du depot legal audiovisuel ; il est 

en effet possible de rattacher plusieurs fichiers au meme DCP 

(document de catalogage de parametres) et celui-ci pourrait 

sans difficultes servir a la video et au film ; ce serait plus 

difficile pour les multi-medias, mais 1'ajout dans le DCP d'un 

champ "depouillement", ou mieux de plusieurs champs par elements, 

permettrait aisement de les integrer. Cela rentabiliserait en 

outre le mini-ordinateur necessaire a cette informatisation. 

o 

o o 



- 101 -

Nous voudrions preciser, en conclusion de ce chapitre, 

que nous ne pensons pas que la publication de ces listes, et leur 

acces par des index relativement elabores, puisse remettre en 

cause ou meme faire concurrence a la publication ulterieure d'une 

Phonographie de la France scientifique, qui sera egalement assu-

ree par le Departement de la Phonotheque Nationale et de 1'Audio-

visuel a la Bibliotheque Nationale. II s'agit en effet de deux 

publications de natures differentes et complementaires, tout 

aussi indispensables l'une que 1'autre. Les listes resteront un 

instrument a publication tres rapide : dans le meilleur des cas, 

avec 1'informatisation et surtout un service de multigraphie 

rapide, elles pourraient etre hebdomadaires ; en outre, on peut 

en prevoir un acces direct, dans le cas de la creation d'une 

banque de donnees, ainsi que nous y faisions allusion plus haut. 

Mais, dans tous les cas, elles sont un instrument d'acquisition 

qui devrait devenir indispensable aux disquaires, aux biblio-

theques discotheques de pret, aux phonotheques regionales, ou 

meme aux particuliers interesses. De son cote, la Discographie 

de la France ne pourra jamais etre une publication rapide. On 

voir deja, meme dans les pays tres avances dans 11automatisation 

de leur Bibliographie nationale, comme 1'Allemagne ou les Etats-

Unis, que des retards de six mois a un an sont inevitables : le 

catalogage scientifique exige des recherches tant musicologiques 

que d1identification ; ceci en fait un outil de recherche pour 

1'avenir et non un instrument d'information d'une utilite imme-

diate. On pourrait dire que les listes du depBt legal sont des-

tinees a pallier non 1'absence de Discographie de la France mais 

celle d'un catalogue commercial d1acquisition du type Livre-

Hebdo, dont nos listes informatisees empruntent d'ailleurs un 

peu la structure. 
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On trouvera dans les pages qui suivent la liste com-

plete des notices et des index que nous avons introduits en me-

moire. Les notices des pages 103 a 107 sont publiees selon la 

premiere tabulation definie plus haut ; suivent les huit index 

qui s'y rapportent, pages 108 a 112, dans 1'ordre qui nous a 

paru le plus fonctionnel pour 1'utilisateur, a savoir : inter-

pretes, compositeurs, titres, genres, distributeurs, pays d'ori-

gine, numeros de catalogue, cotes. Les cinq derniers sont, comme 

nous 1'avons dit, peu utilisables pour une recherche, mais pu-

blies ici pour la demonstration. 

Dans les pages 113 a 117, on trouvera les memes notices 

publiees selon l'index de tri et la seconde tabulation definis 

plus haut. Faute de temps, nous avons renonce a faire renumero-

ter sequentiellement ces notices ; si nous 1'avions fait, cela 

nous aurait permis de nouveaux acces par index. Dans 1'etat ac-

tuel, on ne peut acceder a ces secondes listes par des entrees 

comme le numero de catalogue ou le distributeur, mais c'est mal-

gre tout peu genant. 

oOo 
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00003 A A.ND H 30 CM AMLX 63730 
6H0ST I,N TH£ MOIME 00033 ACCORD 30 Cil ACV 130030 

IHCHIW,.. 
POLICE (THE) 
ZLBWi DI3GUE DISTR, CBS 
JWORT M 

LELO 
ALBUH 1 DISSUE DISTR, HUSIDI5C 

00002 A flND H 30 CH IJGOT 241 
3SIAN ADAHS SAHPLER !THE) 00034 ACCORD 30 CfilEvlaOdF 

v.E kOMDERrll DME 
ADAH5 B, 
AL3UH ! OISBUE BISTR. CSS 
IMPOST SL 

DUX 
:V.3Ui1 1 OISSUE DI5TR, HUSIDISC 

00003 A ANS H 17 CH ANS 3169 
COOL LOVE 

f>-WS ACCOSS K7 30214 
LINES 

CBiilSE P. 
AL3UH 1 BISQUE DISTft. CSS 
IKPORT NL 

HACHIAVEL 
i CASSETTE SISTR. HUSISISC 

00004 A ftr!B H K7 CKH 63730 
GHOST IN THE MflCHINE 

POLICE <TBE) 
i CASSETTE DIST». CSS 
IHPOBT NL 

00016 ADES 30 Cii 14027 
3EUVSES VOCALES 
uossini 
sNSOBLE VOCAL HICHEL PISUEHAL.PENNETIES J.C, P 
1 DISQUE DIST8. POLYDOS 

. | 

00005 A3 30 m PH-220! 1 

SUi? LE PONT 0'AVIGN0N 00017 ADES K7 C-30SI 
TISTOU LES POUCES VERTS 

OOSOTHETiSECSEAHI5 (LESl 
J DISBUE DISTfi. POLYDOS 

SAUGUET H. 
30CBUILL0K J..PENNETIER J.C. DIR 
1 CASSETTE DiSTS. POLYDDR 

OOOOS AB 30 CN PH-2102 
PRQfEfsCNS-NOUS DANS LES BOIS 00038 A3ES K7 C-3069 

TROIS AVENTURES DE TOH ET JERRY 
DOSaTriEE,ECEAiiIS (LES) 
1 DISfiUE DISTR. PGLV20R PIESRE S. 

1 M5SETTE DISTR, POLYDOR 

00007 ftCCENT 30 CH ACC 8120 1 
CApITATAS FSOH "HASiiQNISCHER GOTTES-DIENST" 
TELEHAN 
JACOSS ».,PARNASSUS Eh'SEHBLE 
ALBUH ! DISSUE SISTR. HARMONIA HUNDI 
JlirORT RrA 

00019 ADES K7 C-12 008 
OEUVRES VOCALES 
ROSSM 
SNSEK3LE VOCAL HICHEL PIGUEKAL.PENNETIER J.C. P 
J CASSETTE DISTR, POLYDOR 

00008 ACCORD 30 Cfi ACC 340047 
SONATE POUS giOLON SEUL 
BARTCK 
SCHNEEBERGER H. VL 
ALBUM ! DIS5UE DISTR. HUSIBISC 

00020 AHERICA 30 CH AH 6175/76 
LIVE IN JAPAM 

VAUfiHAN S. . 
AL3UH 2 DISGUES DISTR. HUSIDISC 

00009 ficms 30 CM ACC 150035 
OEUVSE D'B3GUE !L'J : VOL. 5 
BACH J.S. 
VOLLEHREIDER H. ORG 
COFFRET 3 DISQUES DISTR. HUSIDISC 

00010 ACCOSD 30 CM ACC 150013 
DU METROPOLITAM OPERA DE Elj-VORK ', VQL. 2 

DOISI ZEl II 
SWICH H./PATTl A, iLEHHANN L. 
COrFET 4 DISGUES DISTR. «USIDISC 

0002! AHINA 30 01 M 617004 
MEtm AYETHHA 

HAMIBOUCHE 
1 DISSUE DISTR. SONODISC 
IHPORT USA 

00022 miHk 30 CM AH S1700S 
AL3LW MO 1 

HALIXA 
j DISQUE DISTR, SGNDDISC 
I:1?0ST USA 

00031 ACCORD 30 CH ACC 350021 
GRADUS ffl PASiiASSUM : VOL. 
CLEMEWTI H. 
LAVAL D. P 
CQFFRET 3 DISBUES DISTR. HU3IDZSC 

00023 AHINA 30 CH AH 617008 
RABYLIE DAMSE 

HAHIDOUCHE 
; WSSUE DISTR. SONCDISC 
J«=03T USA 

CHAN5E OF LIFE 00024 AKINA K7 417002 
AKERTH AYETHilA 

I-SPIES (THE! 
ALBUH 1 DISBUE DISTS. HUSIDISC 

HAHIDGUCHE 
3 CASSETTE DISTR, SONODISC 
IHPDRT USA 
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00025 AKIKA K7 417005 
THflRIH THEMDUTH,,, 

mim 
1 CASSETTE DISTS. SOHODISC 
2P1P0ST USA 

i 00037 ARGO 30 C« 586 001 
| KiSSES A SUAT8E ET CWS VOIX 
! 3YSD H. 
; CHOIR OF CHRIST CHURCH CATHEDRAL OXFQRD,PRESTON S, DIR 
ALBUM 1 DI88UE DISTS. BARCLAY 

00026 AHINA K7 417008 
TERyiLALA,., 

ArQUS 
S CASSETTE DI3TS. SONODISC 
IflPDST USA 

00028 ARGO 30 CN 5S3 007 
i SEREHSDE HO 10 
1 MZ6RT 
LOMDDK S1NFCNI• TTArATHERTOK' D. Dlft 
ALBUH 1 DIS8UE DISTR, 3ARCLAY 

00027 SJH1S gE PAIIL LA3MIRAULT 30 CH PL 002 
LACMISAULT 
SAUGAREIL fi, VL.PLASTARD R. P 
1 DISSUE DISTS, AHIS DE PAUL LADMIRAULT 

00039 ASiGN 30 CM ARN 33 612 
STEEL BAND DES CASAIBES 

3ASSADAS H./BAHIEEL E. ! 
1 0IS8UE DISTR. CBS J 

00028 APM 17 C« AZ/1 633 
OUAND LA MUSISUE EST DOUCE 

ELISA8ETH 
I DIS3UE DISTR. DISCAZ 

00040 ARION 30 Cfl Mti 33 624 
CHAMSONS DE LA COHMUE OE PASIS (LESl 
CLEENT j.S. 
CHAUHOHT A. 
I DiSQUE DISTR, C6S 

00029 APPSOCHE 30 CH AP 01 
TXISTU (LE) 

00041 ARIQM 30 CH ARN 34 S03 
JERVICHES TOURNEURS DE TURBUIE I VOL. 2 

GUEZALA P, FL BASSUE 
1 DIS3UE DISTR. EA 1 DIS8UE BISTR. C8S 

00030 ASC-EN-CIEL 30 CM SH 30-1111 
ECOUTE,,. 

00042 ARION 30 CH ARN 34 610 
TIERRAS LEGENDARIAS 

PATSICtSERfiADETTE 
i DISQUE DISTR, STUDIO SM 

CALCHAKIS (LDS) 
i DISSUE DISTR. C8S 

00031 ASC-EN-CIEL 30 CH SH 30-1113 
JO AKEPSJHAS CHANTE POUR LES EKFAHTS ! NO 2 

AKEPSIMAS J. 
1 DISGUE DISTR. STUDIO SM 

00043 ARION 30 CH ARN 3S 611 
ART SE LA HUSI8UE HECANIGUE 1L') I VOL. 4 

1 SISSUE DISTS. C8S 

00032 ASC-EN-CIEL K7 K 141 
FQRET DES HOMMES £LA) 

IQNATGS A. 
i CASSETTE DISTR. BTUDIO SM 

00044 ARIOM 30 CH ARN 55 5S0 
CONCESTOS POUR CORDES 
DUSANTE F. 
SSEHBLE IMSTSUMENTAL LA FOLLIA.FUENTE (DE LA) H. 
1 DISSUE DISTR. C8S 

00033 ARC-EN-CIEL K7 K 146 
CREATION (LA) 

HARA J.C. 
1 CASSETTE DI5TR. STUDIO SM 

00045 ARION* 30 CH AitN 38 600 
SSLQN DE RC3SINI (LE) 
ROSSINI 
WALDI C. P.LIEDER BUARTETT (LE) 
1 DISQUE DISTS, C8S 

00034 ARC-EN-CIEL K7 K 152 
JO AKEPSIHAS CHAMTE POUR LES ENFANTS : «0 2 

AKEPSIHAS J. 
1 CASSETTE DISTR, STUDIO SH 

0004S ARION 30 CH ARH 38 604 
SYHPHONJftE SACRAE 
SCHUETZ H. 
RUSICALISCHE COMPAG.NEY 
1 DISSUE DISTR. CES 

00035 ARCHIV 30 CH 2723 077 ^ 
DSEIZEH^ CEH3AL0K0NZERTE !DIE) 
BACfi I, 
rrcffir I'nBBEMGLE C0MCEST fWhPIHNOCK T, DIR 
IM5QRT'RFA POLYDOR 

00047 ARION 30 CH ARN 38 B06 
TSOMPETTE AU 20E SIECLE (LA) 
SEYNGLDS V. 

TRP,NODAIRA I, P.FISCHER H. ORG 
i QLSIIDE DISTR, C3S 

EUTSCHE KAWERHUSIK VOR BACH 
REINCKEtf j.A. 
«LiSICA ANTIBUA KOELN 
EETJ„^QUES 0!STR' ?OLYMR IHPORT SFA 

00043 ARION 30 CH ARN 33S 028 
AST DES 3NSTRUHENTS ANCIENS !L') | 

COFFRET 3 DIS8UES DISTR. CBS 
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00049 ARION 30 CM A5N 336 029 
ASMftLES 3U CLAVIES (LES) 2 VOL, 1 

30UYER P. P 
CQFFRET 3 DISQUES BJSTR. C-BS 

OOOSl ATLANTIC 30 CH 50830 
ELCDIE 

SEffi J.M. 
J DISQUE DISTR. HEA 

90050 ARIDN 30 CH ASN 33S 031 
CLftVIESS DES SQIS 0E FSAMCE (LES).,. I VOL. 1 
COUPeRIN 
HAUDEB0U8G B. CLAV P 
CGFFRtT 3 OISSUES DISTR. CSS 

00082 ATLAimC 30 CH 50834 
ATOHIC SOMBS... 

! KIX 
: 1 0ISSE DISTS. EA 

00051 ASION U rn 40.33 S12 
STEEL 5AND DES CARAIBES 

BAS9ADAS H.,SAHIEEL E. 
1 CASSETTE 3I3TR. CBS 

00083 ATLANTIC 30 CM PRO 528 
IL A LA TETE 0'UN POETE 

SEN5 J.M. 
1 DIS8UE DISTR. EA 

00052 ARION K7 ARN 40.33 S24 
CHANSONS DE LA COHHUE DE PASIS (LES) 
CLEMEKT J.B. 
CHAUHONT A. 
I CASSETTE DISTR. CBS 

i 00064 ATLANTIC 17 CM II S7S 
: H£'S JUST A RUNAHAY 

| SISTER SLEDGE 
i 1 BlSaUE DISTR. EA 

00053 ARION K7 ARN 40.34 610 
TIERSAS LEGENBARIA8 

CALCHAXIS (LOSi 
1 CftSSETTE DISTR. CBS 

00065 ATLANTIC 17 CM 79 225 
IF LEAVING ME IS EASY 

CQLLIMS P. 
1 DIS8UE DISTS. MEA 

00054 A Sffl M K7 CXM S4SS2 
URGH! A flUSIC WAR 

1 CASSETTE 
IMPQRT «NL 

DISTS. CBS 

00055 ASIOM K7 ARN 40.38 Ell 
AST BE LA MUSI8UE MECANIflUE (L'> : UOL. 4 

1 CA5SETTE SISTS. C8S 

0005S ARIG.N K7 ARN 40.38 SOO 
S6L0N DE ROSSINI (LE) 
ROSSINI 
IVALDI C. PfLIEDER 8UARTETT (LE) 
1 CASSETTE DISTS. CBS 

OOOSS ATLAKTIC 17 CM PRO 199 
J'T'AI«AIS TELL'HENT FORT 8U'J'T'AIME ENCORE 

JONASZ H. 
i DISQUE OISTR; HEA 

! 000S7 ATLANTIC K7 450 830 
I HELODIE 

00057- ASYLUM 30 CM ASK 52 318 
9ET YOUR HEART ON ME 

LEE J. 
1 DISQiiE DISTR. WEA 

SEHS J.H. 
1 CASSETTE DISTR. HEA 

00068 ATLANTIC K7 450 833 COUP DE BRACE 
DEVILLE N. 
! CASSETTE DISTR. yEA 

000S9 AZ 30 CM AZ/O 133 
TAM-TAH 

! POLNAREFF M. 
! i DISSUE DISTS. DISCAZ 

00058 ASYLUH 30 CM PRO 534 
HERCURr SLUES 

LIMDLEY D. 
1 DISQLiE DISTR. MEA 

00070 AZ 30 Cil AZ/2 3S1 
JE VEUX 

STRYCHNIHE 
1 DISBUE DISTR. DISCAZ 

00059 ATCO K7 K 450 7S3 
NARflUDER 

BLACKFOOT 
3 CfiSSETTE DISTR. UEA 

00071 AZ 20 CM flZ/2 374 
TREMA'N INIS 

STIVELL A. 
1 DIS8UE DISTR. DISCAZ 

i OOOSO ATLAMTIC 30 CH Z02S1 
. HE'S JUST A RUNftRAY 

SISTES SLESGE 
1 DISSUE DISTS. «EA 

00072 AZ 30 CM AZ/2 375 
UM DEN£ZH'3ASZH'G£R 

STIVELL A. 
! DIS8UE DISTR. DISCAZ 
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00073 AZ 30 CH AZ/2 376 
8ADK DILtSTSA = AMANT B'ACCQ5T£i? 

00085 AZ K7 AZ/3 C 384 
YVAN BAUTIN : VOL. 1 

STIVELL ti 
! DI5SUE ' DISTR. DISCAZ 

DAUTIN Y. 
1 CA5SETTE BISTS. DISCAZ 

<•0074 AZ 30 CM AZ/S 377 
SYifPHQKIE CELTI8UE 00083 AZ X7 AZ/3 C 385 

FEHHES ET LES ENFAES D'A80RD (LES! ; VOL. 2 
STiVEtL A> 
AL3UM 2 D2SSUES DISTS, DISCAZ DAIITIH Y. 

t CASSETTE DISTR. DISCAZ 

00075 »Z 30 CM AZ/2 334 
YVAN DAUTIN ! VOL, 1 00987 AZ-KFJBLE VISIQM 30 CH AZ/2 383 B3EAKING THE SILENCE 
DAUTIM Y. 
1 DIS3UE DISTR, DISCAZ OWSITION 

1 DISQUE DISTS. DISCAZ 

0C37S AZ 30 CJ» AZ/2 385 
FErtMES ET LES EHfftKTS D'ABOSD (LES) : VOL. 2 00098 BA3CLAY 30 CH 31 082 

m GUEUE NI TETE 
DAUTIN Y, 
1 DIS9UE DISTfi, BISCAZ 

EINAUDI 8. 
AL3UK 1 DISSUE DISTR. BARCLAY 

00077 AZ 17 CH AZ/i S2S 
BA3YL0E 000S9 SASCLAY 30 CH 200 216 

BAEIN' 
LORCA M. 
! DISSUE DISTR. DISCAZ 

raey S. 
1 DISEUE DISTR. BARCLAY 

00078 AZ 17 Ctf AZ/i 838 
«YTHOMWIE 00030 BARCLAY 30 CM 200 22S """ 

SUITE LATINE 
SO.NIA 
i DISSUE DJSTft. DISCAZ LEFEVSc R, ET SON QRCHESTRE 

1 BISQUE DISTS. BASCLAY 

0007S AZ 57 CH AZ/1 833 
MuEIElii? MONSIEUR 00091 8ASCLAY 30 CM 200 254 

SERVANTE DU CHATEAU (LA) 
OAUTIN Y, 
l BISfiUE D3STR. DISCAZ 

3ASSIER R. 
1 DISGUE DISTR. 3ARCLAY 

SFT'AIM^ "ll ™ MZ1 34° 1 p0092 8ARCLAY 30 Ch1OO™259™" 
Jc 1 flin- ; ULYSSE LE SDCKY SUISSE 
PQUAREFF H. 
3 DISSUE DISTR. BISCAZ 8EAU LAC DE BALE (LEi 

1 DISQUE DISTR. 3ARCLAY 

J'EN APPELLE A Lft TEND.RESSE 00093 3ASCLAY 30 CH 200 2S6 
FNTSE CHIEN ET LBUr 

TORR M, 
1 DISQOE DISTR. DISCAZ JQLY ». 

1 DISGUE DISTR, BASCLAY 

00062 AZ X7 AZ/3 C 361 
JE VEUX 00094 8ASCLAY~3o"cM~20o"iii ' 

SIXTIES' SLDMS 
STSYCWIINE 
1 CASSETTE DISTS. BISCAZ HASAZIE 60 

- 0IS5UE DISTR. 8ARCLAY ; 

00083 AZ K7 AZ/3 C 355 
JOUR SE LEVE DU PIED OAUCHE (LEJ 00095 3ASCLAY 30 CM 200 276 

LOVE IS LJKE AN ITCHING IN MY HEAST 
DAUTIN Y. 
1 CASSETTE BISTR. 3ISCAZ KENDRYX N, 

t DISSUE DISTR. BASCLAY 

SYilPHDNIE CELTI8UE OOOSS 8ARCLAY 30 CM 920 521 
BAL CHAMPETSE EN SAVQIE 

STIVELL A. 
1 CASSETTE DISTR. DISCAZ DAVID K. 

1 DISSUE DISTR. BARCLAY 



00097 BARCIAY 17 Dl 100 120 
POUPEE BE GLflCE 

KE8ER C. 
1 DIBSUE DIST3. BA3CLAY 

! 00108 BARCLftY 17 CH 100 183 
! SIXTIES' SLSifiS 

mmm so 
I DIS3UE DIST8. BflRCLAY 
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00098 3A8CLAY 17 CM 100 131 
PiiOTOGSAPHE 

30RAN0 D. 
Z OISGUE DISTR. BfiSCLAY 

30110 BARCLAY 17 C« ICO 170 
LOOISE 

Cf-EAN 
5 BISSL'£ BISTR. 3ARCLAY 

0003S BASCLAY 17 CM 100 140 
J'AI BESDIN BE TEERESSE 

EiSUDI G. 
I DISBUE DISTS. BARCLAY 

001<1 BARCLAY 17 CM 100 171 
JU3T THE TKO GF US 

SC9TT 8. OSE 
1 DISBUE SISTR. SARCLAY 

00100 BARCLAY 17 CM 100 141 
CQUPLE HODERXE 

PRIVE 
! DIS8UE DISTR, BARCLAY 

i 00112 BASCLAY 17 CH 100 174 
i JE N'AI PAS 88UGE 

PECHIN P. 
1 DISSUE DISTS, BASCLAY 

00101 BARCLAY 17 CM 100 147 
AU SECOUSSI 

FALISSASB J, 
1 DISBUE DISTS. BARCLAY 

00113 BARCLAY 17 CH 100 175 
P008 BASY DDLL 

OCHELL E. 
1 DIS5UE DISTS. 8ARCLAY 

00102 SASCLAY 17 Cfl 100 146 
PIGALLE LA BLANCHE 

LAVILLIESS B. 
1 DIS3UE DISTS. BARCLAY 

03114 3®CLAY 17 CM 100 177 
FiLLE DE LA NUIT 

JOLY S. 
1 DISSUE SISTS. BASCLAY 

00103 BARCLAY 17 CM 100 149 
Y'A PAS D'CERISES EN ALASKA 

ANTOIE 
1 DISEUE DISTS. 3ARCLAY 

00115 BASCLAY K7 300 258 
VIVE LES VACAHCES : 12 SUCCES ETE 81 

1 CASSETTE DISTS, BASCLAY 

00104 8ASCLAY 17 CH 100 152 
ELDORADO 

LAVILLIESS 
J DIS8UE DISTS. BASCLAY 

'00116 BARCLAY K7 300 266 
IENTRE CHIEN ET LOUP 

! JOLY R. ' 
| I CASSETTE BI5T8, BMCLAY 

00105 8ARCLAY 17 CM 100 1S0 
J'AIHERAIS BIEH 

GOVESM N. 
1 DISQUE DISTR. BARCLAY 

00117 BARCLAY K7 300 269 
SIXTIES' SLOMS 

SA5AZIE SO 
1 CASSETTE DISTR. BARCLAY 

OOIOS BASCLAY 17 CM 100 163 
JAPANESE BOY 

AXEKA 
1 DISSUE DISTR. 3ARCLAY 

00118 BARCLAY X? 4-91 082 
E SUEUE NI TETE 

timmi G. 
1 CASSETTE DIST8. BASCLAY 

00107 BARCLAY 17 CM 100 IBB 
ACTION HAN 

VILLABE PEOPLE 
1 DISBUE DISTR. BARCLAY 

00119 BARCLAY K? 4-83 079 
TAHITI NUI 

! CASSETTE DISTS. BARCLAY 

00108 8ASCLAY 17 CM 100 168 
LOVE IS LIKE AN ITCHINB IN MY HEART 

•HENDRYX N. 
1 DISBUE 

L 
2ISTS. BARCLAY 

00120 8E6GASS BAN3UET K7 458 3S1 
DANCE 

mm G. 
1 CASSETTE DISTR, KEA 



I N D E X  D E S  I N T E R P R E T E S  
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1 A3AHS E, ' 00002 
1 AFOiiS 0002S 
2 AKSPSIMAS J, 00031 

00034 
1 ftStHKft 00103 
i ASITOINE 00103 
1 ATHERTCN D, DIR 00039 
2 3ASRADAS «. 00025 

00051 
1 r.ABIER S?, 00031 
1 3EA'j LAC DE BALE (LE! 00052 
1 5EREDETTE 05030 
1 9LACKF50T 00059 
1 SOMUILLOS J, 00017 
1 BSfSND D. 03039 
1 30UYES ?, P 00043 
2 CALCHAKIS (L05! 00042 

00053 
2 CHfttttOKT A. 00040 

00052 
! CHDIS DF CHRIST CHURCH CATHEDRAL OXFOSD 00037 
! COLLIE P, 00085 
1 CRUISE P, 00003 
2 DAHIEEL E. 0003S 

00051 
1 DAUSASEIL S. VL 00027 
S DAUTIM Y. ' 00075 

0007S 00073 00083 00085 00086 
! DAVID M. 0003S 
1 DES5Y 3, 00089 • 
! DEVILLE H, OOOSS 
2 3QSQTHEE 00005 

oooos 
1 DUX 00014 
3 EINAUDI 3. 00083 

000S9 00116 
1 EL1SA3ETH 00028 
S SNGLISH COXCERT (THE! 00035 
1 EMSEHBLE INSTSUfiEMTAL LA FDLLIA • 00044 
2 EtiEKBLE VOCAL MICHEL PISUEHAL OCOIS 

00018 
3 FALISSARS j, 00101 
1 FISCHER «. QRQ 00047 
1 FtiENTE £DE LA! H. 00044 
1 30VESN x. 00105 
1 SliEZALA P, FL BfiSSUE 00025 
3 HMIDOUCHE 00021 

00023 00024 
; HAUBE3GUSQ 8. CLAV P 00050 
2 HEtNDSYX 000S5 

00108 
1 I-SPIES (TH£) 00012 
! IQNATOS A, 00032 
2 IVALSI C. P 00045 

0005B 
1 JAC03S S. 00007 
3 JCiY R. ' 00033 

00114 OOllS 
] JOJJASZ ». 0003B 
1 KIX 00082 
1 LAVAL D. P 00012 

!LE! 

LAVILLieS B, 
00104 

LEE J, 
LEFEV.E fl, ET SON ORCHESTSE 
LEHMANN L. 
LELO 
LIEIOJITE' 

LINDLEY D. 
LOkDCi! 5IMETTA 
LOSCA ¥„ 
HflCHIAVa. 
HA5AZINE SO 

00105 00117 
HALIKA 

00325 
MARA J.C. 
•1ITCHELL £, 
HuSICA AXTISLiA KOEL.N 
HUSICALISCHE COMPAG.NEY 
KODAIRfl I, P 

3, 

OPPOSITIOM 
PARMASSUS EMSEtiBLE 
PATRIC 
PATTI A. 
PECHIN P. 
PENNETIER J.C. DIS 
PEMHETIER J.C, P 

00018 
PIERRE R. 
PI»'OCK T, CLAV 
PINNOCK T, DIR 
PLANTARD R. P 
POLICE (THE) 

00004 
POLMAREFF H. 

OOOBO 
PRESTON S. DIR 
PRIVE 
SECEAMIS (LESi 

OOOOB 
SCHMEEBESGER H. VL 
SCOTT R. 085 
SEMSRICH M. 
SENS J.H. 

00053 00067 
SISTER SLEBGE 

00054 
SOEA 
STIMELL fl, 

00072 00073 00074 00084 
STRYCHNIE 

00082 
THI8AUD P, TfiP 
TORR n. 
VAUGHAN S, 
VILLAGE PEOPLE 
VQLLEWEiDER H. ORG 
HE8ES C, 

00102, 

00057 
oooso 
00010 
00013 
ood^B 
00058 
00038 
00077 
00015 
00034 

00022 

000331 
00113 
0003B 
000481 
00047! 
lif 
00087 
00007 
00030 
OOOiO 
00112 
00017 
OOOiS 

00013 
00035 
00035 
00027 
00001 

00063 

00037 
00100 
00005 

00008 
001!! 
00010 
00081 

oooso 
00078 
00071 

00070 

00047 
00081 
00020 
00107 
OOOOS 
00097 

I N D I X  D E S  C O M P O S I T E U R S  ( C l e s s i q n e  ) .  

2 BACH J.S. 
1 BARTOK 
1 8YRD U. 
2 CLEEE J.B. 
1 CLEMENTI H. 
1 CQiiPERIN 
1 DOMIZETTI 
1 DURAKTE F. 
1 LADKISAULT P. 
1 MQZA3T 
1 REINCKSN J.A, 

.! REYNOLDS V, 
4 SOSSIMI 

00053 
1 SAU5UET H. 
.5 SCHUETZ H, 
1 TELEHAH 

OOOOS 00035 
00008 
00037 
00040 00052 
00011 
00050 
00020 
00044 
00027 
00038 
0003S 
00047 
00016 00013 00045 

00017 
00045 
00007 



I N O E X  D E S  T I T R E S  

1 l ACTIQ,^ mti 
00107 
2 AXERTH AYETHHfl 
D0023 00024 
3 AL3UH ND 1 
0G022 
5 A.WALES BU CLAVIER iLEE) VOL, 1 
00043 

P0043 00055 !'US!GUE mLT8UE {L<) • WJL. 4 

1 ART 25E3 I.NST8UENTS AEIENS d') 
00046 
! mtsic B0HS5.,, 
000S2 
2 AU SECDiJRS! 
00101 
i B33YLDNE 
00077 
I SAL CHAHPET8E EN 5AM03E 
0003S 
S BET YOUR HEART ON ME 
00057 
! 3SEAKINS THE SILENCE 

• 00087 
1 BRIAN ADAHS SAMPLES (THE) 
00002 
00007TSTFI5 "^®NJSCHE!? GOTTES-DIEET" 
LEmT£k!AIRE DU -^TMPOLITAN OPERA DE NEH-YOSK : VOL. 
"mee of life 
00012 
2 CHANSOKS DE LA COHHiiKE DE PARIS (LES) 
00040 00052 
Jogfias CES R0IS 5E FffANCE iLESi... : MOL. 1 
! COEESTOS POLIS COSBES 
00044 
1 COOL LGVE 
00003 
1 COUP DE GMCE 

• 00063 
1 COUPLE K3DESNE 
00100 
1 CSEATIOM (LA) 
00033 
1 DANCE 
00120 
1 MfCir 
00099 
oooifICH£S TGiJSEURS E TUEUIE : VOL. 2 
l DEUT5CHE KAMHERMUSIK V08 BACH 
00038 
000lIZEHN CEmLDI(mÊ  (BZE) 
1 ECOUTE... 
00030 
1 ELD08AD0 
00104 
2 ENTSE CHIEN ET LOOP 
00093 OOilS 

loofooolLES E"s •'«•» It» : m. 2 
1 FILLE DE LA NUIT 
00134 

00032£T ES HDSES m 
2 GHQST IM THE «ACHIME 
00001 00004 
^jpDUS ftD PASKASSUH : VOL. 1 
2 HE'S JIJBT A RUNAMAY 
OOOSO OOOS4 
LILLEAMIK5 HE15 hasy 
UUUD5 

000S3A LA TETE D'UH ?0ETE 
1 m CHINA.. .  
00013 
1 J'61 BESQIN DE TEKDRESSE 
000S9 

2 

3 J 'AIMERAI3 3IEN 
00105 
1 J'EH APPELLE A LA TENDSESSE 
00081 
1  _J 'T'AIHAIS TELL'EiNT FQfiT S!i'J'T'AIf1E 0ICD8E 
OOOsS 
1 JAPANESE SOY 
00103 
i JE N'AI Pf>5 BOUBE 
00112 
3 JE T'AIHE 
.00080 
•2 JE VEUX 
00070 0C0B2 
!2 JO AXEPSIiHAS CHANTE PQUS LES EHFANTS : m 2 
00031 00034 
m SE LEVE SU PIED 5AUCHE (LE) 

'90083 
!! JUST THE TMO OF US 
00111 

:i KABYLIE DANSE 
00023 
3 LIVE IM JAPAN 
00020 
1 LOUISE 
00110 
2 LOVE IS LIXE AN ITCHING IN HY HEART 
00095 00108 
3 HARAUDER 
00058 
2 HELODIE 
00081 000S7 
3 HERCU8Y BLUES 

!00058 
,1 HESSES A BUATSE ET CIKQ VOIX 
00037 
!l HONSIEUR HO.NSIEUR 
100079 
1 MVTHOHAME 
100078 
|1 NEM LINES 
!00015 
2 m OUEUE NI TETE 

!00033 00118 
1 OEUVSE D-OSGUE iL'l VOL. 5 
00003 
2 OEUVSES VOCALES 
flf loI^cRFUL OE 
00014 
1 PHOTOORAPHE. 
OOOSB 

:1 PIGALLE LA 6LAEHE 
'00102 
:1 PGGR 8ABY DOLL 
; 00113 
1 POUPEE DE GLACE 

;OOOS7 
1 PRQHENOfiS-NOUS DAMS LES BOIS 
00003 
1 SUAND LA HUSIBUE EST DOUCE 
00028 

'1 SAOK DILESTSA = AVANT B'ACCGST£R 
i00073 
\2 SALOX DE SOSSINI (LE) 
•00045 00058 
1 SESENADE NO 10 
00038 
yERVAEE BU CHATEAU (LA) 
3 SIXTIE3' SLOWS 
00094 OOIOS 00117 
1 SQKATE POUR VIOLON SEuL ooooe 
2 5TEEL SftND BES CASAIBES 
00033 00051 
1 SUITE LATINE 
00090 
I SUR LE POMT D'AV!t 

!00005 
II SYIPHG.NIAE SACRAE 
0004S 



2 SffiFHOEE CELTI3UE 
00074 00084 
1 TftHITI SO! 
00119 
1 TA^-TftM 
OOOE9 
£ TSBVILALA... 
(5002S 
1 TKflJMH THEffOUTH... 
00025 
2 TIERRAS LESEKDftSIAS 
00042 00053 
1 TISTOU LES POUCES VESTS 
00017 
1 TREKft'N INIS 
00071 
1 TSOIS AUENTU3ES BE TGH ET JERRY 
00018 

1 TSOIS SCMATES 
00027 
1 TSOFETTE SU 20E SIECLE !LA) 
00047 
1 TXISTU (LEi 
00023 
! tiLYSSE LE RCCKY SMSSE 
OOOS2 
1 UN DEE2H*BA8Zti'BE8 
00072 
1 UROH! A HUSIC MAR 
00054 
1 VIVE LES VACAEEB I 12 SIICCES ETE 81 
00115 
1 V'A PAS CCE3ISES EN ALASKS 
00103 ' 
2 YVAH SAUTIN : VQL. 1 

.00075 00085 

I N D E X  D E S  G E N R E S  

44 A 

23 8 

5 C 
1 D 
5 E 
? c 

2 G 
e K 

r 8 
13 

00028 
00088 
00073 
OOOB4 
OOOSS 
00105 
00118 
OOOOi 
00015 
05054 
00094 
00043 
00018 
00005 
00032 
00020 
00021 
00029 
00008 
00044 
00007 
00010 

00040 
Q00B9 
00077 
00085 
00053 
00103 
OOHS 
00002 
00054 
00035 
00085 
00055 

00052 
00071 
00078 
00086 
00100 
00110 

ooosi 
00072 
00078 
00088 
00101 
00112 

00003 00004 
00057 00055 
00070 00082 
00107 00103 
00090 00098 

00063 00068 00057 
00073 00074 00075 
OCOSO 00081 00083 
00091 000S3 Q0097 
00102 00103 00104 
00113 00114 00118 

00012 00013 00014 
0005S OOCfiO 00032 
00087 00063 00082 
00108 00117 00120 
00115 

OOOOB 00033 
00033 
00111 
00022 00023 
00033 00041 
00009 00011 
00043 00047 
00018 00019 
00017 

00031 00034 

00024 00025 00028 • 
00042 00051 00053 
00027 00035 00038 00038 
00046 0004S 00050 
00037 00045 0005S . 

r s 

! H 
I 

J 
I K 

I. L 

VARIEIES FRANCAI3E3 
VA3IETES AKGLO-SAXDNNES 
MUSIQUE DE DAM5E ET AM8IAHCE 

= VARIETE5 PASLEES 
= ESFANTS 
: VHRIETES RELIGIEUBEE 
= JAZZ 
® VARIETES AFRICMES 
= «USJQUE TfiADITIflKMELLE 
- RliSIQUE CLASSISUE IHSTSUMERTALE 
= fflSiaiK CLASSISUE VGCALE 

- LYSISUE 

I N B E X  D E S  D I S T R I B U T E U R S  

1 DISTf?. AHIB DE PAUL LABHIRAULT 
34 DI8TR. BAfiCLAY 

00088 00088 00080 00091 
00035 00098 00097 00098 
00102 00103 00104 00105 
00108 00110 00111 00112 
OOllS 00117 00118 00113 

22 DISTR. C-8S 
00003 00004 00039 00040 

• 00044 00045 00048 00047 
00051 00052 00053 00054 

20 DISTR. DISCAZ 
00070 00071 00072 00073 
00077 00078 00079 00080 
00084 00085 0008B 00087 

1 DISTR. HARHONIA HUNDI 
' 9 DISTR. HUSIDISC 

00010 00011 00012 00013 
: 8 DISTR. POLYDDR 

00018 00017 00018 00019 
6 DISTR. SDNQDISC 

00023 00024 00025 00026 
5 DISTft. STUDID SH 

00032 00033 00034 
14 DISTR. k£A 

00058 00059 00080 00081 
00085 00068 00067 00088 

00027 
00037 00038 

00082 00083 00084 
00098 00100 00101 
00105 00107 00108 
00113 00114 00115 

00041 . . . 
00048 0004S 00050 
00055 00058 

00028 00088 
00074 00075 00078 
OOOEi 00082 00033 

00007 
00008 

00014 00015 
00005 

00035 0003S 
00021 

00030 

00028 
00062 00083 
00120 

00009 
00020 
00008 

00022 

00031 

00057 
00084 

I N D E X  D E S  P A Y S  D  O R I G I N E  I  I m p o r t  J  
5 IWD3T NL 
3 IMPOST RFA 
5 IKPORT USA 

00026 

00001 00002 00003 00004 00054 
00007 00035 00036 
00021 00022 00023 00024 00025 
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I N D E X  D E S  N U M E R O S  D E  C A T A L Q G U E  ;  

A A.M0 H K7 CKM S3730 
00004 

A AND M 17 CXrl 64S92 
05054 

A tiHD K 17 CM AMS OiSS 
00003 

fl AND H 30 CH flHLK S3730 
00001 

ft Ato H 30 CM iJEQT 241 
00002 

A3 30 CH Pfl-2101 
00005 

S3 30 CH PH-2102 
oooos 

ACCENT 30 CH ACC BS20 
00007 

ACCOSD K7 30214 
00015 

ACCOitO 30 CN ACC 140047 
00006 

ACCOSD 30 CH fiCC 150015 
OOOOS 

-ACCDSD 30 Clt ACC 150013 
00010 

ACCOSD 30 CH ACC 150021 
00011 

ACCOSD 30 CM ACD 137014 
00012 

ACCOSS 30 CH flCV 130030 
00013 

ACCOR0 30 CM ftCV 130033 
00014 

flDES K7 C-12 008 
00019 

ms K7 C-35S1 
00017 

.ASES K7 C-30S9 
00018 

ADES 30 CM 54027 
00016 

. AHESICA 30 CH Ah 6175/76 
00020 

AHINA K7 417002 
00024 

AHINA K7 41700S 
00025 

ASTWt K7 417008 
0002S 

AHINA 30 CH AH 617304 
00021 

AHINA 30 CH AH 617008 
00022 

AHINA 30 C« m 617008 
00023 

AHIS DE PAUL LADHISAULT 30 CH PL 
00027 

APH 17 Cff ftZ/I 835 
00028 

APPitOCHE 30 CM flP 01 
00029 

ASC-EN-CIEL K7 K 141 
00032 

ARC-EN-CIEL X7 X 143 
00033 

ARC-EN-CIEL K7 K 152 
00034 

ASC-EN-CIEL 30 CH SH 30-1111 
00030 

ASC-EN-CIEL 30 CH SM 30-1113 
00031 

ASCHIV 30 Cft 2723 077 
00035 

ARCHIM 30 CH 2723 078 
0003S 

A8G0 30 CH 5SS 001 
00037 

ARBO 30 CH 5SS 007 
00039 

ARION K7 ASN 40.33 612 
00051 

ASIGN X7 mti 40,33 624 
00052 

ASION X7 m 40,34 610 
00553 

ARION K7 m 40.38 81l 
00055 

AS20X K7 ASS 40.3S 600 
00055 

miBH 30 Cti A.iY 33 612 
00039 

ASION 30 CH ASN 33 524 
00040 

ASIQN 30 CH ASN 33S 029 
00048 

ASIDN 30 CH AShi 336 023 
00043 

ftRIQN 30 CH ASH 335 031 
00050 

ASION 30 CH ftSHI 34 S03 
00041 

ASION 30 CM ftSN 34 510 
. . 00042 
ASION 30 CH AfiN 38 611 

00043 
ARION 30 CH ASN 38 590 

00044 
ARIOH 30 CH ARN 38 600 

00045 
ASION 30 CH ASN 38 604 

00046 
ASION 30 CH ASN 38 608 

00047 
fiSYLUtt 30 CH ASK 52 318 

00057 
ASYLU.H 30 CM PSO 534 

00056 
ATCQ K7 K 450 7S3 

ATLANTIC K/155 630 
00037 

ATLANTIC K7 450 833 
000H8 

ftTLANTIC 17 Cfl PSO 199 
OOOES 

ATLAMTIC 17 Cff 11 S76 
00054 

ATLANTIC 17 C« 79 225 
00035 

.ATLANTIC 30 CH PSO 528 
00053 

ATLANTIC 30 CK 20261 
00060 

ATLANTIC 30 CH 50830 
00061 

002 ATLANTIC 30 CM 50834 
OOOS2 

AZ K7 AZ/3 C 331 
00082 

AZ K7 AZ/3 C 365 
00083 

AZ K7 AZ/3 C 377 
00084 

AZ K7 AZ/3 C 334 
00035 

AZ K7 AZ/3 C 385 
00086 

AZ 17 CH AZ/1 828 
00077 

AZ 17 CM AZ/1 538 
0007B 

AZ 17 CH AZ/1 B3S 
00079 

AZ 17 CX AZ/1 540 
00030 

AZ 17 CH flZ/1 841 
oooei 

AZ 30 CH AZ/O 133 
00033 

AZ 30 CM AZ/2 3Sl 
00070 

AZ 30 CK flZ/2 374 • 
: 00071 
!AZ 30 CH AZ/2 375 

00072 
'ftZ 30 CM AZ/2 376 

00073 
& 30 CK ftZ/2 334 

00075 
A2 30 CK AZ/-2 

0007S 
flZ 30 CH AZ/5 377 

00074 
ftZ-DOUBLE VISICN 30 CH AZ/2 383 

00087 
SSSCLAY K7 300 258 

00115 
8ARCLAY K7 300 266 

00118 
BARCLflY K7 300 269 -

00117 
BASCLAY K7 4-Sl 082 

00118 
SASCLAY K7 4-93 073 

00119 
BASCLAY 57 CH 100 120 

00097 
3ASCLAY 17 CH 100 131 

00098 
-BASCLAY 17 CH 100 140 

00099 
BflRCLAY 17 CH 100 141 

00100 
BARCLAY 17 CH 100 147 

00101 
BASCLAY 17 CH 100 148 

00102 
BASCLflY 17 CH 100 149 

00103 
BfiSCLAY 17 CM 100 152 

00104 
BARCLAY 17 CH 100 160 

00105 
8ARCLAY 17 CH 100 163 

00106 
SABCLAY 17 CM 200 166 

00107 
BASCLAY 17 CM 100 3EB 

00108 
; BASCLAY 17 CM 100 169 
! 00203 

1 8ASCLAY 17 CH 100 170 
00110 

1 BASCLAY 17 CM 100 171 
90111 

BASCLAY 17 CM 100 174 
00112 

BARCLAY 17 CH 100 175 
00113 

3ARCLAY 17 CH 300 177 
00114 

: BASCLAY 30 CH 200 216 
00089 

BASCLAY 30 CM 200 229 
00050 

BASCLAY 30 CM 200 254 
00091 

, BARCLAY 30 CM 200 259 
00032 

: BASCLAY 30 CH 200 2SS 
00093 

SASCLAY 30 CM 200 259 
00084 

BARCLAY 30 CH 200 276 
00035 

; 3ASCLAY 30 CH S1 082 
00088 

BASCLAY 30 CK 920 521 
OOOSB 

BEOOASS 8ANSUET K7 458 361 
00120 
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I N D E X  D E S  C O T E S  

,"1 SB 17-18570 -06037! 
, i 53 17-15571 D0056 
1 SD 17-1=572 OOOSS 
t S3 17-16573 00103 
I SD 17-15574 08102 
1 5B 17-15575 00102 

; 1 B3 17-15573 00104 
j 1 SB I7-1S577 00106 
I 1 53 17-15564 00064 
,1 30 17-15595 00003 : 
; 1 SS 17-lSSOl 00077 
i i SS 17-16302 0007S 
! i Ss) 17-1SS03 00075 
: 1 53 17-16304 00060 
; 1 33 17-15605 00061 
: 1 20 17-16607 00026 
i $ SD $7-16821 00035 
; 1 1 lj-11^1 II 
1 S3 17-18717 00105 

| 1 SD 17-16710 00107 
I 1 SD 17-16710 00108 
; 3 53 17-15720 00109 
I 1 53 17-1672! 00110 
> ! 53 17-16722 00111 
1 53 17-16723 00112 
I 59 17-18724 00113 
1 S3 17-16725 00114 ; 

: 1 SB 30-35547 00025 ' 
1 53. 30-51695 00027 ! 

Ik B I B L I O T H  E Q U  E  

1 SD 30-51SSB " 00037 
1 SS 30-51697 00039 
1 SD 30-51888 OOOSl 
1 S3 30-51839 00036 
1 SD 30-51775 00007 
! 52 30-51775 0003S 
2 5D 30-51777 00040 
1 m 30-51779 00042 
1 S3 30-51778 • 0004! 
1 32 30-51780 00043 
1 SD 30-51761 05044 
1 SD 30-51792 00045 

, i SD 30-51783 00048 
: 1 SD 30-51764 00047 
1 3D 35-51785 00048 

! 1 80 30-51766 00043 
; 1 SD 30-51787 00050 
1 SD 30-51766 00030 

i 3 SS 30-51733 00032 
, 1 SQ 30-51814 00030 
. 1 SB 30-51815 00031 
: 1 SB 30-51925 0000! 
1 SS 30-51548 OOOES 
1 SD 30-5134S 00070 

• 1 59 30-51850 0007! 
I £3 '3'>5fS5r - MRTRFR-
, 1 SD 30-51852 00073 
f 1 SD 30-51853 ; 00074 
1 SD 30-51854 00075 
J SB 30-51555 0007S 

i 30 30-51657 00037 
SB 30-51312 00083 

1 S3 30-51565 00008 
i SD 30-52045 00016 
1 SS 30-52050 00005 
l S3 30-52051 00003 
1 533 20-5213! 00002 
SD 30-52143 00057 

* 55 30-5222S 05035 
3 SS 30-52220 0003S 
1 SD 30-52243 00058 
1 SO 30-52244 000S3 
4 SD 30-52255 00021 
S SB 30-52257 00022 j 
i SD 30-52258 00023 
i SD 30-52284 . 00008 • 
i SD 30-52285 00012 
i SS 30-52285 00013 i 59 30-52287 00014 
1 SD 30-522ES 00010 
1 SD 30-52289 00013 
1 SD 30-522S0 00020 
1 SS 30-52324 00038 
1 SD 30-52315 00088 ; 
1 SD 30-52316 00090 
1 SD 30-52317 00092 
1 $2 30-523!8 000S3 
1 SS 30-5233 S 00094 
i SD 30-52320. 00685 
i SH 3702! 00115 

l.Srt 27CS2 00051 
1 SK 37063 ' 00052 
1 SH 17034 00053 
1 BM 17065 00055 
1 SH 17036 0005S 
! ?;•! 17067 OCOSB 
1 2* 17022 •' 00120 
1 SH 2707S ' 00032 
1 SM 17077 . 00033 
1 SM 17078 • 00034 
1 SH 17039. . 00004 
1 SH 17080 - 00054 
1 SM 37100 ' 00032 
1 SM 1710! 00083 

1 HP-1 §M !7!04 
00054 

• ofcofij 
1 Srf 37135. . • . 00053 
1 SH 1725S OOOIS 
1 SH 17258 00017 
1 SH 17260 00038 
1 SH 17250 00057 
! S:1 17311 00024 
1 SM 17312 00025 
1 SM 17313 00026 
1 SH 17322 00015 
1 SS 17357 00115 
1 SM 17358 00115 
1 SH 17358 00115 
! SH 37350 . 00137 
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| Kl SUEliE NI TETE 

V A R I E T E S  F R A N p A I S E S  .  1 EINAU3I 3. 
! ALBLK 1 DIS5UE 

> 

3ASCLAY 30 CH 81 082. 
2ISTS. 3A5CLAY 

TAHITI NOl : m GUEUE m TETE 

2 •CftaSETTc BASCLAV K7 4-53 573 
DISTR, SASCLAY 

EWftUDI C. 
2 CftSSETTE SflSCLflY H7 4-Sl 082 

DISTS, 3ft.tC.ftY 
• j.4?M£SE B3Y SUm LA SSI3E •:ST 5ECE 
ASfc&A 
1 DrSQliE BftSCLftY 17 CH i06 153 

CI8TS. BASCLAY 
: lllSiLE ' APH 17 CH flZ/i S3S 

SISTS. BISC.4Z 
Y'ft PflS 5'CESISE= EN flLASKft ftU SECDU3S! 

ANTCIE 
i S1S8UE 3SSCLAY 27 CM 100 14S 

DIST5, SftRCLAY 

• ' FALISSftHD J." • 
1 DIS30E 3ASCLAY 17 CH 100 147 

3I5TB, BftSCLftY ' 

S£?fVAMTE 2U CHATEflil (LAJ J'AIESAIS SIEN 

SASRIEB R. 
1 BISBuE SftSCLflY 30 CH 200 254 

BISTR, SftSCLAY 

QCVERK ii. 
j DISSLE • SftSCLAY 17 CH 100 160 

5ISTS. SASCLAY 

PH0T055APHE EKTSE CHIEM ET LHJ? 

SDSftNO B, 
! DISSUE 8ARCLAY 17 CH 100 131 

DISTS, BARCLAY 

: JOLY fi. 
1 BIS2UE BARCLAY 30 CK 200 23S ' 

DIST8, SASCLftY 

FESE5 ET LES EKFA.VTS D'fl3Dto (LESJ VGL. 2 EKTSE CHIEN ET L9U? ! 

MUTIM Y.' 
1 DZSSLE ftZ 30 CK ftZ/2 385 

DISTff, DlSCftZ 

' JOLY R» 
1 CASSETTE BflSCLflY 17 300 2SS 

2ISTR. BftSCLAY 

FEMES ET LES EFftMTS 2'ABORD (LESi ' V3L, 2 FILLE DE Lft NUIT f 
SALTIX y, 
$ CASSETTE AZ K7 AZ/3 C 385 

DISTfi. BlSCftZ 
jQLY fi. 
1 DISQUE 3ASCLAY 17 CH 100 177 : 

DISTS. BASCLAY 
J8MS SE LEVE Sii ?IE3 SSUCHE ILt) J'T'AIHAIS TELL'EkT FOST SU'J'T'AIE EiCCSE 
DAUTIN Y, 
i CSSSETTE .4Z K7 AZ/3 C 3S5 

MSTR._BISC'ftZ 

: JOiX!ASZ ;1 
, 1 DISSilE ATLftEIC 17 CM PSO 133 

IISTS. MEft • | 
HONSIe© HOhlS 'im 

; Fxmmn ! 

Bftyns Y, 
1 D3S5UE AZ 17 CH ftz/t 139 

DISTft. DlSCftZ 

\ LftVILLIESS B. 
; i D1S30E 
i 

3ASCLAY 17 CH 100 152 
DISTS, BASCLAY 

wm wnm : VOL, 2 | PI3ALLE Lft BimCHt 
MUTIN y, 
i 3IB3ME ftZ 30 C« fiZ/2 354 

BISTiL 3ISCAZ 

LAVILLIEStS B, 
. i SIS3LE BASCLflY 17 CM 100 14S 

5ISTS. BftSCLAY 

YVftS flfiuTIN : VOL, 1 : aeYLOE 
BftliUM Y, 
I CftSSETTE ftZ il ftZ/3 C 334 

BISTH. DISCAZ 

, LOSCA H. 
; 1 DISSiJE AZ 17 CH AZ/i £28 

DISTR. DISCAZ 

Cfly? DE OSftCE POOR 3A3Y D3LL • . i 

DEVILLE -1 
i CA3SETTE ftTLAKTIC K7 450 S33 

DI3T8. «Eft 

•' «ITCHEIL E. 
! t BISffiiE S-ASCLAY 17 Cft 100 175 ; 

9ISTS. SAHCLAY 
u'AI 3ESQIM D: TESESSE ' L0UI5E 

EIMftUDI 5, 
•i SISSUE BAELAY 17 C.H 100 140 

3ISTS. SflSCLftY 

DCEftS 
3 3IS3UE BASCLAY 17 C« 100 170 

2ISTS. BASClAY 
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il m BOUE FSii?££ E 5L.SCE 

FsCHIN ?. 
i flisa«£ SASCLftY 17 CH 2CQ 174 

SISTS. SftRCLAY 

Fsri C. 
1 SZSSUE' ' SflSCLSY 37 C.4 100 120 

5ISTS. SA9CLAY 

4E 

J DIS3UE HZ 17 CM ftZ/i 840 
Bi=Ti. DlSCftZ 

uriflivSCkS Sz 
ClEKEHT J.S. 
C-WJXu^T fl. 
2 3ISQW 

Lft '"MUXE DE PA.tlS fLcS) 

flSIOM 30 CH m 32 224 
BI8TS. C3S 

TAH-TAK CH^NS^KS £E 
C! J,3, 
CH.^!"'1VT ft. 
l' CASSETTE 

LA :CJMUJs£ DE FA-flS (LES) 

! &!S3liE M 3C- CH AZ/0 133 
S*S!3, 3"SC'AZ 

CH^NS^KS £E 
C! J,3, 
CH.^!"'1VT ft. 
l' CASSETTE ftSIQ'R <7 ASiN 40,32 S24 

DISTS. CES 

C50PLE ^ODESNE 

PSIVE 
i bisqje EiiCLAY 17 CM 100 141 

DISTR. BftSCLAY 
V A R I E T E S  A N G L O - S A X 0 N N E S  .  

IL fl Lfl TETE 3'UH P3ETE USEH! ft KUS: c m 
SENS iJu 
1 niSQUE ATLAMTIC 30 CM PSQ 528 

3ISTS. Efi 
i CftSSETTE 
IMPOST K'L 

ft ftMD K K7 CXH 64892 
BISTS. C3S 

HELODIt SSIftM MAHS SftMPLES (THE) 

SENS J.X. 
! DIS5UE ATLASTIC 20 CH 50B30 

15ISTS. 'i~A 

flDAMS B. 
ALBtiH i BISSUE 
3SP0ST .€ 

A AX3 11 30 CH US0T 241 
SISTS. CBS 

itiii ~ 1 ulysse le rocry suibse 
SENS J.H. : EAU LflC E BftLE ILE) 
! CASSETTE flTLJWTIC K7 450 830 ; i DISSUE 5ARCLAY 30 CH 200 259 

SISTS. iO 2ISTS. Bfli?CLflY 

HYTHCHftXE mmm 

SOMIft 
i BIS311E AZ 17 CM ftZ/1 338 . 

BISTR. DlSCflZ 

3LAC.KF00T 
i CASSETTE ATCO K7 X 450 793 

DISTS. «EA , 

HftOX BILESTSA = flWttlT »'ACCD3TcS lr LEflVlNB HE IS EftSY " ! 

STIVELL fl. 
i 3ISSUE AZ 30 C.y AZ/2 37S 

DISTa. SISCAZ 

COLLIKB P. 
3 DIS3UE ATLANTIC 17 CH 7S 225 ; 

SISTS. Eft 

SYHPHOMIE CELTI2UE COOL LOVE 

STIVELL ft. 
A-3UM 2 SIS8UES AZ 30 CM AZ/5 377 

DIST.R. SlSCflZ 

CSUISE ?, 
ALSliH 1 SIS3UE 
IHPOST ML 

A m H 17 CM AHS S1S8 ; 

DISTS. CBS ' 
SYffPHSNIE CELTISL'E JWWCIK' 

STIvElL fl. 
i CSSSETTE AZ 17 AZ/3 C 377 

DISTS. DlSCftZ 

DES8Y S. 
1 9IS8UE BftSCLftY 30 t¥, 200 21S 

BIST8. SASCLAY i 

T3sKA'K !«S OE MOBEFOL OE i 

STIVELL A. 
1 BISSUE AZ 30 CM AZ/2 374 

DISTS. BlSCflZ 

StiX 
AL5UM i DISQUE ACCGS3 30 CH ftCV 130033 

3ISTS, HUSIDISC 

\1H DEk:EZH'BflSZH'3ES LOVE IS LIKE AN ITCHI.K'3 IM MY HEA5T 

STIVELL ft. 
1 DI3QUE AZ 30 CH AZ/2 375 

DISTS. DISCAZ 

HSJiDSYX S. 
1 SISQtE BA.rCLAY 30 CH 200 278 i 

DIST3. 3A8CLAY 1 

J'EN flPPELLE ft LA TESDESSE LOvE 13 LlfiE M ITCHINS Ik" HY HEftST 1 

TORS H. 
! DISSJE AZ 17 CH flZ/1 S41 

BIST3, 3ISCAZ 

\mm s, 
1 SI53UE BAHCLAY 17 CH 100 18S 

DISTR. 3ASCLAY 
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CHAMBE OF LIFE j HE'S JUST A fiUXflJSflY 
l-gerre {Tijr} 
.4LBUH"l sisiUE SCCCS2S 30 CH ACS 137014 

DISTS. EiSIBISC 

' SISTES SLESSE 
• ! BISStiE ATLAftTIC 17 CK 11 576 

BISTS. MEA 

ATOHIC S9MSS.,, • JE VEiiX 

SIX 
! 51850; ' ftTLflNTIC 30' C:1 50634 

BISTS. *Efl 

ST.tYCMNIE 
i SISGUE ftZ 30 C« flZ/2 35! 

. DI3TS, DlSCflZ • 

5ET Y0UB KEfi.iT M KE ' Jt V E U X  •  '  '  '  . . . . "  •  •  '  
ti, 
f3IS5'j£ flSYLUH 30 01 flSK 52 323 

mm. A:EA 

r SWCHNIE ; 
i CftSSETTE ftZ K7 AZ/3 C 3=1 

3ISTS, DISCAZ 

IH CHlHifl.,». i ACTIQM 

LEL5 1 VILLAuE PEDPLE . 
ALBUS l S188E A2CC33 30 Cti ACV 330030 

3ISTS. HiiSIMSC 
! DISSiE BflSCLAY 17 CH 100 IBS 

SISTS. BASCLAY 

«ESCL!5Y 9LUES 

LV4SLEY 3, 
S DliiivE flSYLUK 30 CH PSO 534 

9IST3. MEfl 
M U S I Q U E  d e  D A N S E  e t  d ' A M B I A N C E  .  

m LIKES • ; flST DE LA KSJSI3UE HEC^IBUE (L'J : MOL. 4 
^ AVr ̂ 

l MSSETTE ACCDUD 11 30214 
fllST». «USIDISC 

• t i 
2 8ISSE flSION 30 CM m 3B Sll 

SI3TS. C3S 
SIKTIES' SLQXS AST DE LA MU5I8UE HECAMIQUE (L') : VOL. 4 
H.45SZIME SO 
1 DIS8UE BASCLAY 30 C,1 200 288 

5ISTS. BASCLAY 1 CA3SETTE ASIOS K7 flSN 40.38 611 
2ISTS. CBS 

SIXTIES' SLOMS V2VE LES VACANCES M2 SUCCES ETE 81 
KflGflZME 60 
1 3IS8UE SARCLAY 17 CH 100 183 

DISTR. BflSCLAY 1 CASSETTE BASCLhY K7 300 258 : 

DISTfi, BftSCLAY 
SIXTIES' SLOKS 6AL CHAMPETSE EK SAVOIE 
mmm sc 
3 CASSE7TE 

5PME 

SmCLM K7 300 268 
DISTS. 5ASCL.AY 

. 

3AVID 
1 DISBUE SASCLAY 30 CH S20 521 > 

3I3TS. 3AELAY ; 

SiilTE LflTINE - " """ " ] 
KUMAX 2. 
1 CASSETTE SESSftSS 3A-MSLET K7 453 38! 

SISTS. MEA 
LEFEVSE S. ET SON OSCHESTRE 
1 B2S8UE SARCLAY 30 CH 200 22S 

DISTS. SA3CLAY . 
8EMI.N8 THE 31! .ENCE -

0P?05IT*0M 
5 DIS9UE SZ-D0133LE VISIDM 30 CM AZ/2 353 

5I5TS. DISC.4Z / 
U A R I E T E S  PARLEES . 

SHQST !!•! THE HflCKIE TROIS AEMTU8ES SE TOH ET JEEY 

POLICE !THE) 
ALBtiM 1 DISuLE 
IHP0.il KL 

A AMD H 30 m ML% .63730 
SIST5. CBS 

FIESSE S. 
i CA35ETTE ADES K7 C-30BS 

DISTS. POLYDOS 
GHOST I?< T«E HSCHIE " 

PBLICE CTHE) 
! CASSETTE 
IHPOST NL 

A AND M X7 CKH S3730 
SISTS. C3S ! 

E N F A N T S .  
HE'S JUST fl WmfiY •JO AKEPSIKSS CHflSTE POUH LES EMfflMTS I NO 2 
SISTES SLEQGE 
! 5IS50E ATLAKTIC 30 CH 2025! 

BISTS, ME6 

Emims j. 
J B155UE • fl3C-EN-CIEL 30 C?! SH 30-1113 

DISTS. STuSIO Sil 



! JG AKEPSIKAS CHANTE PQL'3 LES ENFANTS I NO 2 KABYL2E SANSE 

! AXEPSIHAS j, HAHIBOUCHE 
! 1 CASSETTE AJJC-EN-CIEL K7 X 152 1 3IS3UE «JliM 30 CH m 317008 

5ISTS. SPJBI3 SM IrlPGST USA . 2ISTS, SGNOOI5C 
PS0HE.\'SK:3-K01i5 DfiNS LES BGIS 

SDitOTEErSECSES^IS V-S) 
< D!55UH A= 30 CK PM-21C2 

SI3TS. PCLY92S 

<H.gUM K3 I 

«ALHfl 
i ::;3'.E 

L*?atTUSfl' 

THMIH Ti£XOL!T)f,,, 

AMIXA 30 CH A* S17002 
2ISTS, S2X39ISC 

SU5 L£ PC.HT 3'MmQM 

BORCTr'SEi "iiCHEStlS iLiS) 
i DI53L2 63 30 CH ^K-2i0" 

3ISTJ, PCLYD03 

mm 
1 CftS SETH 
IIPGST liSS 

AHIXA K7 427083 
jiSTt, saosisc 

ern-irc. 

PftTSIC,BESHte£TTE 
I 5IS2UE H3C-E;\-CIEL 20 M S« 30-11!> 

DISTR. STUSIfl SK 

V A R I E T E S  R E L I G I E U S E S  .  

FO.iET SES HOilMES (Lft) 

IDJMTOS A, 
i CAS5ETTE 

CSEATiaS (LA) 
KARA J.C. 
1 CASSETTE 

AK-EHIEL K7 K 141 
3ISTR, STUniO Srt 

AE-EN-CIEL X7 K 248' 
BISTS, STUDIO SH 

M U S I Q U E  T R A D I T I O N N E L L E  .  

BESVICHES T0'J3N£U8S DE TUBJIE 1 M2L. 2 

1 DISQUE ASIOH 30 CK AM 34 603 
5Z5TR. C65 

5IEEL 3AN5 DES CASAI3E5 

3AS5ABAS H.,MNIEEL E. 
1 DI53UE miW 30 CH AS?i 33 812 

.DIST8. :ss 

J A Z Z .  
JUST THE im BF US 

SCDT7 3. CS3 
1 3I53UE 

LIVE IN JAFAM 

BASCLAY 17 CH 100 171 
DISTS, BARCLAY 

5TEEL MW BES CASAISES 
3ASRADAS M..BANIEEL E. 
f CASStTTE ASIC.V X7 ASN 40.33 S12 

j • SISTR, CSS 

i TIESSAS LEOENBASIAS 
I 
I CftLCHAKIS (LDS) 
II oissue mim 20 c« asm 34 sio 

SISTS. CBS 

TIEEAS LESESASIAS " " """ 

CALC.HAKIS (LOS) 
i CASSETTE ASIOS K7 ASK 40.34 SIO 

BISTR. CBS 

VAUSHAN S. 
ALSU-X 2 BISSLES AHEBICA 30 CH AN £175/73 

SISTS. HUSIDISC 

TKISTU (LEi 

QaEZALA P. FL BA58UE 
1 DISSUE iiPPffOCKE 30 CJf AP 01 

3IST3. m 

V A R I E T E S  A F R I C A I N E S  .  

TERVILALA.". ~ "" 

AfOUS 
1 CA5SETTE 
IMPCST USA 

AXINA X7 417003 
SISTS. SONOOISC 

M U S i q U E  C L A S S I Q U E  I N S T R U M E N T A L E  

A.iT DES INST3LWTS'ANCIENS (L') """ 

CGrFRET 3 5ISS0ES Ai?IE 30 CH m 335 023 
3IST3. C3S 

AKE8TH AYETHHA 

HAHIDQyCHE 
1 BISSUE 
IMP3ST USA 

AM2.NA 30 CH M 317004 
BISTS. S3EBISC 

ANMALES m CLAVIE8 (LESI : VOL, 1 

«ouyss p p 
CGFFET 3 DISaiiES A9I0N 30 CH A3N 333 029 

3ISTS. CfiS 

AKEffTH AYETHRA 

HAMIDEOCE 
1 CASSETTE 1 

JilPflST US.A 
AKIKA K7 417002 

3ISTS. SQXDDISC 

EEIZEBi CEHSALOXOSZEifTE (BIE) 
BACH J.S, 
PlhkoK T, CLAv.,EELISH COSCBT (TE),PISSCM T. 015? 
CQFFRET 4 BISFJE3 A8SHIV 30 CM 2723 077 
.IHPSST SFA DISTS. FOLYDDS 
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OEiiVE 3'GSSOE IL') VGL, 5 
B6PU | s 
V.lLLE®Ei3ES H, CRG 
COFF3ET 3 DI3BLES flCCOSS 30 CH ACC 150015 

niSTE, ML21BISC 
M U S I Q U E  C L A S S I Q U E  V O C A L E  

SOMATr POUS VIO! OS 8£LB 
3.eTCK 
SCHKEE3ES3ES H. VL 
A-3'JK 1 DIBSLiE SCC0S5 30 CK ACC <40047 

3IST.t, SiSIDISC 

HES5ES A SliATE ET CIN8 VOIX 
RYRD M, 
CHOIS-OF ChSIST CHtiSCH CATEDSflt 0XFCR3r?SESTDN S. BI8 
ALBUM 2 DIS31E ASGO 30 CH 5S8 00! 

DIST8. 8ARCLAY 

69j$3L!S ;2B 34R^S3L'J{ : yo1 . < 
CLE.OTI K. ' 
j_qya" jj B 
COFFRET'3' BISSL-ES ACCORD 30 CH ftCC 150021 

3I5TR, MUSI3ISC 

OEUVSEB V0CALE5 
SuSSlNl 
EfiaEHBLE VOCAL HICHEL Piab'EHAL,PENETIES J.C. P 
? DISSUE ADES 30 Cli 14027 

BISTR, FQLYDOS 

CLWIER3 0:3 ROIS SE F3AEE (LES)... : MOL. I : uiUVSES VOCALES 
CQ!l»Rt*. • j ' " 

S S f c f c S ? ' » « , »  ~  „  1 ««MTOl» '•=•"' 
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ANNEXE 2 

TEXTES DE LOIS ET PROTOCOLE D'ACCORD ORGANISANT 

LE DEPOT LEGAL AUDIOVISUEL EN FRANCE EN 1982 

(COMPLEMENTS) 

On trouvera ci-apres, dans 11ordre, les textes sui-

vants : 

- loi n° 341 du 21 juin 1943 : reorganisation generale du depot 

legal 

- decret n° 1720 du 21 juin 1943 : precision des modalites d'ap-

plication de la loi 

- decret n° 578 du 17 juin 1964 : application de la loi aux 

territoires et departements d1Outre-Mer 

- decret n° 1331 du 21 novembre 1960 : precision des delais de 

depot 

- decret n° 319 du 5 mai 1975 : reprise par la Bibliotheque 

Nationale du depot legal des phonogrammes confie en 1938 a la 

Phonotheque Nationale 

- convention Bibliotheque Nationale - Centre National de la 

Cinematographie - Institut National de 1'Audiovisuel du 

29 novembre 1977. 

Les trois textes de base : 

- decret n° 796 du ler aout 1963 pour les oeuvres phonographiques 

- decret n° 69 6 du 30 juillet 19 75 pour les oeuvres audiovisuelles 

- decret n° 535 du 23 mars 1977 pour les films cinematographiques 

figurent integralement dans le corps du memoire ; nous ne les 

reprenons donc pas ici. 
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LOI n" 341 du 21 .iuin 1945 modifiant le regime du depot legal 

Le chef du Gouvernement, 
Vu les actes constitutionnels n° 12 et 12 bis ; 
Le conseil de cabinet entendu 
Decrete : 

TITRE ler 

REGIME DU DEPOT LEGAL 

SECTION I.- Dispositions generales. 

ART. lerLes imprimes de toute nature (livres, periodiques, 
brochures, estampes, gravures, cartes postales illustrees, affi-
ches, cartes de geographie et autres), les oeuvres musicales, 
photographiques, cinematographiques, phonographiques, mises pu-
bliquement en vente, en distribution ou en location ou cedees 
pour la reproduction, sont soumis a la formalite du depot legal. 

ART. 2.- Sont exclus du depot : 
Les travaux d'impression dits de ville tels que lettres et car-

tes d•invitation, d1avis, d'adresse, de visite, etc., lettres 
et enveloppes a en-tete ; 
Les travaux d1impression dits administratifs, tels que modeles, 

formules et contextures pour factures, actes, etats, registres, 
etc. : 
Les travaux d1impression dits de commerce, tels que tarifs, 

instructions, etiquettes, cartes d1echantillons, etc. ; 
Les bulletins de vote, ainsi que les titres de publications non 

encore imprimees ; 
Les titres de valeurs financieres. 

ART. 3.- Toute oeuvre des arts graphiques entrant dans 11enu-
meration prevue a 1•article ler de la presente loi doit, sous 
reserve des dispositions des articles 6 et 8, faire 11objet de 
depots effectues en deux exemplaires par 1'imprimeur ou le pro-
ducteur et en cinq exemplaires par 1'editeur. 

ART. 4Les mentions qui doivent figurer sur tous les exem-
plaires d'une meme oeuvre soumise au depot legal seront fixees 
par decret. 
Tous travaux d'impression ou d1edition soumis a 1'application 

des dispositions de la presente loi doivent etre inscrits sur des 
registres speciaux. Chaque inscription est affectee d'un numero 
d'ordre suivant une serie ininterrompue. 
Les exemplaires deposes doivent etre conformes aux exemplaires 

courants imprimes, fabriques, mis en vente, en location ou en 
distribution et de nature a en permettre la conservation. 
Les fils cinematographiques doivent etre conformes a ceux des-

tines a la projection. 

SECTION II.- Depot de 1'imprimeur ou du producteur. 

ART. 5.- Le depot incombant a 11imprimeur ou au producteur 
est effectue, en ce qui concerne les imprimes, des 1'achevement 
du tirage. II est fait directement ou par voie postale et en 
franchise, a la Bibliotheque nationale pour la region de Paris, 
et pour les autres regions placees sous 1'autorite des prefets 
regionaux a une bibliotheque classee, habilitee par arrete du 
secretaire d'Etat a 11education nationale a recevoir le depot au 
lieu et place de la Bibliotheque nationale et ea son nom. 
Lorsqu'il s'agit d'ouvrages dont la confection necessite la 

collaboration de plusieurs specialistes, le depot est effectue 
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par celui d1entre eux qui l'a eu le dernier en main avant la 
livraison a 1'editeur. 

ART. 6,- Les imprimeurs et producteurs peuvent ne deposer 
qu1en un seul exemplaire les nouvelles editions et les ouvrages 
dont le tirage n'est pas superieur a 300 exemplaires numerotes, 
et qui, par leur presentation, peuvent etre consideres au regard 
de la presente loi comme ouvrages de luxe. 
Les dispositions de 1'alinea qui precede sont applicables au 

depot des estampes artistiques tirees a moins de 200 exemplaires. 
Les producteurs de disques phonographiques et de films cinema-

tographiques doivent en deposer un exemplaire au service du de-
pot legal a la Bibliotheque nationale. 
Sont exclues du depot legal d1imprimeur les editions musicales. 

ART. 7.- Le depot est accompagne en franchise d'une decla-
ration en trois exemplaires dates et signes ; il en est accuse 
reception en franchise. 

Un decret determinera les conditions d'application du present 
article. 
Les nouveaux tirages des oeuvres musicales ne sont pas assujet-

tis a une declaration. 
Les graveurs ou les photographes tirant des epreuves par unite 

au fur et a mesure des demandes de planches ou clicles conserves 
par eux sont affranchis de toute nouvelle declaration et de de-
pot pour les tirages autres que le premier. 

SECTION III.- Depot de 1'editeur. 

ART. 8.- Tout editeur ou toute personne physique ou morale 
qui en tient lieu (imprimeur, editeur, association, syndicat, 
societe civile ou commerciale, auteur editant lui-meme ses oeu-
vres, depositaire principal d'ouvrages importes, administration 
publique), qui met en vente, en distribution, en location, ou 
qui cede pour la reproduction une oeuvre des arts graphiques por-
tant ou non 11indication de sa firme, doit en deposer un exem-
plaire complet a la regie du depot legal au secretariat d'Etat 
a 1'interieur, visee par 1'article 11 ci-dessous. 

En outre, quatre exemplaires sont deposes par 1'editeur ou 
toute personne qui en tient lieu a la Bibliotheque nationale 
pour la region de Paris ; pour les autres regions placees sous 
1'autorite des prefets regionaux, ce depot est fait a une biblio-
theque classee, habilitee par arrete du secretaire d'Etat a l'e-
ducation nationale a recevoir le depot au lieu et place de la 
Bibliotheque nationale et en son nom. 
Les depots prevus par le present article sont faits directement 

ou par voie postale et en franchise. 
Le depot a lieu prealablement a la mise en vente, en distribu-

tion, en location ou a la cession pour la reproduction, sauf pour 
les editions musicales pour lesquelles le depot doit etre effec-
tue dans un delai de trois mois. 
Les nouvelles editions et les ouvrages de luxe tels qu1ils sont 

definis a 1'article 6 de la presente loi, ainsi que les estampes 
artistiques tirees a moins de 200 exemplaires peuvent n'etre de-
poses qu'en deux exemplaires, l'un destine a la regie du depot 
legal au secretariat d'Etat a 1'interieur, 1'autre a la Biblio-
theque nationale. 
Les disques phonographiques et les filmscinematographiques 

doivent etre deposes au titre de 1'editeur ou du distributeur en 
un seul exemplaire au service du depot legal a la Bibliotheque 
nationale. 
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Les partitions musicales manuscrites ou reproduites mecani-
quement a moins de dix exemplaires sont deposees en un seul 
exemplaire au service du depot legal a la Bibliotheque nationale 
qui en etablit une reproduction photographique et les restitue 
aux deposants a 1'expiration d'un delai d'un mois. 

ART. 9,- Le depot destine a la regie du depot legal au 
secretariat d'Etat a 11interieur et celui adresse a la Biblio-
theque nationale ou aux bibliotheques classees visees a 1'arti-
cle precedent sont accompagnes en franchise d'une declaration 
en trois exemplaires dates et signes. 
Un decret fixera les mentions qui figurent sur cette declara-

tion. 
Dans tous les cas, il est accuse reception de la declaration 

en franchise. 
Les nouveaux tirages des oeuvres musicales ne sont pas assu-

jettis a cette declaration. 
ART. 10,- Les editeurs ou la personne qui en tient lieu 

adresseront en franchise a la Bibliotheque nationale des fiches 
bibliographiques dans les conditions qui seront fixees par arrete 
du secretaire d1Etat a 11education nationale. 

SECTION IV.- Organisation du service. 

ART. 11.- Le service du depot legal dependant du secretariat 
d'Etat a 11interieur et le service du depot legal dependant du 
secretariat d'Etat a 11education nationale constituent un servi-
ce commun denomme : "Regie du depot legal". 
Celle-ci est dirigee par un fonctionnaire de 1'administration 

centrale du secretariat d1Etat a 11interieur. 
Elle est assistee par un comite consultatif dont 11organisation 

et le fonctionnement seront determines par un decret pris sur le 
rapport du secretaire d'Etat a 1'interieur et du secretaire 
d1Etat a 11education nationale. 

TITRE II 

SANCTIONS 

ART. 12,- Au cas d'inexecution totale ou partielle des de-
pots prescrits par la presente loi et un mois apres 1'envoi par 
lettre recommandee d'une mise en demeure demeuree infructueuse, 
la regie du depot legal pourra faire proceder a 1'achat dans le 
commerce de 1'oeuvre non deposee ou des exemplaires manquants, 
et ce aux frais de la personne physique ou morale soumise a 11o-
bligation du depot legal. 
Le remboursement des frais d'achat pourra etre poursuivi soit 

par la voie civile, soit, le cas echeant, par voie de constitu-
tion de partie civile lors des poursuites exercees conformement 
a l'article 13 ci-apres et sauf eventuellement le recours du 
condamne contre le civilement responsable. 
L'action de la regie se prescrit par dix annees a compter de 

la publication de 1'oeuvre soumise au depot. Cette prescription 
peut etre interrompue par 1'envoi d'une lettre recommandee avec 
accuse de reception par 11agent general de la regie du depot 
legal. 

ART. 13.- Sera puni d'une amende de 200 a 3.000 fr. et au 
cas de recidive d'une amende de 3.000 a 10.000 fr. quiconque se 
sera volontairement soustrait aux obligations mises a sa charge 
par la presente loi. 
Le cas echeant, le tribunal prononce contre le prevenu et s'il 

y a lieu contre le civilement responsable, avec solidarite, 
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condamnation au payement des exemplaires achetes d1office con-
formement aux dispositions de 1'article qui precede. 

En outre, la saisie et la confiscation des exemplaires mis il-
1lcitement en vente peut etre ordonnee• 
L'action penale se prescrit par trois ans a dater de la nubli-

cation. * 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 14.- Le depot reglemente par la presente loi ne se 
confond pas avec les depots speciaux administratifs ou judiciai-
res prevus par 11article 10 de la loi du 29 juillet 1881. 

ART. 15.- Les declarations prevues aux articles 7 et 9 peu-
vent etre librement consultees par les deposants eux-memes, les 
auteurs ou leurs ayants cause respectifs. Ils ont le droit d»ob-
tenir la delivrance de copies de ces declarations. 

ART. 16.- Le secretaire d'Etat a 1'interieur et le secre-
taire d'Etat a 1'education nationale fixeront par arrete et 
chacun pour ce qui le concerne 1'affectation des exemplaires 
provenant du depot legal. 

ART. 17.- Les lois du 19 mai 1925 et du 17 septembre 1941, 
les decrets du 20 fevrier 1924, du 21 novembre 1925, du 9 fevrier 
1926, du 29 decembre 1933 sont abroges. Demeurent abroges les 
articles 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1881. 

ART. 18.- Les dispositions de la presente loi entreront en 
vigueur a 1'expiration du delai d'un mois a compter de sa publi-
cation, sauf en ce qui concerne le depot des films cinematogra-
phiques et des disques phonographiques pour lesquels les produc-
teurs et les distributeurs sont provisoirement dispenses du de-
pot leur incombant jusqu*a la publication d'un decret qui fixera 
a leur egard la date a compter de laquelle la presente loi sera 
applicable. 

ART. 19,- Le present decret sera publie au Journal officiel 
et execute comme loi de 1'Etat. 

Fait a Vichy, le 21 juin 1943. 
PIERRE LAVAL. 

^2g^_a.°_.1720 du 21 .juin 1943, pris pour 1' application de la loi 
du 21 juin 1943, modifiant le regime du depot legal. 

Le chef du Gouvernement, 
Vu 1'acte constitutionnel n° 12 ; 
Vu la loi n° 341 du 21 juin 1943, modifiant le regime du depot 
legal, 
Decrete : 

Mentions et declarations. 

ART.^ler.- Sur tous les exemplaires d'une meme oeuvre sou-
Mise au depot legal doivent figurer les mentions suivantes : 

1° Nom de 1'imprimeur et du producteur ; 
2° Lieu de sa residence ; 
3° Mois et millesime de 1'annee de creation ou d1edition ; 
4 Les mots "depot legal" suivis de 1'indication de 1'annee 

et du trimestre au cours duquel le depot a ete effectue ; 
Numero d ordre dans la serie des travaux de la maison d'im-
pression et de la maison d'edition vise a 1'article 4 de 

101 n° 341 du 21 juin 1943. Pour les auteurs editant 



- 123 -

eux-memes, ce numero sera remplace par le nom de 1'auteur suivi 
du mot "editeur". 
Les nouveaux tirages doivent porter 1'indication du millesime 

de 1'annee ou ils sont effectues. Ils sont revetus des mentions 
prevues ci-dessus ainsi que de la date du depot initialement 
effectue. 
Les photographies de toute nature mises en vente, en distri-

bution, en location ou cedees pour la reproduction doivent por-
ter le nom ou la marque de 1'auteur et du cessionnaire du droit 
a la reproduction, ainsi que la mention de 1'annee de la crea-
tion. 

ART. 2.- La declaration prevue par 11article 7 de la loi 
n° 341 du 21 juin 1943 doit mentionner : 

1° Le nom et 1'adresse de 1'imprimeur ou du producteur ; 
2° Le titre de llouvrage, les noms et sujets pour les estam-

pes, les photographies, etc. ; 
3° Le chiffre du tirage ; 
4° Le nom patronymique, les prenoms de 11auteur eventuelle-

ment accompagnes du pseudonyme, ou la mention de 1'anony-
mat ; 

5° Le nom, 1'adresse et la qualite de la personne pour la-
quelle est fait le tirage ; 

6° La date de 11achevement du tirage ; 
7° Le numero d'ordre dans la serie des travaux de 1'imprimeur, 

vise a 1'article 4 de la loi n° 341 du 21 juin 1943. 
L'un des exemplaires de la declaration est renvoye a 1'impri-

meur revetu de 1'apostille de la regie du depot legal. II tient 
lieu d1accuse de reception. 
Les graveurs ou les photographes tirant des epreuves par unite 

au fur et a mesure des demandes de planches ou cliches conserves 
par eux doivent mentionner dans leurs declarations que le chiffre 
du tirage n1est pas limite. 

ART. 3.- La declaration prevue par 11article 9 de la loi 
n° 341 du 21 juin 1943 doit contenir les mentions suivantes : 

1° Le titre de 11ouvrage ; 
2° Les noms de 1'auteur, de 11imprimeur, du fabricant et de 

1' editeur ; 
3° La date prevue pour la mise en vente ; 
4° Le prix de 11ouvrage ; 
5° Le chiffre du tirage ; 
6° Pour les livres, le format en centimetres ; 
7° Le nombre de pages et hors-texte ; 
8° La date de 11achevement du tirage ; 
9° Le numero d'ordre dans la serie des travaux de 1'editeur, 

vise a 11article 4 de la loi n° 341 du 21 juin 1943. 
L'un des exemplaires est renvoye a 1'editeur ou a la personne 

qui en tient lieu avec 11apostille du service du depot legal. 
II vaut accuse de reception. 

Immatriculat ion des ouvrages et publications periodiques. 

ART. 4.- L'imprimeur ou producteur, 1'editeur ou toute per-
sonne qui en tient 1ieu, doivent, chacun en ce qui le concerne, 
dresser un etat des oeuvres soumises au depot legal, portant en 
regard le numero d1ordre vise aux articles ler, 2 et 3 du present 
decret et attribue a chacune de ces oeuvres suivant une serie 
ininterrompue dans les listes des travaux de la maison d'impres-
sion ou d1edition. 
Ils font parvenir trimestriellement une copie en double 
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exemplaire de cet etat au service du depot legal du secretariat 
d1Etat a 11interieur et une copie en double exemplaire au ser-
vice du depot legal a la Bibliotheque nationale. 

Transport des publications en franchise postale. 

ART. 5.- Chacun des envois prevus aux articles 5 et 8 de 
la loi n° 341 du 21 juin 1943 doit, pour beneficier de la fran-
chise postale, remplir les conditions suivantes : 

1° Porter d'une maniere tres apparente la mention "Service 
de la regie du depot legal" ; 

2° Ne contenir aucune note de correspondance, a 11exception 
de la declaration en triple exemplaire et des fiches bi-
bliographiques prevues par la loi ; 

3° Comporter un emballage de nature a assurer 1'arrivee en 
bon etat ; 

4° Ne pas exceder le poids reglementaire. 
ART. 6.- Peuvent etre groupes en un seul envoi plusieurs 

numeros successifs d'un meme periodique ou de periodiques dis-
tincts mis en vente ou en distribution dans le courant d'un 
meme mois. 

ART. 7.- Les editeurs de periodiques sont admis a grouper 
les declarations prevues a 1'article 3 du present decret en une 
declaration globale et annuelle faite en triple exemplaire et 
accompagnant le dernier numero de chaque annee. 

En outre, la declaration doit accompagner le premier envoi de 
tout periodique paraissant nouvellement ou qui aurait fait 11ob-
jet d'une modification de titre, de format ou de periodicite. 

Regie du depot legal. 

ART. 8,- Le service du depot legal dependant du secretariat 
d1Etat a 11interieur et le service du depot legal dependant du 
secretariat d1Etat a 11education nationale constituent, sous la 
denomination de "Regie du depot legal", le service prevu par 
1'article 11 de la loi n° 341 du 21 juin 1943. 

ART. 9.- La regie du depot legal est dirigee par le chef 
du bureau du cabinet d'etudes juridiques et de documentation 
generale (4° bureau de la direction du personnel, du materiel 
et de la comptabilite) du secretariat d'Etat a 1'interieur qui 
sera designe sous 1'appellation d'agent general de la regie du 
depot legal. 

Organisation et fonctionnement du comite- consultatif. 

ART. 10.- II est institue aupres de la regie du depot le-
gal un comite consultatif compose de sept membres, savoir : 
L1agent general de la regie du depot legal ou son delegue ; 
L'administrateur general de la Bibliotheque nationale ou son 

delegue ; 
Un inspecteur general des bibliotheques designe par arrete du 

secretaire d'Etat a 1'education nationale ; 
Un representant du comite d1organisation professionnelle des 

industries, arts et commerces du livre ; 
Un representant de la societe des gens de lettres ; 
Un representant du comite d'organisation de 1'industrie cine-

matographique ; 
Un representant du comite d'organisation des industries et 

commerces de la musique. 
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ART. 11.- Les fonctions de president du comite consultatif 
sont remplies par 11agent general de la regie du depot legal ou 
son delegue. 
Les fonctions de secretaire general du comite consultatif sont 

devolues a 1'administrateur general de la Bibliotheque nationale 
ou son delegue. 

II sera organise un secretariat permanent du comite consulta-
tif a la Bibliotheque nationale. 

ART. 12.- Le comite consultatif se reunit a la demande de 
son president ou de son secretaire general toutes les fois qu1il 
leur paraitra utile de le consulter et au raoins une fois par an. 
L1ordre du jour de ses seances est fixe d'un commun accord par 

1'agent general de la regie du depot legal et 11administrateur 
general de la Bibliotheque nationale. 

ART. 13.- Le comite consultatif donne son avis sur toutes 
les questions soumises a son examen et relatives soit a 1'appli-
cation des dispositions legislatives et reglementaires concer-
nant le depot legal, soit au fonctionnement des services de la 
regie du depot legal. 

II peut emettre des voeux, tant au sujet de ces questions qu'au 
sujet des modifications a apporter, le cas echeant, aux disposi-
tions legislatives et reglementaires precitees. 

ART. 14.- Le comite consultatif peut faire appel pour 11exa-
men des questions techniques qui lui sont soumises, a des experts 
agrees par decision de 1'agent general de la regie du depot le-
gal. Les fonctions d'expert sont gratuites. 

ART. 15.- Les modalites d1application des dispositions du 
present decret seront fixees par arretes pris par les secretai-
res d'Etat interesses. 

ART. 16.- Le chef du Gouvernement, oinistre secretaire 
d'Etat a 1'interieur, le ministre secretaire d1Etat a 1'educa-
tion nationale et le ministre secretaire d1Etat a la production 
industrielle et aux communications sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de 1'execution du present decret, qui sera pu-
blie au Journal officiel. 

Fait a Vichy, le 21 juin 1943. 
PIERRE LAVAL. 

DECRET n° 64-578 du 17 juin 1964, relatif au regime du depot 
legal dans les departements d'Outre-Mer. 

Le premier ministre, 
Sur la proposition du ministre de 1'interieur, du ministre de 
11education nationale, et du ministre d1Etat charge des departe-
ments et territoires d'Outre-Mer, 
Vu la loi n° 46-451 du 19 mars 1946 erigeant en departements 
frangais la Guadeloupe, la Martinique, la Reunion et la Guyane 
frangaise ; 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot legal ; 
Vu le decret n° 1720 du 21 juin 1943 pris pour 11application de 
cette loi ; 
Vu le decret n° 60-1331 du 21 novembre 1960 modifiant et comple-
tant le decret n° 1720 du 21 juin 1943 precite ; 
Vu le decret n° 63-79 6 du ler aout 1963 relatif au depot des 
oeuvres phonographiques, 
Decrete : 
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ART. lerLa loi n° 341 du 21 juin 1942 modifiant le re-
gime du depot legal ainsi que les decrets n° 1720 du 21 juin 
1943, n° 60-1331 du 21 novembre 1960 et n° 63-796 du ler aout 
1963 sont declares applicables aux departements d'Outre-Mer, 
sous reserve des adaptations prevues aux articles ci-apres. 

ART. 2.- Le depot en deux exemplaires incombant a 1'impri-
meur ou au producteur est effectue a la prefecture, qui trans-
mettra l'un de ces deux exemplaires a la Bibliotheque nationale 
de Paris et lfautre a une bibliotheque du departement designee 
par le ministre de 1'education nationale. 
Dans les cas vises a 11article 6 de la loi du 21 juin 1943, 

1'exemplaire unique est transmis a la Bibliotheque nationale de 
Paris. 

ART. 3.- En ce qui concerne le depot incombant a 1'editeur, 
l'exemplaire destine a la regie du depot legal du ministre de 
1'interieur est depose a la prefecture, qui en assurera la con-
servation. Les quatre exemplaires destines a la Bibliotheque 
nationale de Paris sont deposes a la prefecture, qui les trans-
mettra a cette bibliotheque. 

ART. 4.- Les oeuvres phonographiques sont deposees en deux 
exemplaires a la prefecture, qui les transmettra a la Biblio-
theque nationale de Paris. 

ART. 5,- Les dispositions du present decret entreront en 
vigueur a 1'expiration d'un delai d'un mois a compter de sa pu-
blication. 

ART. 6.- Le ministre de 1'interieur, le ministre de 1'edu-
cation nationale et le ministre d'Etat charge des departements 
et territoires d'Outre-Mer sont charges chacun en ce qui le 
concerne de 1'execution du present decret, qui sera publie au 
Journal officiel de la Republique frangaise. 

Fait a Paris, le 17 juin 1964. 
GEORGES POMPIDOU. 

DECRET n° 60-1331 du 21 novembre 1960 modifiant et completant 
le decret n° 1720 du 21 juin 1943 pris pour 1'application de la 
loi n° 341 du 21 juin 1943 modifiant le regime du depSt legal. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de 1*interieur et du ministre de l'edu-
cation nationale, 
Vu la loi n° 341 du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot 
legal ; 
Vu le decret n° 1720 du 21 juin 1943 prig pour 1'application de 
la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot legal, 
Decrete : 

ART. ler.- L'article 2 du decret n° 1720 du 21 juin 1943 
est complete par les dispositions suivantes : 
"Le depot prescrit a 1'editeur par 11article 8 de la loi n° 341 

du 21 juin 1943 doit etre effectue au plus tard quarante-huit 
heures avant soit la mise en vente, en distribution ou en loca-
tion, soit la cession pour la reproduction, lorsque ce depot est 
effectue directement aupres de la regie du depot legal. 
"Lorsque le depot est effectue par voie postale, la remise a 

11administration des postes et telecommunications doit avoir lieu 
trois jours avant soit la mise en vente, en distribution ou en 
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location, soit la cession pour la reproduction, le timbre de la 
poste faisant foi. 
"Toutefois, pour les journaux et publications periodiques, il 

suffira que le depot soit effectue immediatement avant la mise 
en vente ou en distribution". 

ART. 2.- L'article 6 du decret n° 1720 du 21 juin 1943 est 
abroge. 

ART. 3.- Le ministre de 1'interieur et le ministre de 1'edu-
cation nationale sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
11execution du present decret, qui sera publie au Journal offi-
ciel de la Republique frangaise. 

Fait a Paris, le 21 novembre 1960. 
MICHEL DEBRE. 

DECRET n° 75-319 du 5 mai 1975 modifiant le decret n° 63-796 
du ler aoflt 1963 portant application aux oeuvres phonographiques 
de la loi du 21 juin 1943 sur le depot legal. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d1Etat, ministre de 11interieur, et 
du secretaire d'Etat aux universites, 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot legal ; 
Vu le decret du 8 avril 1938 portant creation d1une phonotheque 
nationale ; 
Vu le decret n° 63-796 du ler aout 1963 portant application aux 
oeuvres phonographiques de la loi du 21 juin 1943 sur le depot 
legal, et notamment ses articles 2 et 3, 
Decrete : 

ART. ler.- Les depots prevus par le decret n° 63-79 6 du 
ler aout 1963 susvise sont effectues aupres de la Bibliotheque 
nationale a dater de la date d* application du present decret. 

ART. 2.- Le ministre d'Etat, ministre de 1'interieur, et 
le secretaire d'Etat aux universites sont charges, chacun en ce 
qui le concerne, de 1'execution du present decret, qui sera pu-
blie au Journal officiel de la Republique frangaise. 

Fait a Paris, le 5 mai 1975. 
JACQUES CHIRAC. 

PR0T0C0LE D'ACCORD entre la Bibliotheque Nationale, le Centre 
National de la Cinematographie et 1'Institut National de 
1'Audiovisuel. 

Entre 
- la Bibliotheque Nationale, etablissement public de 1'Etat a 
caractere administratif relevant du Secretariat d'Etat aux Uni-
versites, representee par son Administrateur general, Monsieur 
Georges LE RIDER, 
- le Centre National de la Cinematographie, etablissement public 
de 1'Etat a caractere administratif, relevant du Ministere de 
la Culture et de 1'Environnement, represente par son Directeur 
general, Monsieur Pierre VIOT, 
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- 11Institut National de 11Audiovisuel, etablissement public de 
11Etat a caractere industriel et commercial relevant du Premier 
Ministre, represente par son President, Monsieur Pierre EMMANUEL, 
Considerant que la Bibliotheque Nationale a la responsabilite 
de 11application du depot legal de ces oeuvres lorsqu'elles sont 
mises publiquement en vente, en distribution ou en location ou 
cedees pour la reproduction, 
Considerant que le Centre National de la Cinematographie a com-
petence pour conserver les oeuvres cinematographiques sur sup-
port film, 
Considerant que 1'Institut National de 11Audiovisuel a competen-
ce pour conserver les oeuvres audiovisuelles diffusees par pro-
cede video, 
Vu la loi du 21 juin 1943 modifiant le regime du depot legal et 
ses decrets d'application, notamment le deeret n° 75-696 du 
30 juillet 1975 et le decret n° 77-535 du 23 mai 1977, 
Vu le decret n° 69-675 du 19 juin 1969 relatif a la conservation 
des films par le Centre National de la Cinematographie, 
Vu la loi n° 74-696 du 7 aout 1974 creant 11Institut National de 
11Audiovisuel et ses decrets et arretes d1application, 
II est convenu ce qui suit en ce qui concerne le depot legal des 
images animees. 

ART. ler.- Par delegation de la Bibliotheque Nationale, la 
conservation des images animees soumises au depot legal et eta-
blies sur support film (autres que celles qui sont diffusees 
dans les conditions definies par la loi du 7 aout 1974) est ge-
ree par le Centre National de la Cinematographie. 
Par delegation de la Bibliotheque Nationale, la conservation des 
images animees soumises au depot 1egal et diffusees par tout pro-
cede video a ce jour connu est geree par 1'Institut National de 
11Audiovisuel. 
Toutefois, les images animees sur support film, dont la diffu-
sion par voie hertzienne ou par cable deroge a 1'exercice du 
monopole defini par la loi du 7 aout 1974 et qui sont soumises 
au depot legal, feront 1'objet d'un accord particulier. 
II est precise que le depot legal des documents sonores, des iraa-
ges fixes (montages audiovisuels inclus) et des multi-media est 
effectue et conserve a la Bibliotheque Nationale. Toutefois, les 
multi-media qui comportent des images animees feront 1'objet, 
en matiere de conservation et de communication, de modalites 
particulieres appliquees d'un commun accord. 

ART. 2.- Par delegation de la Bibliotheque Nationale, les 
depots peuvent etre regus directement au Centr-e National de la 
Cinematographie ou a 11Institut National de 1'Audiovisuel, sous 
la responsabilite directe des conservateurs de la Bibliotheque 
Nationale qui y sont detaches. 
II est precise que tout depot peut etre effectue au Service du 
depot legal a la Bibliotheque Nationale. Celle-ci delivre alors 
un recepisse provisoire et transmet au Centre National de la 
Cinematographie ou a 1'Institut National de 11Audiovisuel, dans 
le delai d'une semaine, les elements deposes dans ses locaux. 
Apres verification des elements deposes, les conservateurs deta-
ches au Centre National de la Cinematographie ou a 11Institut 
National de 11Audiovisuel adressent, dans le delai de quinze 
jours a dater du depot legal, un exemplaire de chaque declara-
tion de depot au deposant et deux exemplaires au Service du 
depot legal a la Bibliotheque Nationale. 
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ART. 3.- Le Centre National de la Cinematographie et 
11Institut National de 11Audiovisuel assurent la redaction des 
notices descriptives des images animees deposees dans leurs lo-
caux. Ces notices constituent une section de la Bibliographie 
de la France - Premiere partie, Bibliographie officielle, redi-
gee sous la responsabilite de la Bibliotheque Nationale (Centre 
Bibliographique National). Le Centre National de la Cinemato-
graphie et 11Institut National de 11Audiovisuel font partie des 
organismes competents pour la definition et 1'application des 
normes et principes relatifs a cette publication. 
Les informations et les fiches documentaires relatives aux ima-
ges animees soumises au depot legal seront echangees entre la 
Bibliotheque Nationale, le Centre National de la Cinematogra-
phie et 11Institut National de 11Audiovisuel. 

ART. 4.- Les trois etablissements, Bibliotheque Nationale, 
Centre National de la Cinematographie et Institut National de 
11Audiovisuel, pourront se communiquer les documents dont la 
conservation est deleguee par la Bibliotheque Nationale aux 
deux autres organismes. 

ART. 5.- Les conservateurs charges de la gestion du depot 
legal, tel qu«il est defini dans le present protocole, sont de-
taches par la Bibliotheque Nationale, 11un au Centre National 
de la Cinematographie, 1'autre a 11Institut National de 1'Audio-
visuel. Ils controlent les modalites du depot des images animees ; 
ils sont responsables du catalogage, de la conservation, de la 
communication des fonds deposes au titre du depot legal, avec 
le concours des autres services competents du Centre National de 
la Cinematographie ou de 11Institut National de 11Audiovisuel. 

ART. 6.- La Bibliotheque Nationale, le Centre National de 
la Cinematographie et 1'Institut National de 1'Audiovisuel deve-
lopperont par ailleurs toute forme de cooperation qui pourrait 
etre utile, notamment en ce qui concerne les questions methodo-
logiques, techniques et juridiques. 

ART. 7.- Un groupe de travail commun etudiera les modalites 
d1application du present protocole. 

ART. 8.- Ce present protocole annule et remplace le proto-
cole d1accord conclu entre la Bibliotheque Nationale et 11Insti-
tut National de 1'Audiovisuel le 15 janvier 1976. 

ART. 9.- Le present protocole d'accord est conclu pour une 
duree d'un an a compter de sa signature et renouvelable annuel-
lement par tacite reconduction, sauf denonciation par 1'une ou 
1'autre des parties, au minimum trois mois avant son echeance. 

Fait a Paris, le 29 novembre 1977. 

oOo 
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Diplome superieur de bibliothecaire 

Memoire de Fin d'etudes 

Organisation et fonctionnement du Depot legal audiovisuel en France 
par Jacques GANA 

X X X X 

Rapport par Marie-France Calas, directeur du memoire. 

Remarques de detail : 

I Asgect^juridigue : 

Le depot legal est avant tout une obligation legale. Meme si le but en es.t la con-
servation du patrimoine et 1'etablissement de bibliograpnies nationales, 1 applicatioi 
des textes resulte de 1'analyse juridique; il est impossible de s'y soustraire et 
les remarques que j'ai k faire en decoulent. 

La reference aux textes du 19 mai 1925 et du 23 mai 1943 n' est pas assez preci.se. et 
le redacteur du memoire raisonne dans le cadre des decrets sans vqir la loi dont ils 

sont qu'une application : 
(p„ 14) le terme "d'oeuvre" est celui utili.se par la loi du 21 juin 1943. XI est reste 
ambigu surtout depuis la loi du 11 mars. 1957; toutefois dans le meme texte on explicp-R 
que ces oeuvres s.ont des imprimes...de toute nature (livres, periodiques, brochures 

(Art I) Titre 1 . 
"Les mentions qui doivent figurer sur tous les exemplaires d'ure meme oeuvre soumise 
au depot legal, seront fixees par decret" (Art 4) Titre 1 
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De meme> pour les oeuvres phonographiques, le legislateur _ explieite. ce qu'il entend : 
" ... par oeuvres phonographiques s'entendent les enregistrements sonores de 
toute nature..(decret 63—796 du 1 aout 1963, art 1). 

Le depot legal met en jeu trois fonctions : _ ,,. _ , 
- collecte (prospectioii) et inventaire de la production. etablissement de 

listes de bibliographie. 
- conservation de la production editee, 
- consultation a des fins de recherche 

Vous n* insistez pas sur les difficultes qui resultent des textes : le depot legal 
francais est exhaustif, c'est un interet et une difficultS^ JLa^conservation de^ 
tous les supports estune tache difficile, elle l'est encife'|des qu il s agit de^ 
documents audiovisuels : les films couleur ne se conservent pas, les disques mi 
crosillon et les bandes amateurs sont des produits mstables. C est pourquoi les 
redacteurs du decret 77-535 du 23 mai 1977 ont essaye d'introduire la notion de d£-
pSrde- 1'archive *negatif, internegatif. Ces elements originaux qui appartiennent au 
producteur ne peuvent en aucun cas etre consideres comme des documents de depo 
legal et leur introduction dans un texte dapplication de la loi de 1943.,pour 
gale qu'e11e soit.atteste de la reelle difficulte de conservation. • 
(P 4) les textes visent le depot de ce qui est mis publiquement en vente, en di 
bution, en location ou en cession des droits pour la reproduction. Les exemplaires 
doivent etre neufsymalheureusement il n'est pas dit qu lls doivent e re a ap 
la conservation. La production editee ou distribuee est a destmation du grand pub 
et sa caracteristique generale est d'etre faite pour ne pas durer. 

. Les importations _ ^ , 
Vous. ouhliez que les importations de livres sont soumises au Depot legal, c est le 

depositaire principal qui les assume (P.18) 

(P.21) La possiblilite d'acces au fichier SACEM/SDRM existe mais elle ne permet pas 
de trancher entre plusieursimportateursycelui qui doitfaire le depot. Actuellement 
tous doivent le faire puisqu'il est impossible de distinguer parmx eux le deposi 

taire principal. 

(P 30-34) Dans Vanalyse du texte de 75, vous n^insistez pas a&sez sur les probleaes 
de* termiriologie : le terme de "diffuser" a Ste introduit, alors P 
dans la loi 1943, les termes de producteurs ont des sens differents selon les textes 

- la loi de 1943 1'assimile a 1'imprimeur 
- le producteur cinematographique est defini dana la loi du 11 mars 1957 co-e un 

- le^producteur phonographique Vest dans la Eonventioa de Rome 1961 et dans 
de Geneve de 197bcomme celui qui fixe^des sons et a sur ces documen 

industriely contrairement a ce qui est ecrit. 

(P.33) Les videocopies sont soumises au depdt legal en deux exemplairesy puisqu il 
y a fixation sur un nouveau support, il a'agit d'une nouvelle edition, 
Dans la meme page, il est faux d'ecrire que les. documents. produits pour usage pri. 
dans le cercle de famille sont soumis au DepSt legal? seulsle sont ^s documents^ 
mis publiquement en vente, en distribution etc... Cette noti.on de 
cercle de famiUe es.t fondamentale. Le cercle de famille est en France une notion 
restreinte (liens consanguins) qu'une jurisprudence recente a defin^,C"r^ig 
semblee de pcrsonnes pouvant etre liees par des. li&.ns familiaux ou d am 
avec des cartons d'invitation dans un lieu prive pour une manifestation gratu 
Par contre une usine, une classe ne sont pas. des cercles de famille. et les documen 
audiovisuels qui y sont produits, des qu'il en existe plusieurs exemplaires peu 
vent etre reclames. Les journaux d'entreprise et les journaux de classe sont squmis 

& 1'obligation du depot legal. 
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De memezune des difficultes d'application du depot legal a 1'audiovisuel tient 
a son mode de production. II se fait par tirage tres limite, voire a 1'unitey si 
bien que le chiffre de tirage n'est certes plus significatif. La volonte affir-
mee du producteur ou du distributeur de vendre ou de louer se voit,elle, non a 
son chiffre de tirage,mais a la publication dans les catalogues. 

(P.62) Contrairement a ce qui est ecrit, il existe un domaine public de 11audio-
visuel. La loi du 11 mars 1957 sur la propriete litteraire et artistique le 
definit pour 1'oeuvre radiophonique, pour 1' oeuvre cinematographique, pour 1 oeuvre 

musicale. 
L1oeuvre phonographique n'est pas reconnue. Seul existe le phonogramme, fixation 
materielle couverte par le droit industriel et le code civil. Sa reproduction 
exige 1'autorisation du producteur et ce de fagon illimitee. La ratification de 
la convention sur les droits voisins le limitera. 

(P.40) Enfin les importations de films ne sont pas soumises au Depot legaly ce qui 
est une entorse grave a la loi de 1943. Ce sont les producteurs quiz par peur d etre 
obliges de deposer une copie dans chaque pays, ont demande cette exclusion. II faut 
rappeler qu'un film s'amortit a 1'echelle europeenne voire mondiale. 

II Organisation et_asgect_documentaire 

Le Protocole d'accord signe entre la BN/ L'INA et le C.N.C ne concerne que la gestion 
de la conservation. La coordination entre les trois sections de depot legal de 
1'audiovisuel est assuree par le Departement de la Phonotheque Hationale et de 

1'Audiovisuel. 

(P.35) Les textes ne permettent pas d'exiger un standard et un format video plus 
qu'un autre. C'est celui qui donnera de 1'image la meilleure definition qui 
doit etre privilegie et non exige. 

(P.45) Les couts de copie sont plus eleves que ceux indiques (25.000 a 30.000 frs 
pour une copie 35 mm)j toutefois il est important de signaler quey prevu des la 
production, le cout en serait moindre ety de toute fagon^, il peut etre entre dans. 

les frais generaux. 

(P.41) Si le doublage est dans un film un element interessant a etudier, le depot 
de la seule bande son n'aurait pas de sens au niveau du depot legal qui s attache , 
aux documents complets mis a la disposition du public. Cela peut faire 1 objet d u-x. 

depot d'arcnives. 

(P.53) A trop vouloir descendre au niveau du fonctionnement d'un service, le redac— 
teur oublie les raisons historiques qui ont conduit au gel de la section^ Multi-media. 
L 'audiovisuel est un tout et la mise en place d'un Protocole d1accord qui n a pas re-
gle les problemes de f ondsy a. pris trn certain temps. 

(P.54) Les passages concernant la video attesty-.Vune meconnaissance du mode de pro-
duction. La video originale existe depuis longtemps ; le premier Mediscope produit 
par Philips a ete depose des 1974z ainsi que les cas$ettes de formationt notamment dans 

le domaine de la coiffure. 
Regie cassette video a publie, il y a plus d'un an et demi, un catalogue de 3 .000 
references qui n'est pas mentionne. 
Contrairement a ce qui est ecrit» on doit etre encore plus attentif au depot legal de 
la video originalcqu'aux videocopies de film. 

On se serait passe des details parfois errones donnes dans les pages 58,59 et 60, ils 
trahissent une mauvaise information du redacteur et son imprudence a etre descendu 

au niveau d'un rapport de service. ( 

S'il est vrai que les editeurs ont refuse de deposer chez un concurrent, et 1 INA 
pouvait en"etre un, la formulation utilisee p.61 est malheureuse. 0n ne peut douter 
de "1'integrite commerciale" de 1'INA. 
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Parmi les propositions faites, il convient d'ajouter que la conservation des 
archives radio televisees et des documents de depot legal doit etre confiee 
a des institutions differentes, car leur mode de production les destine a des 
publics differents dans un premier temps : les premiers sont prioritairemtnf ala 
disposition des producteurs et realisateurs, les seconds sont des documents 
deja publies accessibles aux chercheurs sans probleme majeur. 

(P.82) Le depot legal est fonde sur la notion de documents mis a la disposition 
du public, quel que soit le support ou le mode de production. 
L'Etat doit prendre a sa charge la construction de Centre de conservation adequat. 
Meme provisoireyla delegation de la conservation est prejudieiable au bon fonc-
tionnement de 1'ensemble du depot legal. 
L'edition audiovisuelle mele des professionnels du cinema, de 1'edition phonographique 
des editeurs traditionnels et des nouveaux venus, pour une plus grande efficacite ^ 
il serait dommage de specialiser les personnels charges de la prospection. 

Le depot legal imprimeur (P.87) est hors sujet. Si on veut s'en inspirer pour 1'audio-
visuel, c'est pour dire queydans 1'etat actuel des choses, il ne peut servir de 
modele. L'audiovisuel est depose en deux exemplaires , sauf si on souhaite 
renoncer a la conservation ou a la communication. Aucun element ne pourra etre 
laisse en region, d'ou un interet minimum pour les bibliotheques. Par contrezle 
reseau de la Phonothequey tel qu'i1 est decrit par 1'AFAS (Association frangaise 
d'archives sonores) devrait permettre une plus grande collaboration dans la 
connaissance de 1'edition regionale, Le depot continuant a se faire toujours 
groupe a la Phonotheque Nationale. 

Enfin (P. 90), il est important d' insister sur le fait que 1 'Etat n<2- doit pas acheter 
les copies du depot legal. 
Qu' il soit permis de faire la remarque suivante : 1'Etat finance de fagon importante 
le cinema et n1exige meme pas en contrepartie le depot d'une copie. Au contrairev 
actuellement il prend en charge gratuitement la restauration et la conservation 
sans contrepartie. 

ERREURS LEGERES 

(P.6) La Phonotheque Nationale devient officiellement un departement de la Biblio-
theque Nationale en 1976. La Bibliotheque Nationale avait repris le depot legal des 
phonogrammes des 1975 (decret du 5 mai 197$. 

(P.7) Le film beneficie d'un regime speciali pendant une periode transitoire de cinq 
ansyles producteurs ont deux ans pour deposer. 
Les importations sont exclues du depot. 

(P.ll) En juillet 1982, le conservateur en poste au C.N.C. n'a pas encore ete 
reintegre. 

(P.13) Oubli de mentionner le decret du 5 mai 1975. 

(P.16) Nony 1' equivalent de 1' imprimeur n' est pas le studio d' enregistrement (c' es.t 
le producteur qui fixe 1'enregistrementycf» Convention de Geneve 1971), 1'equivalent 
est le presseur. 
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(P.36) Que veulent dire les problemes de langue? 

(P.45) On n'admet pas le depot de copies usagees, puisqu'on exige qu'elles donnent 
du film une image non deformee. 

Idr juillet 1982 


